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EXPOSE GENERAL DES MOTIFS 
 
Toute loi de finances est particuli¯re mais celle de lôann®e 2024 rev°t un caract¯re unique. 

En effet, depuis que lôactuel Chef de lô£tat a confirm®, dans son discours à la nation du 

03 juillet 2023 , sa volont® de ne pas se porter candidat ¨ lô®lection pr®sidentielle du 25 

f®vrier 2024, pour la premi¯re fois dans lôhistoire du S®n®gal, un Pr®sident de la 

R®publique soumet ¨ la repr®sentation nationale un projet de budget quôil est s¾r de 

mettre en îuvre pendant seulement trois mois.  

 

Le budget de lô£tat pour 2024 nôest pas un document isol®. Il sôinscrit dans une strat®gie 

globale dont lôhorizon d®passe les mandats ®lectoraux, quel que soit leur nombre. Il 

marque une étape supplémentaire dans une trajectoire bien définie, qui nôa pour point 

de repère que le bonheur du peuple sénégalais. Ainsi, le projet de loi de finances (PLF) 

pour 2024 affiche, comme ceux qui lôont pr®c®d®, une volonté réelle de maintenir le 

S®n®gal sur sa trajectoire dô®mergence, profonde aspiration de tout S®n®galais de 

quelque bord quôil soit.  

Même si les concepts peuvent changer, les hommes être remplacés, les délais, les outils 

et les méthodes évoluer, il yôa certaines v®rit®s qui resteront stables car elles ne sont 

liées ni ¨ lôid®ologie, ni aux convictions personnelles encore moins aux évènements 

politiques.  

La présente loi de finances qui s'abreuve de la sève nourrissante du Plan Sénégal 

Émergent s'articule autour des six vérités indéniables, pour ne pas dire six axiomes, que 

sont :  

1. le développement du Sénégal ne se fera pas sans une transformation structurelle de 

son économie, permettant de générer une croissance forte, durable et inclusive ; 

2. la transition ®cologique constitue un enjeu qui doit se trouver au cîur de toutes les 

politiques publiques ; 

3. le capital humain doit devenir , ¨ lô¯re de lôintelligence artificielle, la principale richesse 

dôune nation, si elle veut éviter de se retrouver parmi les perdants de la 

mondialisation ; 

4. les citoyens sont devenus plus exigeants et plus impatients quôaux d®cennies 

pr®c®dentes. La demande dô£tat, ¨ travers notamment une protection sociale et des 

services publics de qualit®, est forte. Lôemploi, surtout lôemploi des jeunes, nôest plus 

un simple droit mais une revendication sociétale, comme la liberté et la sécurité ; 

5. le succès des politiques publiques est fortement tributaire de la vigueur des 

institutions qui les mettent en îuvre, de lôefficacit® du syst¯me de gouvernance au 

sein duquel elles sôinscrivent ; 

6. la paix est une condition du développement mais dans lôenvironnement g®opolitique 

incendiaire qui entoure le S®n®gal, lôeffort de guerre constitue le prix de la paix. 
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Côest parce quôil est structur® autour de ces six axiomes, parce quôil ne fait que prolonger 

une histoire qui a commenc® ¨ sô®crire il yôa dix ans, une histoire qui ne sôarr°tera pas en 

2024 car elle transcende le sort personnel dôun Pr®sident de la R®publique, que le PLF 

est pourvu de la m°me dignit® que les lois de finances qui lôont pr®c®d®. 
 

Pour en saisir toute la portée, il est utile de se replacer au d®but de lôhistoire, ¨ ce moment 

pr®cis o½ le S®n®gal a d®cid® de se fixer un nouveau cap, de se doter dôune feuille de 

route ambitieuse, à partir de 2014 . Mais pour comprendre comment notre pays en est 

arrivé là, comment il a f orcé son destin, bravé les vents contraires et emprunté 

r®solument lôescalier du Progr¯s, il est important de p®n®trer la m®thode employ®e, 

dôanalyser la politique budg®taire mise en îuvre depuis 2012.  

  

Les éléments clés du projet de loi de finances (PLF) 2024 renseignent sur les évolutions 

très favorables qui ont eu cours dans notre pays. Mieux, ils indiquent aussi de façon 

tangible que le Sénégal est dans une meilleure situation quô¨ la date du 1er avril 2012 et 

se trouve devant de belles perspectives. 

Le PLF 2024 est le legs ultime dôun Pr®sident de la R®publique ¨ la post®rit®, la preuve la 

plus ®clatante quôil laisse son pays dans un ®tat bien meilleur quôil ne lôavait trouv® le 1er 

avril 2012, et avec des perspectives qui autorisent tous les espoirs pour le Sénégal et 

pour les Sénégalais. 

I° partie  : La fixation dôun nouveau cap : lô®mergence 

 
Le PLF 2024 sôinscrit dans un continuum, celui de la marche de notre pays vers 

lô®mergence, une ambition affich®e ¨ partir de 2014, avec un plan clair pour y parvenir 

en lôespace de deux d®cennies. Mais côest en 2012 que lôhistoire a r®ellement d®but® 

puisquôil a fallu consacrer deux ans ¨ un effort dôassainissement budg®taire sans lequel 

toute nouvelle strat®gie de d®veloppement aurait ®t® vou®e ¨ lô®chec. 

 

1.1 Un préalable  : réparer la machine budgétaire  
 

Au 1er avril 2012, la situation des finances publiques du Sénégal était, globalement, la 
suivante : 
 

1. une croissance économique (1,8% en 2011) inférieure à la croissance 

démographique (2,8%, en 2011)  ; 

2. une situation délicate des comptes publics  avec un de déficit budgétaire proche 

de 8%, avec en miroir une dégradation du compte courant de la balance des 

paiements ; 

3. un pouvoir dôachat r®duit par une inflation au-dessus du plafond communautaire 

de lôUEMOA, conjugu® ¨ une circulation fiduciaire en repli de 0,6% entre 2010 et 

2011 ; 

4. une situation financière caractérisée par : 
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¶ un besoin net de trésorerie de 302,572 milliards de FCFA ; 

¶ un doublement de lôencours de la dette publique en moins de 6 ans : 1  022,7 

milliards de FCFA correspondant à 20% du PIB en 2006, contre 2 741,4 milliards 

de FCFA équivalant à 40% du PIB au 31 mars 2012) ; 

¶ un gap de 60 milliards de FCFA sur la subvention des tarifs de lô®lectricit® ; 

 
5. des choix budgétaires discutables se traduisant, par exemple, par : 

 

¶ une campagne agricole 2012 pas totalement couverte au plan budgétaire ; 

¶ lôinexistence dôun programme dôassistance au monde rural alors m°me que les 

paysans et leur cheptel subissaient le contrecoup de la campagne 2011, dans 

un contexte de renchérissement des prix des produits alimentaires ; 

¶ des cr®dits dôinvestissement qui ont ®t® r®orient®s pour payer des dépenses 

courantes.  

 

La priorité du Gouvernement, au cours des deux premières années (2012 et 2013), était 

donc au redressement des comptes publics et ¨ lôassainissement budg®taire, sans oublier 

de mettre en îuvre certains marqueurs sociaux chers au nouveau Président de la 

République (bourses de sécurité familiale, couverture maladie universelle, gratuité de 

lôh®modialyse pour les insuffisants r®naux, baisse des prix des denr®es de premi¯re 

nécessité, etc.). Il sôagissait ®galement de jeter les bases du futur décollage économique 

du pays avec des réformes majeures, à savoir : une revue du cadre juridique par, 

notamment, lôadoption dôun nouveau Code général des impôts et celui des douanes, une 

r®organisation et modernisation de lôAdministration publique avec la suppression 

dôagences et de structures administratives budgétivores et la dématérialisation de la 

proc®dure de d®livrance de lôautorisation de construire, etc.). 

 
         Puis, vers la fin de lôann®e 2013, une nouvelle stratégie de développement, reprenant 

lôesprit ainsi que les fondamentaux de YONU YOKUTE (le programme qui avait permis au 

candidat Macky SALL dôemporter lôadh®sion des S®n®galais en 2012 et dô°tre ®lu Pr®sident 

de la République) a été conçue : le Plan Sénégal Émergent (PSE), opérationnalisé par des 

Plans dôActions Prioritaires (PAP) sur un trend glissant de 5 ans.   

 
Le PSE a été officiellement consacré comme référentiel unique des politiques publiques à 

lôoccasion de la r®union du Groupe consultatif des partenaires techniques et financiers du 

Sénégal, tenue à Paris les 24 et 25 février 2014. 

En effet, deux ans après son élection, le Président de la République a fait le constat que 

le caractère erratique de la croissance, son atonie et lôampleur des urgences sociales, 

imposaient de changer de cap afin dôinscrire le S®n®gal sur une nouvelle trajectoire de 

développement.   
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Le PSE repose sur la vision dôun « Sénégal émergent en 2035, avec une société solidaire, 

dans un État de droit ». Son opérationnalisation prend appui sur trois principaux axes :  

(i)  transformation structurelle de lô®conomie et croissance ;  

(ii)  capital humain, protection sociale et développement durable ; 

(iii)  gouvernance, institutions, paix et sécurité.  

 
Lôobjectif est donc dôinstaller lô®conomie sur une trajectoire de croissance forte, inclusive, 

durable, cr®atrice dôemplois et tout en pr®servant lôenvironnement et les ressources 

naturelles.  

Et sur ce plan, on peut dire que les résultats ont été au rendez -vous. 

1.2. Des résu ltats tangibles  

 

Le premier objectif du PSE est de stimuler la croissance dôun S®n®gal sortant dôune 

décennie de croissance molle (3,3% en moyenne de 2000 à 2011) qui elle-même 

succédait aux années de croissance erratique (années 90), voire quasi-inexistante 

(années 80). 

Ainsi, lôessentiel de lôaction des pouvoirs publics, au cours des deux mandats du Chef de 

lô£tat sortant, a consist® ¨ d®velopper les conditions permettant ¨ chaque Sénégalais, de 

vivre du travail correspondant ¨ ses vîux et/ou ¨ ses aptitudes, avec au bout, lorsquôon 

agrège les fruits du labeur de ces millions de gens, cet indicateur simple mais 

puissamment r®v®lateur quôon appelle le taux de croissance du produit int®rieur brut 

(PIB). 

Sur ce plan, le bilan du PSE est éloquent. 

 
Année  2014  2015  2016  2017  2018  2019  2020  2021  2022  2023  2024  

Taux de 
croissance 

du PIB  

6,2% 6,4% 6,4% 7,4% 6,2% 4,6% 1,3% 6,5% 4,2% 4,1% 9,2% 

 

Au plan économique , les investissements ont atteint, durant ces dernières années, 

un rythme soutenu et des niveaux jamais égalés grâce, entre autres, au renforcement 

de nos capacités de mobilisation de ressources internes et externes de notre pays, qui 

ont permis de stimuler la croissance et de faire face aux urgences sociales. 

Cela sôest traduit par une croissance du PIB réel de 6,5% en moyenne sur la période 

2014-2018 et de 4,2% sur la période 2019 -2023 contre 2,8% sur la période 2009 -

2013. En 2020, alors que la quasi-totalité des économies des autres pays du monde 

se trouvait en récession du fait des effets liés à la COVID-19, le Sénégal a réussi à faire 

1,3% de croissance grâce aux mesures hardies prises dans le cadre du Programme de 

Résilience économique et sociale (PRES).  
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Au total, la forte dynamique de cr®ation de richesses, n®cessaires ¨ lôam®lioration des 

conditions de vie des populations, sôest traduite par un taux de croissance annuel 

moyen de 5,6% sur la période 2014-2023. 

Notre pays a aussi bénéficié dôune mobilisation exceptionnelle de ressources au niveau 

des partenaires et marchés financiers.  

Lôampleur des investissements durant la p®riode consid®r®e nôa pas emp°ch® la 
maitrise de notre endettement, dans un contexte de gouvernance saine des finances 
publiques. Le déficit budgétaire, bien que présentement au-dessus du seuil 
communautaire, est bien maitrisé. 

 
Mais la croissance nôest pas la preuve, par contre, que les problèmes des populations 

ont disparu. Elle est une condition nécessaire, mais non suffisante, pour que, entre 

autres, les gens mangent bien, se soignent bien, sôhabillent bien, se logent bien, se 

déplacent sans difficultés ; pour que la jeunesse soit bien éduquée, bien formée et 

bien pr®par®e ¨ affronter lôavenir ; pour que les aînés soient bien traités et vivent une 

vieillesse paisible ; pour que tous les habitants du Sénégal puissent vivre sans crainte 

pour leur vie, leur sant®, leurs biens ou leur libert®, parce quôils sont protégés contre 

la plupart des formes de menaces, quôelles ®manent de lôhomme ou de la nature. 

 
Côest pour apporter des réponses appropriées à ces problèmes concrets que le PSE a 
identifié 7 secteurs prioritaires : 

(i)  infrastructures et services de transport ; 

(ii)  infrastructures et services énergétiques ; 

(iii)  agriculture et agro-alimentaire ; 

(iv)  eau et assainissement ;  

(v)  éducation et formation  ; 

(vi)  santé et protection sociale ; 

(vii)  gouvernance locale et sécurité. 

 
Pour quels résultats ? Là également, les chiffres parlent dôeux-mêmes. 

A titre dôexemple, en 2011, le taux de pauvret® mon®taire ®tait estim® ¨ 42,8% ; il se 

situe à 37% en 2022, soit une baisse de plus de 5 points de pourcentage.  

 

En 2014, au d®but de la mise en îuvre du PSE, le PIB par habitant du S®n®gal sô®levait 

à 1397 USD. En 2023, il est projeté à 1706 USD, soit une hausse de 22%. 

Mais il faut rentrer dans le détail de certains pr ogrammes emblématiques pour prendre 

la pleine mesure de lôapport du PSE ¨ lôam®lioration du quotidien des S®négalais. 
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Č Un bilan social fort appréciable  

 

Le Programme de Couverture Maladie Universelle  (CMU) : lancé en 2015, il a 

permis de relever le taux de couverture de lôassurance maladie de 20% ¨ 75% du côté 

de lôoffre et a mobilisé des ressources internes à hauteur de 118,463 milliards de FCFA 

sur la période 2015-2023.  

La CMU a permis à : 

o 3,9 millions de personnes de bénéficier dôune assurance maladie ;  

o 2 millions de bénéficiaires « non-cotisants » de b®n®ficier dôune couverture 

sanitaire à travers les mutuelles de santé communautaires ;  

o 106 964 cas de femmes de b®n®ficier dôune prise en charge gratuite de 

césarienne ;  

o 8 377 166 enfants de moins de 5 ans de bénéficier de la gratuité des soins ; 

o 303 113 personnes âgées de plus de 60 ans de bénéficier du Plan sésame.  

 

Elle a ®galement permis dôam®liorer la prise en charge des personnes souffrant de 

lôinsuffisance r®nale chronique, par la gratuit® de lôh®modialyse. Lô£tat a aussi 

accompagné ces mesures de gratuit® par la construction et lô®quipement de 21 

nouveaux centres de dialyse dans toutes les régions du Sénégal, ce qui constitue une 

réponse structurante à la prise en charge des maladies chroniques. La prise en charge 

de ces d®penses on®reuses par lô£tat, est une vraie bouff®e dôoxyg¯ne pour des milliers 

de ménages sénégalais. 

Le Programme national des  Bourses de sécurité familiale  :  instauré en 2013 

pour soutenir les familles d®favoris®es, il a b®n®fici® jusquôen 2023 dôune dotation 

budgétaire de 164,025 milliards de FCFA, permettant de faire bénéficier à 316 941 

m®nages, dôune bourse de 25 000 FCFA/trimestre, (montant qui est pass® ¨ 35 000 

FCFA en 2023) pour renforcer leurs moyens dôexistence de m°me que les capacit®s 

éducatives et productives de leurs enfants. Dans le même temps, 70 510 personnes 

vivant avec un handicap ont b®n®fici® de la carte dô®galit® des chances, facilitant leur 

acc¯s aux services essentiels de sant®, de transport, dô®ducation, et lôacc¯s ¨ la 

formation et ¨ lôemploi.  

Lô®quit® sociale et lôefficacit® du syst¯me de sant® ont ®t® largement 

améliorées , spécialement, à travers le recrutement important de professionnels de la 

santé et la mise en service de nouvelles structures : 300 postes de santé, 18 centres 

de santé, 21 centres de dialyse et 9 nouveaux hôpitaux. Grâce à ces investissements, 

le secteur a connu une augmentation de sa capacit® liti¯re et permis lôouverture de 

services spécialisés jusque-là inexistants dans certaines zones, depuis lôInd®pendance.  
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La résilience des m®nages et lôinclusion sociale ont ®t® ®galement fortement raffermies 

¨ travers le renforcement du pouvoir dôachat des m®nages par des mesures in®dites 

de hausse des salaires dans lôAdministration, de soutien aux prix des denr®es de 

première nécessité, des hydrocarbures et de lô®lectricité. Ces mesures quoique 

coûteuses au plan budg®taire ont permis dô®viter, dans un contexte de crises 

multiformes, à de nombreux ménages de sombrer dans la précarité. 

 

La masse  salariale dans lôAdministration publique a connu un accroissement 

sans précédent, passant de 428 milliards de FCFA en 2012 pour sô®tablir ¨ 1 273 

milliards de FCFA en 2023. Dans le même temps, les effectifs sont passés de 95 779 

en 2012 à 171 634 en 2023, soit un accroissement net de 75 855, sur la même période. 

Cette forte augmentation des effectifs traduit le recrutement en masse des jeunes dans 

la fonction publique. Non seulement, les recrutements nets ont plus que doublé par 

rapport à la période précédente (2,8 fois plus) , mais les agents de lôÉtat 

(fonctionnaires et non-fonctionnaires) sont aujourdôhui beaucoup mieux payés 

quôavant. En effet, les augmentations de salaires ont porté essentiellement sur la 

création ou la revalorisation des primes et indemnités, dont le montant est passé  de 

149 milliards de FCFA en 2012 à 461 milliards de FCFA à fin 2022. 

 
Ce choix volontariste de lutter contre lô®rosion du pouvoir des agents de dôachat traduit 

une certaine fibre sociale, pour que la redistribution des fruits de la croissance passe 

aussi par lôam®lioration des conditions de r®mun®ration des agents publics, dôautant 

plus que le succ¯s du PSE est ®galement tributaire dôune administration comp®tente 

et motivée.  

 

Les retraités  ont également vu leurs pensions nettement améliorées, de même que 

les titulaires de pension dôinvalidit®. Ainsi, le montant annuel de pensions est passé 

de 90 milliards de FCFA en 2012 à plus de 117 milliards de FCFA en 2022 pour des 

effectifs respectifs de 67 000 pensionnés et de 73 000 pensionnés. Dans la même 

dynamique, les d®penses de pensions dôinvalidit® sont pass®es de 7 milliards de FCFA 

pour 8 000 bénéficiaires en 2019 à près de 9 milliards de FCFA pour 9 000 

bénéficiaires en 2022.  

 
Lôenveloppe des bourses dô®tudes a été sensiblement augmentée. Elle est passée 

de 24 milliards de FCFA en 2011 à plus de 77 milliards de FCFA en 2023.  

 

La bataille contre la vie chère  a été payée au prix fort sur le plan budgétaire afin 
de favoriser le bien-être des populations :   

 

- les subventions  au secteur de lô®nergie ont permis de maîtriser les prix de 

lô®lectricit®, du gaz butane et du carburant, particuli¯rement le gasoil qui constitue 

le produit pétrolier le plus utilisé par les consommateur s aux revenus les plus 
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modestes. Elles ont atteint 750 milliards de FCFA en 2022, soit 4,4% du PIB, et 

près de 556 milliards de FCFA en 2023 ; 

 

- la stabilisation des prix  des produits de grande consommation des ménages 

(blé, huile, sucre, riz et maïs) qui a ura coûté un montant global de 157 milliards 

de FCFA en 2022 et près de 103 milliards de FCFA en 2023.  

Les concertations contre la vie chère et le dispositif inclusif mis en place ont permis 

de réduire les prix des loyers à usage dôhabitation, soulageant ainsi les m®nages 

dôune charge jusquôici pesante et incompressible ; 

 

- la volonté de faciliter un accès à un logement  décent  pour tout sénégalais a 

été traduite par la mise îuvre du projet ç cent mille logements », composante du 

Programme « Zéro bidonville », une initiative au cîur du dispositif op®rationnel 

de la nouvelle politique de lôhabitat du Gouvernement. Il connait un d®but 

dôex®cution satisfaisant avec le d®marrage des am®nagements, des constructions 

et du d®veloppement de lô®cosyst¯me de la construction.  

Pour ce qui est de lô®ducation et de la formation, le réseau scolaire a été renforcé 

avec le nombre de salles de classes qui est passé de 54 748 à 90 645, soit une 

augmentation de 35 897 salles de classes, 64 daaras modernes, 6 centres régionaux 

de formation des personnels de lôÉducation (CRFPE), 20 blocs scientifiques et 

technologiques (BST), 20 Inspections de lôÉducation et de la Formation, 9 Inspections 

dôacad®mie, 5 Instituts sup®rieurs dôEnseignement professionnel (ISEP), 17 Espaces 

num®riques Ouverts (ENO) et 3 universit®s (le nombre dôuniversit®s publiques est 

passé de 5 en 2012 à 8 en 2022). 

Ces constructions ont favoris® le rel¯vement de lôoffre ®ducative et lô®largissement de 

la carte scolaire et universitaire. Elles ont contribu® ¨ faciliter lôenr¹lement des ®l¯ves 

et r®duit le taux dôabandon induit par lô®loignement des ®tablissements scolaires et 

universitaires.  

Sur la mat®rialisation des protocoles dôaccords, lôÉtat a pris en charge les 

revendications li®es aux probl¯mes de formation, de carri¯re, dôhabitat, de rappels et 

dôindemnit®s des enseignants en injectant une enveloppe de pr¯s de 500 milliards F 

CFA. Au titre des accords signés avec les enseignants en 2018, un montant de 343 

milliards de FCFA a ®t® pay® pour lôapurement des rappels et le recrutement de 20940 

ma´tres et professeurs contractuels. Pr¯s de 40 000 enseignants ont b®n®fici® dôune 

formation diplômante.  

Aujourdôhui, une nouvelle dynamique est impuls®e pour d®velopper la formation 

professionnelle afin de renforcer lôemployabilit®, lôacc¯s ¨ lôemploi et lôinsertion socio 

professionnelle des jeunes par lôentreprenariat. Dans cette dynamique, lôÉtat a fait le 

choix :  
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(i)  dôorienter 30% des élèves sortants du cycle fondamental à la formation 

professionnelle ;  

(ii)  de renforcer la fonctionnalité des Pôles Emploi et Entreprenariat des jeunes ;  

(iii)  dôaccompagner les composantes phares (recrutements, formations et 

financements) du programme « XËYU NDAW ÑI » et ; 

(iv)   (iv) acc®l®rer lô®dification des centres de formation professionnelle et 

spécialisés.  

Ces changements ont pour finalité de mieux répondre aux besoins du marché du 

travail, et de favoriser lôinsertion socio professionnelle et lôauto-emploi. Cela sôest 

traduit par la construction de 34 centres de formation professionnelle, dôinstituts 

sup®rieurs dôenseignement professionnel (ISEP), qui offrent des formations dans des 

métiers et une spécialisation au sein des nouvelles universités qui délivrent des 

formations dans des fili¯res sp®cialis®es facilitant lôinsertion socioprofessionnelle.  
 

Les entreprises de droits sénégalais ont fortement contribué au développement du 

capital humain, grâce à la contribution forfaitaire ¨ la charge de lôemployeur (CFCE), 

taxe entièrement dédiée à la formation professionnelle et technique et exécutée à 70% 

par le Fonds de Financement de la Formation professionnelle et technique 

(3FPT). Cette intervention concourt à la productivité et à la compétitivité des 

entreprises, ¨ lôautonomisation des organisations professionnelles et ¨ lôemployabilit® 

des jeunes.  

 

Ainsi, de 2016 à 2022, le 3 FPT a pu mobiliser soixante et onze milliards quatre cent 

neuf millions quatre cent vin gt et un mille huit cent quatre -vingt-huit (71 409 421 888) 

FCFA. Ce montant a permis de former 285 054 personnes, soit 198 958 personnels 

dôentreprises et dôorganisations professionnelles et 86 096 jeunes et femmes 

demandeurs dôemploi ou porteurs de projets. Le 3FPT a également financé 520 projets 

dôinvestissement en faveur des ®tablissements publics de formation professionnelle et 

technique pour 17 155 897 890 FCFA. Au-delà de la CFCE, des partenaires au 

d®veloppement tels que lôAgence fran­aise de D®veloppement, la Coopération 

luxembourgeoise, la Banque mondiale et Enabel ont soutenu les initiatives du 3FPT.  

En matière dôhydraulique, la mise en service de la première phase du projet Keur 

Momar SARR 3 (KMS-3) a permis dôapporter une production journali¯re additionnelle 

de 130 millions de litres dôeau par jour, soit 65% de sa capacit® maximale de 

production dans les zones de Dakar, Mbour et Thi¯s. A terme, la strat®gie de lô£tat vise 

à satisfaire, de façon durable, tous les usages liés à la ressource en eau.  

Lôassainissement a enregistré des bonds de 11 points et de 16 points  respectivement 

dans lôassainissement urbain (74,4%) et rural (50,7%). 
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Conscient que lôinclusion sociale va au-delà des mesures de soutien et de gratuité, 

lôÉtat a mis en place, à partir de  2018, à travers  la D®l®gation ¨ lôEntreprenariat 

rapide des Femmes et des Jeunes (DER/FJ) , qui met en îuvre des actions 

cibl®es pour soutenir lôentreprenariat des femmes et des jeunes du pays, à travers des  

financements directs de leurs activités, des fonds de garantie auprès des institutions 

financières et bancaires, la promotion dôinvestissements innovants et 

lôaccompagnement financier de projets catalyseurs et ¨ fort effet de levier aupr¯s des 

partenaires du S®n®gal. Apr¯s cinq (5) ann®es de mise en îuvre (2018-2022), la 

DER/FJ a mobilisé plus de de 100 milliards de FCFA de financement, touché 204 mille 

bénéficiaires dont plus de 75% de femmes. Elle a créé plus de 100 000 emplois directs 

et 200 000 emplois indirects. 

Parall¯lement ¨ ces programmes dôinclusion sociale, il est mis en îuvre le Programme 

dôUrgence pour lôEmploi et lôInsertion socio-économique des jeunes, encore appelé 

Programme «  Xëyu Ndaw ñi »,  initi® en 2021 en vue dôapporter une r®ponse urgente 

et efficace ¨ lô®pineux probl¯me de lôemploi des jeunes. Ce programme a concern® 

tous les secteurs dôactivit®s pouvant générer des emplois durables et décents pour les 

jeunes (éducation, santé, agriculture, infrastructures, entreprenariat, sports, défense 

et s®curit®, environnement, foresterie, etc.). Dot® dôune enveloppe globale de 450 

milliards de FCFA sur la période 2021-2023, par tranches annuelles de 150 milliards de 

FCFA, « X±yu Ndaw ¶i è a permis dôenr¹ler des milliers de jeunes en leur assurant une 

formation et un apprentissage, et en leur garantissant un revenu.  

 
La promotion de lô®quit® territoriale a été au cîur du PSE, avec lôoption clairement 

affirmée de construire une société plus solidaire.  

 
Lôun des premiers jalons posés en 2012 dans la correction des disparités 

territoriales  a été lôActe III de la d®centralisation, r®forme majeure qui a introduit la 

communalisation intégrale dans le souci de promouvoir des territoires viables, 

compétitifs et porteurs  de croissance et permettre une meilleure gestion de proximité 

des terroirs et la territorialisation des politiques publiques.  

 
Cela sôest traduit par un renforcement substantiel des moyens financiers destin®s aux 

collectivités territori ales, à travers les transferts financiers opérés par le biais des fonds 

de dotation et des fonds et projets dô®quipements.  

 
Aujourdôhui, les transferts aux collectivit®s territori ales ont atteint un montant global 

de 76,283 milliards de FCFA en 2023 qui se décomposent en Fonds de Dotation de la 

Décentralisation (FDD) pour 30,382 milliards de FCFA, en Fonds dôÉquipement des 

Collectivités territoriales (FECT) pour 40,386 milliards de FCFA, en ristournes pour 

4,363 milliards de FCFA et en budget consolid® dôinvestissement d®centralis® pour 

1,152 milliard de FCFA, des ressources du « programme acte 3 de la décentralisation » 
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pour 4 milliards de FCFA, compte non tenu des ressources des projets et programmes 

d®di®s (Programme dôAppui aux Communes et Agglom®rations du S®n®gal, 

Programme national de Développement local).  

 
Une des innovations dans cette politique de renforcement de lô®quit® territoriale a ®t® 

la mise en îuvre du Programme dôUrgence de D®veloppement 

Communautaire (PUDC) . Ce programme qui a mobilisé un financement global de 

397 milliards de FCFA de 2015 à 2022, dont 73% de transfert de lôÉtat avec des 

réalisations essentiellement centrées sur lôautonomisation ®conomique (5 349 

équipements de transformation port -récoltes distribués), le renforcement de lôacc¯s ¨ 

lôeau (308 systèmes hydrauliques réalisés) et ¨ lô®lectricit® en milieu rural (724 villages 

électrifiés) et la réalisation de pistes de désenclavement (un linéaire de 827 km de 

routes non revêtues aménagées et ouvertes à la circulation pour améliorer la mobilité 

de 410 000 personnes). Cet important programme a le mérite de contribuer à 

lô®largissement des choix de vies au niveau des terroirs et ¨ adresser des questions 

réelles de développement. 

 

Conçu comme le pendant du PUDC pour les zones urbaines, le Programme de 

Modernisation des Villes (PROMOVILLES) , a donné une nouvelle image à nos villes, 

en termes dôam®nagement de voiries urbaines (un linéaire de 194,18 Km de voirie 

construit), de d®veloppement dôinfrastructures dôassainissement (203,49 Km de réseau 

dôassainissement des eaux pluviales réalisés au profit de 1 061 252 bénéficiaires 

directs), dô®clairage public (122,32 km de lignes électriques construites) et dôappui aux 

collectivités territoriales. Il a mobilisé u n financement de 270 milliards de FCFA sur la 

période 2016-2022, dont 29% sur ressources propres de lôÉtat.  

 

Quant au Programme dôUrgence de Modernisation des Axes et Territoires frontaliers 

(PUMA)  lancé en octobre 2016, il est venu apporter des réponses aux demandes 

urgentes et légitimes des populations des zones ciblées à travers 274 infrastructures 

et équipements sociaux de base réalisés en mati¯re de sant®, dôhydraulique, dô®nergie, 

dô®ducation, de d®senclavement et dôagriculture avec plus de 40 milliards de FCFA 

mobilisés sur ressources internes, renfor­ant le sentiment dôappartenance nationale 

des bénéficiaires. Il a permis également le désenclavement de 127 localités à travers 

la construction de 9 tronçons de pistes rurales pour un linéaire total de 114,9 Km . 

La nouvelle cité  de Diamniadio , sortie de terre en moins dôune d®cennie est une 

illustration de la hauteur des ambitions pour moderniser nos villes et offrir aux 

populations un cadre de vie, de travail et de loisirs. Diamniadio est une cité en devenir 

qui a pris forme pour d®sengorger la capitale Dakar et qui abrite, aujourdôhui entre 

autres, la Cit® du savoir, un parc de technologies num®riques, lôinstitut national du 

Pétrole et du gaz, une nouvelle universit®. En outre, les industriels y b®n®ficient dôun 
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parc industriel fonctionnel, en cours dôextension, offrant toutes les commodit®s pour 

leur installation. 
 

Č des  efforts in®dits en mati¯re dôinfrastructures routi¯res et des 
services de transport  :  

Le PSE a aussi acc®l®r® la transformation du pays avec la r®alisation dôun r®seau dense 

dôinfrastructures de connectivit®, indispensables pour assurer la mobilit® des personnes 

et des biens, dans une dynamique dôam®nagement et de d®veloppement plus ®quilibré 

du territoire et de renforcement des relations dô®changes et des transactions 

économiques. La période a ainsi été marquée par la réalisation, entre autres, de :  

- 2526 km de routes , soit 252,6 km par an, ce qui fait quasiment un doublement 

du linéaire par rapport aux 12 années précédentes (sur la période 2000-2011, ce 

sont 1578 km de routes qui ont été construites, soit 131,5 km de routes par an)  ; 

- 6673 km de pistes  de désenclavement, soit 667,3 km/an, contre 416,6 km/an la 

moyenne annuelle des 12 années antérieures ;  

- 189 km dôautoroutes qui ont ®t® construites alors que jusquôici le S®n®gal ne 

disposait que de 32 km dôautoroutes ;  

- 20 ponts en 10 ans  (2012-2021) contre 11 ponts en 12 ans (de 2000 à 2011). 

Parmi ces ponts, le plus symbolique est incontestablement celui de Farafénié, qui 

relie le S®n®gal ¨ la Gambie, inaugur® le 21 janvier 2021, apr¯s 40 ann®es dôattente, 

et qui assure aujourdôhui la continuit® du territoire vers toute la r®gion Sud et met 

désormais la région naturelle de la Casamance (Kolda, Sédhiou et Ziguinchor) à 

moins de huit heures de route de Dakar, contre plus de douze heures auparavant.  

La mise en îuvre de programmes de d®veloppement dôinfrastructures routi¯res a 

permis de développer un réseau routier et autoroutier plus dense, per mettant un 

maillage et un d®veloppement plus ®quilibr® du territoire, afin de favoriser lô®mergence 

de nouveaux pôles de développement.  

Lô£tat a ®galement investi dans le d®veloppement de syst¯mes de transport collectif 

modernes avec deux projets emblématiques : le Train express régional (TER) et le Bus 

Rapid Transit (BRT). 

Le TER Dakar-Diamniadio, qui a transporté près de 17 millions de voyageurs pour sa 

premi¯re ann®e dôexploitation, permet des gains de temps, le confort et la fiabilit® dans 

les déplacements, en plus de réduire fortement la congestion dans le secteur des 

transports. 

Comme le TER, le projet de ligne pilote de BRT sôinscrit dans une strat®gie ambitieuse 

et globale dôam®lioration de la mobilité urbaine durable à Dakar, à travers le t ransport 

de masse moderne. Il permettra de desservir toutes les localités entre le département 
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de Guédiawaye et le Centre-ville avec un temps de parcours en 45 minutes (contre au 

moins 90 minutes actuellement) dans des conditions de confort, de sécurité et de 

régularité substantiellement améliorées, avec la possibilité de transporter 300 000 

voyageurs par jour. 

La relance du transport ferroviaire  est engag®e avec la r®habilitation de lôaxe 

Dakar-Tambacounda et des villes de lôint®rieur pour permettre une reprise des activités 

économiques des villes et terroirs des régions intérieures desservies et offrir de 

nouvelles opportunités de renforcement des échanges, notamment avec le Mali, un de 

nos principaux partenaires commerciaux. Le d®veloppement de lôaxe Tambacounda-

Dakar reste un enjeu dans le cadre de la relance du transport ferroviaire.  

Ce vaste programme de maillage du territoire et dôam®lioration de la mobilit®, bas® sur 

une approche multimodale, permet de changer fondamentalement de paradigme pour 

offrir aux populations des moyens de transport de masse plus modernes, plus sécurisés 

et garants de conditions optimales de productivité. Il permet aussi de lutter 

efficacement contre les embouteillages, les pollutions et de faciliter la mobilité.  

Les investissements d ans le s infrastructures portuaires  traduisent une forte 

option de développer le transport maritime avec des ports modernes aux meilleurs 

standards. Ainsi, les efforts de lôÉtat, couplés à ceux du secteur privé, ont permis de 

démarrer les travaux de construction du port minéralier et v raquier de Bargny-Sendou 

et du Port du Futur à Ndayane pour décongestionner le port de Dakar et créer de 

nouvelles plateformes modernes pour des échanges renforcés dans le secteur du 

transport maritime. Lôambition de lôÉtat est de consolider la position économique et 

stratégique du S®n®gal dans lôespace r®gional avec notamment un d®veloppement des 

échanges entre pays dans la sous-région, de la CEDEAO et du reste du monde.  

 
Sôagissant du transport aérien , notre pays poursuit sa stratégie de développement 

dôun hub a®rien de référence. Après la mise en service de lôA®roport Blaise Diagne de 

Diass en 2017 et la cr®ation dôune compagnie a®rienne nationale pour relancer la 

destination Sénégal (Air Sénégal SA), avec une flotte moderne compos®e dôavions de 

dernière génération (2 A330 neo, 2 ATR72-600). Il est pr®vu dôatteindre 3 millions de 

passagers dôici 2024. Notre pays a ®galement engag® un programme de rénovation ou 

de reconstruction de 12 aérodromes régionaux. Pour la première phase concerne les 

aéroports de Saint-Louis, Matam, Kolda, Ziguinchor, Cap-Skirring, Linguère et Thiès. 

Ce programme facilitera la desserte des lignes intérieures. Il est accompagné de la 

construction dôun centre de maintenance a®ronautique en cours, de lôouverture dôune 

Académie de formation aux m®tiers de lôavion civile avec lôacquisition de dix-sept 

a®ronefs dôinstruction et la formation des premi¯res cohortes dô®l¯ves pilotes, pour 

valoriser les compétences dans le secteur.  
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Mais côest dans le secteur de lôénergie  que le PSE a enregistr® lôune de ses plus belles 

réussites : les 950 heures de temps moyen de coupure dô®lectricit® de 2011 sont 

passées à 26 heures en 2022. Ceci du fait que la puissance électrique installée a triplé, 

passant de 573 MW en 2012 à 1 814,14 MW en 2022, favorisant ainsi lôam®lioration 

de lôacc¯s et de la qualit® de lô®lectricit® en zones urbaine et rurale. Tandis quôen zone 

rurale, ce sont 2 202 nouveaux villages qui ont été électrifiés, soit une moyenne 

annuelle de 440 villages ®lectrifi®s contre 84 villages sur la p®riode ant®rieure, côest 

dire quôil a ®té réalisé 5 fois plus de villages électrifiés par an. En fait, le développement 

et la restructuration du r®seau ®lectrique ont permis dôatteindre un taux dô®lectrification 

de 80% au niveau national et de faire passer le taux dô®lectrification rurale en moyenne 

de 27% en 2012 à 59,9% en 2022.   

 

Č Une économie en pleine mutation   

Considérée comme un des leviers essentiels de la croissance et pilier de notre stratégie 

de souveraineté alimentaire, lôagriculture a bénéficié durant toute la période 

dôimportantes dotations sous forme de subventions pour les intrants, de mat®riels et 

équipements agricole (80 milliards de FCFA pour la campagne 2022-2023 et 100 

milliards de FCFA pour 2023-2024) pour lôam®lioration de ses performances. Cela a 

permis des productions records pour toutes les spéculations et de couvrir les besoins 

en céréales à hauteur de 93% et en riz de 63%. De 3 480 394 tonnes de céréales 

obtenues lors de la campagne 2021-2022, les productions ont atteint 3 663 690 tonnes 

en 2022, soit une hausse de 5,27%.  

La production horticole essentiellement tirée par les légumes a connu une hausse 

passant de 680 000 tonnes en 2012 à 1 558 050 tonnes en 2022. Les exportations 

suivent la même tendance en atteignant un volume de 91  831 tonnes contre 56 778 

en 2012 et génèrent plus de 75 milliards de FCFA de revenus. Le Sénégal peut couvrir 

aujourdôhui lôensemble de ses besoins en oignon, pommes de terre et carottes pour 

respectivement 58,6%, 68% et 64,65%.  Toutefois, des efforts sont à faire pour 

minimiser les pertes post récolte et développer les infrastructures de stockage, de 

conservation et de transformation des produits , pour continuer à réduire encore plus 

les importations et améliorer en conséquence la balance commerciale. 

Concernant lô®levage, la production annuelle laitière est passée de 202 millions de 

litres en 2012 à 287,9 millions de litres en 2022 tandis que la production de viande de 

volaille ressort à 320 619 tonnes en 2022 contre 189 729 tonnes en 2012.  

La pêche  continue dôassurer les besoins en poisson et reste encore dynamique au 

niveau de sa contribution aux exportations évaluées à 210,75 milliards de FCFA et 

représentent 82,17% du volume des échanges correspondant à 84,61% de la valeur 
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commerciale estimée (VCE). Relativement à lôaquaculture, les productions sont 

passées de 371 tonnes de poissons en 2012 à 1586 tonnes en 2022. 

Sôagissant du secteur des mines , on note une progression des productions dôor qui 

passent de 6,67 tonnes en 2012 à près de 14,97 tonnes en 2022, de zircon de 0 à 

84993 tonnes et de phosphates de 1,1 million de tonnes à 2,4 millions de tonnes. Le 

secteur extractif repr®sente aujourdôhui le premier poste dôexportation du pays avec 

une valeur estimée à 802 milliards de FCFA en 2022 contre 685 milliards de FCFA en 

2021, soit 23,7%  des exportations en 2021. 

Le processus dôindustrialisation est bien lancé avec la construction du parc industriel 

de Diamniadio dont la seconde phase est en cours dôach¯vement, offrant des facilit®s 

pour lôimplantation dôactivit®s de production. Il sera consolidé avec la création des 

agropoles mais aussi à la faveur des activités prochaines du nouveau port de Ndayane 

avec sa zone ®conomique sp®ciale int®gr®e. Lôoption dôindustrialisation a ®t® 

accompagn®e par une politique dôincitation et des r®formes pour dynamiser 

lôenvironnement des affaires. 

Les importantes d®couvertes de p®trole et de gaz augurent dôune industrie p®troli¯re 

et gazi¯re en devenir, avec des effets profitables pour toute lô®conomie et de nouvelles 

opportunités de mieux investir dans le capital humain et lôacc®l®ration de la 

diversification des moteurs de la croissance. La loi sur le contenu local devrait 

contribuer ¨ mieux capitaliser les retomb®es de lôexploitation de ces ressources pour 

lô®conomie.  

Lô£tat a affich® une volont® sans ®quivoque dôune utilisation transparente des 

ressources issues de la manne pétrolière, à travers la loi ° 2022-09 du 19 avril 2022 

relative ¨ la r®partition et ¨ lôencadrement de la gestion des recettes issues de 

l'exploitation des hydrocarbures. Le caractère inaliénable de ces ressources a conduit 

à la mise en place de mécanismes de gestion optimale à travers un Fonds 

interg®n®rationnel et un Fonds de stabilisation. Lôadh®sion du Sénégal ¨ lôInitiative 

pour la Transparence dans les Industries Extractives au Sénégal vient conforter cette 

option pour la transparence dans la gestion des ressources extractives.   

Pour le tourisme , le nombre de touristes par an est passé de 980 000 en 2012 à 

1 600 000 en 2019 avant la crise sanitaire de la COVID-19 et à 1 424 000 en 2022. 

LôEtat sôest engag® dans une nouvelle vision du tourisme par la diversification de lôoffre 

touristique. Celle-ci passe, entre autres, par lôinstallation de majors, lôam®nagement de 

nouvelles zones (Pointe Sarène, Mbodiène) et le respect des normes et standards 

relatifs aux principes environnementaux, lôam®lioration de la qualit® de lôoffre. Des 

réalisations emblématiques ont également jalonné la période avec la réalisation du 

Grand Théâtre et du Musées des civilisations noires, lôorganisations r®guli¯re de 
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manifestations culturelles et artistiques dôenvergure, et la cons®cration du cin®ma 

sénégalais distingué au niveau des festivals de renom (Fespaco, Cannes), justifiant les 

efforts consentis à travers le Fonds de Promotion de l'Industrie cinématographique et 

audiovisuelle (FOPICA). 

Dans le domaine des sports  et du Football en particulier, le Sénégal vit la période la 

plus faste de son histoire, avec cinq trophées continentaux remportés successivement, 

dont le plus prestigieux, en 2022 : la Coupe dôAfrique des Nations de football, 

une premi¯re dans lôhistoire de notre pays, mais la meilleure démonstration 

que dix ans dôefforts des pouvoirs publics, sur tous les plans, nôont pas ®t® 

vains.  

Il sôy ajoute la m®daille de bronze (troisi¯me place) d®croch®e par la cat®gorie des 

sourds et malentendants à la coupe du monde de 2023 en Malaisie. 

Globalement, les résultats sportifs obtenus depuis 2012 ont permis de 

constater une progression significative dans la préparation et la 

participation des sportifs aux compétitions internationales.  Cet élan est 

aujourdôhui accompagn® pour maintenir le cap vers la performance. A ce titre, il est 

bon de rappeler la réalisation de lôAr¯ne nationale, du Palais des Sports « Dakar 

Arena », pierre angulaire de la Cité olympique de Diamniadio et du stade « Président 

Abdoulaye WADE », un bijou de 50  000 places. Le secteur enregistre un important 

programme de construction, de réhabilitation et de mise aux normes des 

infrastructures sportives ¨ Dakar et dans les r®gions avec lôambition dôabriter de futures 

joutes continentales et internat ionales, notamment les prochains Jeux olympiques de 

la jeunesse. 

 
Č Une s®curit® renforc®e ¨ lôint®rieur du territoire et aux fronti¯res  

Au plan sécuritaire, des efforts inédits ont été consentis pour préserver la sécurité à 

lôint®rieur du territoire et à nos frontières par un maillage du territoire en infrastructures 

militaires (casernes, brigades de gendarmerie, commissariats, hôtels de police), mais 

®galement ¨ travers le renforcement des effectifs et lôacquisition dô®quipements et de 

matériels de dernière génération au profit de nos forces de défense et de sécurité, 

pour leur permettre de jouer le rôle de premier rempart de la République , mais 

également de faire face, de manière adéquate, aux nouvelles menaces émergentes 

telles que le terrorisme, la cybercriminalité et les enjeux liées à la surveillance de nos 

côtes avec la découverte du pétrole et du gaz.  

Ainsi, nos forces de défense et de sécurité se sont illustrées, ¨ lô®chelle nationale, dans 

la prévention et la gestion des risques et catastrophes, la gestion des secours, la 

protection des personnes, des biens et de lôenvironnement, la sanctuarisation du 
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territoire, la lutte contre les fléaux comme le trafic de drogue, le narcotrafic et la 

criminalité sous toutes ses formes. 

Aujourdôhui, notre pays peut sôenorgueillir de disposer des moyens appropri®s 

permettant de garder intacte lôintégrité de notre territoire, avec lôambition de garantir, 

à tout moment, notre souveraineté à la fois terrestre, maritime et aérienne, à travers 

la montée en puissance de nos Armées. Des équipements adaptés ont été acquis dans 

ce sens (patrouilleurs en haute mer, nouveaux aéronefs, orgues de Staline). Ces 

dotations sont dôune grande importance, par rapport ¨ lôenvironnement s®curitaire 

régional volatile, avec lôinstabilit® ¨ nos fronti¯res et des menaces prot®iformes et 

asymétriques.  

A côté de ces réalisations décrites à grands traits, figurent des projets majeurs en 

cours dôach¯vement qui permettront de disposer dôune offre dôinfrastructures avec des 

standards techniques élevés qui vont accélérer les dynamiques de changement à 

lôîuvre aux plans économique et social. Avec ces infrastructures, le Sénégal entrera 

dans une nouvelle ère de progrès.  Il sôagit, notamment :  

 

- de la rénovation de 04 stades (Léopold Sédar SENGHOR, Lamine GUEYE, Ely Manel 

FALL et Aline Sitoé DIATTA) qui permettront au S®n®gal dôabriter des comp®titions 

internationales et dôam®liorer la pratique sportive sur lôensemble du territoire ; 

- du réseau autoroutier en devenir avec la réalisation de lôautoroute du Nord  « la 

côtière » reliant Dakar à Saint Louis, et lôautoroute Mbour-Fatick-Kaolack, en cours 

de réalisation ;  

- de la deuxième phase du Train express régional sur Diamniadio-AIBD, qui offre 

une nouvelle alternative pour la desserte de lôa®roport Blaise Diagne de Diass et la 

possibilit® dôun point de jonction entre lôa®roport et les autres villes de lôint®rieur 

dans le futur ;  

- du Bus rapid Transit (BRT), nouvelle dorsale autour duquel sera structurée une 

partie du réseau de transport urbain pour une partie de la banlieue de Dakar ;   

- de la r®habilitation des chemins de fer sur lôaxe Dakar Tambacounda ; 

- du Port minéralier et vraquier de Bargny-Sendou dédié aux hydrocarbures, qui 

permettra une décongestion du port de Dakar et du port de Ndayane ;  

- de la mise en service de lôa®roport de Saint-Louis et de la réception des futurs 

aéroports de Ourossogui, Tambacounda, Kédougou, Kolda, Ziguinchor ;  

- de la construction de la Polyclinique de lôh¹pital principal de Dakar, du nouvel 

hôpital le Dantec, des hôpitaux de Tivaouane et de Matam et du Centre national 

dôOncologie ¨ Diamniadio.  

Ce bilan, loin dô°tre exhaustif, illustre ¨ suffisance la volonté des pouvoirs publics de 

mettre le Sénégal sur les rampes de l'émergence dans un bref avenir.  
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Ce ne son t là que quelques illustrations , des progrès indéniables réalisés au cours 

de ces 12 dernières années dans le cadre de la mise en îuvre du PSE, fruit dôune 

généreuse ambition, avec pour objectifs : la création de plus de richesses et dôemplois, 

le développement du capital humain, le renforcement de la gouvernance, le 

développement des secteurs stratégiques ayant des impacts significatifs sur 

lôam®lioration du bien-être des populations, particulièrement à travers la protection  des 

groupes vuln®rables et la garantie de lôacc¯s aux services essentiels. Notre pays tient 

sa place dans la sous-région, comme en Afrique, parmi les pays à croissance forte, 

comme en attestent les institutions financières internationales spécialisées. Cette 

place, il la doit ¨ plus dôune d®cennie de travail, dôefforts soutenus, adossés à une 

vision claire et un leadership transformationnel. 

Mais aussi encourageants que soient ces résultats, ils ne sauraient occulter la 

persistance de défis importants à relever dans lôavenir. 
 

1.3 Des défis persistants  
 

Le diagnostic posé dans le cadre de lô®laboration du troisi¯me Plan dôActions 

Prioritaires (PAP 3) du PSE,  portant sur la période  2024 -2028 , a mis en exergue 

cinq défis majeurs que sont :  

1- la construction dôune ®conomie comp®titive, inclusive et r®siliente ;  

2- le d®veloppement dôun capital humain de qualit® et la capture du dividende       

     démographique ;  

3- le renforcement de la résilience des communautés face aux risques de 

catastrophes ;  

4- la consolidation de la gouvernance et ;  

5- la promotion dôune administration publique moderne, transparente et 

performante.  

 
Pour ce qui est de la construction dôune ®conomie comp®titive, inclusive et 
résiliente, relever ce défi nécessitera de : 
 

1- renforcer la résilience économique et sociale de même que le niveau et la qualité 

des exportations ;  

2- développer un secteur industriel compétitif et à forte valeur ajoutée  ;  

3- accro´tre le niveau et lôefficacit® des investissements dans lô®conomie.  

4- Dans cette optique, la consolidation de la productivit® des branches dôactivit®s 

et des chaines de valeurs, la construction progressive des souverainetés alimentaire, 

sanitaire et pharmaceutique, la gestion durable des ressources naturelles, 

particuli¯rement le p®trole et le gaz, le d®veloppement dôun secteur priv® national 

robuste sont des leviers sur lesquels le Gouvernement compte sôappuyer.  
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Sôagissant du deuxi¯me d®fi, un capital humain de qualité requiert un excellent 

®tat nutritionnel, une bonne sant® des populations ainsi quôune ®ducation et une 

formation inclusives répondant aux normes internationales et aux besoins endogènes 

de d®veloppement. Par ailleurs, le Gouvernement est conscient de lôimp®ratif de 

renforcer lôefficacit® des politiques dôemploi et dôinsertion et dôamorcer la capture du 

dividende d®mographique. Il se donne ®galement pour priorit® dôexploiter lôénorme 

opportunit® que repr®sente le num®rique, la recherche et lôinnovation afin de r®former 

lôAdministration et remodeler les syst¯mes de sant® et dô®ducation.  

Pour faire face au troisième défi, à savoir le renforcement de la résilience 

des communautés face aux risques de catastrophes, le Sénégal, en partenariat 

avec la communaut® internationale, compte am®liorer ses modes dôintervention. Dans 

ce cadre, il sô®vertuera ¨ b©tir un syst¯me de protection sociale inclusif et robuste, ¨ 

améliorer le cadre de vie et lôacc¯s aux services sociaux de base et ¨ poursuivre une 

transition écologique juste et équilibrée.  

Quant à la bonne gouvernance, dont la consolidation représente le 

quatrième défi à relever, elle constitue un préalable pour fournir efficacement des 

services publics de qualité, soutenir un environnement propice à la croissance 

®conomique et ¨ la cr®ation dôemplois. ê cet effet, lôaccent sera mis sur (i) la 

citoyennet® et lô£tat de droit ; (ii) lô®quit® et l'®galit® homme-femme dans les politiques 

publiques ; (iii) la paix, la sécurité et l'intégration régionale  et (iv) la transparence et 

la redevabilité dans la gestion publique.  

Enfin, le dernier d®fi et non le moindre, porte sur la promotion dôune 

administration publique moderne, transparente et perf ormante. Pour le 

relever, il sôagira dôam®liorer la performance, la qualit® et l'accessibilit® du service 

public ainsi que de bâtir des collectivités territoriales compétitives, résilientes, viables 

et porteuses de développement durable. De même, lôoptimisation des ressources 

humaines, financières et matérielles sera renforcée à travers des réformes budgétaires 

et financières, pour une administration proactive, efficace et au service des citoyens 

et du secteur privé.  

Derrière ces défis à relever, lôobjectif global de la strat®gie est dôentretenir un 

rythme soutenu dôam®lioration du bien-être des populations à travers la promotion 

dôune ®conomie r®siliente et porteuse dôune croissance forte, inclusive et durable. 

La mise en îuvre r®ussie des projets, programmes et réformes identifiés contribuera 

¨ lôatteinte de cet objectif, dont un portefeuille de 22 projets phares et de 13 réformes 

clés. Côest ainsi quôil est attendu de la mise en îuvre du PAP3 du PSE une acc®l®ration 

de la croissance économique, avec un taux moyen annuel de 7,7%, et une amélioration 

significative des conditions de vie des populations. Lôindice de d®veloppement humain 
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passerait de 0,51 en 2021 à 0,59 en 2028 et la pauvreté baisserait de 37,8% en 2019 

à 25% en 2028. 

 

Tableau de quelques indica teurs d'impacts  

INDICATEURS  
SITUATION INITIALE  CIBLES 2028  

ANNÉES VALEURS PSE PHASE III  

PIB/tête 2023 845 449,2 1 061 452,6 

Exportations par tête (FCFA) 2021 192 092,00 417 720,20 

IDH 2021 0,51 0,59 

Taux de mortalité infantile (pour 1 000)  2019 37 25,4 

Ratio de mortalité maternelle (pour 100 000)  2019 236 205 

Durée moyenne de scolarisation (années) 2020 2,8 4,4 

Taux de pauvreté national (%)  2019 37,8 25 

Accès global à l'électricité (en %) 2022 86 100 

Source : DGPPE, 2023. 

 

II° partie  : lôadoption dôune nouvelle m®thode : volontarisme et 
pragmatisme budgétaires  

 

Un plan ne vaut que par son ex®cution. Le PSE nôaurait pas permis dôengranger les 

r®sultats que lôon sait si le Gouvernement nôavait pas adapt® sa politique budg®taire ; 

une politique budgétaire faite de volontarisme et de pragmatisme.  

Certes dans la conduite de notre politique économique il existe une part irréductible 

dôincertitude dans chaque d®cision ¨ prendre. N®anmoins, le Gouvernement pr®f¯re la 

prise de risque ¨ lôattentisme, le mouvement au statu quo, car le Sénégal ne peut pas 

se permettre lôimmobilisme, surtout dans un monde en pleine vitesse.  

Certains choix peuvent être critiqués ; toutes les décisions prises pendant près de 

douze ans nôont pas produit les effets escomptés ; tout nôa pas ®t® r®ussi.  

Mais le S®n®gal bouge et le S®n®gal avance car lô£tat multiplie les initiatives, lance 

sans cesse de nouveaux projets, mobilise les énergies, tente de créer les conditions 

pour que le maximum de richesse soit créé et profit e au plus grand nombre ; bref, 

lô£tat sôefforce dô°tre une force dôentra´nement. Et le PLF 2024 sôinscrit dans cette 

dynamique. 

 2.1  Une politique plus soutenue de mobilisation des recettes  : taxer mieux     

plutôt que taxer plus  

 

La politique fiscale mise en îuvre depuis 2012 est b©tie sur le pr®suppos® que le 

rendement de lôimp¹t est moins fonction du taux que de lôassiette. Autrement dit, on 

peut baisser les taux dôimposition tout en augmentant le recouvrement des recettes, 

pour peu que lôon accroisse la capacit® de lôadministration ¨ lutter contre la fraude et 
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lô®vasion fiscales. Et pour cela, la modernisation de la Direction g®n®rale des Imp¹ts 

et des Domaines (DGID) et de la Direction g®n®rale des Douanes (DGD), côest-à-dire 

les deux structures administratives qui collectent 95% des ressources internes du 

budget de lô£tat, constitue un enjeu crucial. 

Côest dans ce cadre que, depuis 2020, le S®n®gal met en îuvre une Strat®gie de 

Recettes à Moyen Terme (SRMT), visant à augmenter son taux de pression fiscale par 

le truchement de trois axes stratégiques que sont : 

 
- le consentement ¨ lôimp¹t pour un ®largissement de lôassiette fiscale ; 

- lôatteinte de la maturit® digitale ; 

- la gouvernance rénovée des administrations de recettes. 

 
Ainsi, les services de lô£tat sont engag®s pour une mobilisation efficiente des 

ressources publiques dans lôoptique : 

- dôadapter le syst¯me fiscal et douanier aux ®volutions du contexte ®conomique, 

social, environnemental et technologique ;  

- dôam®liorer la productivit® des services de recettes ; 

- de réduire les coûts supportés par les contribuables pour se conformer à leurs 

obligations administratives. 

Face aux politiques de resserrement des crédits et à la baisse de lôaide publique au 

d®veloppement, il devient imp®ratif pour lôÉtat de renforcer sa souveraineté budgétaire 

à travers une mobilisation plus accrue des ressources internes. Le S®n®gal sôest d®j¨ 

inscrit dans cette voie avec la Stratégie de Recett es à Moyen Terme  (SRMT) qui 

est arrimée aux objectifs de la politique économique. La SRMT fédère et coordonne les 

actions de la Direction générale des Douanes (DGD), de la Direction générale des Impôts 

et des Domaines (DGID) et de la Direction générale de la Comptabilité publique et du 

Trésor (DGCPT) pour une mobilisation efficiente des ressources publiques. 

Sur la période 2024-2026, les recettes devraient maintenir une tendance haussière 

avec un taux moyen de progression de 20,5%. Cette forte hausse résulterait, entre 

autres, des efforts en termes dôextension et de s®curisation de lôassiette fiscale, de la 

réduction drastique des dépenses fiscales sans portée sociale, de la rationalisation des 

exonérations de TVA, de la poursuite de la modernisation des services (interconnexion 

et e-services) mais aussi des retomb®es, ¨ compter de 2024, de lôexploitation des 

ressources pétrolières et gazières. En conséquence, la pression fiscale devrait passer 

dôun taux de 18,3% en 2023 pour atteindre 19,4% en 2024.  

Au titre des mesures de politique fiscale , les administrations fiscale et douanière 

sô®vertueront ¨ : 

V mettre en îuvre la TVA sur les prestations de services num®riques : les opérations 

de ventes en ligne de biens et de services via des plateformes numériques 

connaissent un essor évident au Sénégal. Ainsi, le Sénégal a adopté, à travers la loi 
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n° 2022-22 du 19 décembre 2022 portant loi de finances pour lôann®e 2023, de 

nouvelles r¯gles fiscales pour assurer lôimposition effective ¨ la TVA des livraisons 

de biens et prestations de services immat®rielles r®alis®es au profit dôun particulier 

non assujetti ®tabli au S®n®gal ¨ partir de lô®tranger et ce, au moyen dôun r®seau 

informatique et/ou ®lectronique. La mise en îuvre de ces r¯gles, prévue au plus 

tard au mois de janvier 2024, permettra une hausse sensible des recettes. 

 
Dans le cadre de cette mise en îuvre, il est pr®vu :  

 

¶ de préciser expressément les règles de territorialité applicables en matière de 

TVA aux ventes, aux prestations de services num®riques ainsi quôaux 

commissions per­ues par les plateformes num®riques dôinterm®diation ¨ 

lôoccasion de ces transactions ;  

 

¶ de mettre en place, en relation avec les services de lôAgence nationale de la 

statistique et de la démographie (ANSD) et de la DGCPT, une procédure 

simplifi®e dôimmatriculation fiscale ¨ distance, ainsi quôune proc®dure simplifi®e 

de télédéclaration et de télépaiement de la TVA exigible, pour les opérateurs de 

plateformes ne disposant pas dôinstallations professionnelles sur le territoire 

sénégalais ; 

 

¶ de rendre effectif un régime spécifique de sanctions pour les opérateurs de 

plateformes numériques non établies au Sénégal, consistant notamment en la 

suspension de lôacc¯s ¨ leur plateforme, en cas de non-respect de lôobligation 

dôimmatriculation fiscale ¨ distance ou de non-paiement de la TVA sur leurs 

opérations imposables. 

 
V rechercher une meilleure cohérence de certains r®gimes dôimposition : lôoptimisation 

du rendement fiscal de certains impôts, droits et taxes, notamment, les droits 

dôassises est subordonn®e ¨ lôadoption de r¯gles coh®rentes et efficaces, fond®es 

sur les principes dôimposition propre ¨ chaque nature de pr®l¯vement. Lôapplication 

desdites r¯gles fiscales doit ®galement tenir compte de lôimpératif de protection de  

lôindustrie locale conform®ment ¨ lôorientation strat®gique d®finie par les pouvoirs 

publics, en considération des normes fiscales communautaires en vigueur.   

 
Au regard des orientations susvisées, il est procédé à la modification du dispositif de 

taxation applicable à certaines taxes spécifiques contenues dans le Code général des 

imp¹ts (CGI). Il sôagit :  

 

¶ en premier lieu, de la taxe sur les sachets, conditionnements ou emballages non 

récupérables, pour éviter une double taxation des assujettis ; 
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¶ en deuxième lieu, de la taxe sur les boissons et liquides alcoolisés, pour assurer, 

¨ titre principal, la protection de lôindustrie locale mais également permettre de 

diminuer lôimportation clandestine ;   

¶ en troisi¯me lieu, de la taxe sur les tabacs pour ®largir son champ dôapplication 

en prenant en compte toutes les formes de tabac produits ou importés au 

Sénégal, notamment la cigarette électronique, les pipes et leurs parties, les 

préparations pour pipes ainsi que les produits et les matériels de la chicha et de 

la cigarette électronique ; 

¶ en quatri¯me et dernier lieu, et dans un souci de coh®rence dôensemble, de 

diverses autres taxes relatives notamment à la dernière tranche du barème 

progressif ; aux rémunérations occultes ; aux plus -values sur les transferts de 

titres miniers dôhydrocarbures ; aux mutations indirectes afférentes à des 

acquisitions de biens ou droits immobiliers situés au Sénégal. 

Concernant, les mesures dôadministration fiscale, elles porteront essentiellement sur : 

V la poursuite du processus de digitalisation : la digitalisation est un volet primordial 

dans la mobilisation des recettes. A ce titre, la Direction générale des Douanes a 

entrepris lôapprofondissement de son processus de maturation digitale d®clin®e ¨ 

travers son schéma directeur informatique (SDI). En ce sens, une haute disponibilité 

de GAINDE et la connexion des bureaux intérieurs généreront sans nul doute 

dôimportants gains de recettes avec lôextension de GAINDE à tous les bureaux de 

dédouanement ; 

 
V la montée en puissance du Guichet unique de Dédouanement des Véhicules 

(BGDUV) opérationnalisé en début 2023, et dont  la montée en puissance du BGDUV 

se poursuivra sur lôexercice 2024, pour une meilleure maitrise de lôassiette des 

véhicules et des gains de recettes fort appréciables ; 

 
V la mont®e en puissance de la Direction du Renseignement, de lôAnalyse du Risque 

et de la Valeur (DRAV) qui est entrée en phase dôop®rationnalisation en 2023, est à 

pied dôîuvre pour une meilleure gouvernance de la valeur en douane, avec une 

incidence positive notable sur la collecte des recettes ; 

 
V les perspectives de baisse des cours des denrées, objets de mesures fiscales : Dans 

lôoptique de juguler les effets de lôinflation mondiale n®e de la pand®mie COVID et 

du conflit russo-ukrainien, lôÉtat du S®n®gal avait mis en îuvre des mesures fiscales 

douanières de soutien aux prix sur les denrées de grande consommation en 2022. 

Depuis un certain temps, une tendance baissière est notée sur les cours mondiaux 

de certaines denrées. Le maintien de cette tendance baissière et une amélioration 

des perspectives jusque-là incertaines sur les céréales comme le blé et le riz 

pourraient permettre un retour progressif à la fiscalité de principe pour des gains 
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de recettes appréciables. Les pertes de recettes découlant des mesures fiscales 

projetées à 103 milliards  de FCFA pour 2023 pourraient alors être neutralisées 

pour lôexercice 2024 ; 

 
V la mise en place dôun syst¯me de facturation ®lectronique : lôune des attentes les 

plus fortes du projet est de mettre à la disposition de la DGID une information 

financière et comptable de qualité (fiable et sécurisée) permettant un pilotage 

efficace de la politique fiscale mais aussi et surtout une nette augmentation des 

recettes grâce à des mécanismes digitaux de lutte contre la fraude fiscale. Il a été 

retenu la mise en place dôune plateforme d®mat®rialis®e propre ¨ r®duire, de moiti®, 

dans sa première phase, le poids du secteur informel et permettant que : 

 

¶ la TVA soit gérée de bout en bout (sans interférence humaine) de la facturation 

au paiement entre acheteurs et fournisseurs ; 

¶ toutes les factures soient envoyées via la plateforme de facturation ; 

¶ toutes les données de reporting (sur les transactions et les paiements) soient 

envoyées à la DGID ; 

 
V lôinstauration dôobligations fiscales d®claratives sp®cifiques pour les d®l®gataires de 

service public dans le secteur de lôeau et de lô®lectricit® : en vue dô®largir le 

portefeuille de contribuables et dôam®liorer le rendement de lôimp¹t, il est pr®vu de 

renforcer lôobligation légale pour les entités délégataires de service public urbain ou 

rural dans le secteur de lôeau et de lô®lectricit®. Lesdits d®l®gataires auront ainsi pour 

obligation de communiquer, au plus tard le 31 janvier de chaque année, à 

lôadministration fiscale des informations tirées de leurs portefeuilles clients avec 

notamment lôindication de lôidentit® de leurs abonn®s, leur localisation, leur statut 

dôoccupant, la nature de leurs abonnements ou prestations et, le cas ®ch®ant, leur 

num®ro dôidentification fiscale et ce, dans le respect du cadre légal de protection 

des données à caractère personnel.  

 
Au-del¨ dôune meilleure maitrise des imp¹ts dôÉtat, la mise en îuvre dôune telle 

disposition permettra, grâce à une banque de données plus fournie en informations 

sur les contribuables, un meilleur maillage fiscal local du territoire de manière à 

davantage prendre en considération les préoccupations des collectivités territoriales 

recul®es relatives notamment, ¨ lôimposition plus compl¯te de lôassiette fiscale de leurs 

localités.   

 
Par ailleurs, ce renforcement du dispositif relatif ¨ lôobligation de communication 

dôinformations ¨ des fins fiscales est aussi ®tendu aux entreprises de jeux et loisirs, 

aux entreprises visées dans le cadre de la réglementation applicable en matière de 

lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme ainsi quôaux 

op®rateurs de plateformes num®riques. Il sôagit de mettre par ce m®canisme ¨ 
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lôadministration fiscale de pouvoir tirer, le cas ®ch®ant, toutes les conséquences fiscales 

des cas signalés de contravention au dispositif normatif relatif à la lutte contre le 

blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme .  

 
V lô®largissement de lôassiette fiscale : les mesures dô®largissement de lôassiette fiscale, 

au-del¨ de lôobjectif visant ¨ augmenter de 25 000 le nombre de contribuables 

immatricul®s ¨ la Direction des Services fiscaux au titre de lôann®e 2023, se 

poursuivront ®galement au titre de lôann®e 2024 avec les actions suivantes : 

 

¶ le recensement ciblé portant sur les locations à usage professionnel ; 

¶ la poursuite des travaux dôexploitation des donn®es du projet ç exploitation 

centralisée des données des tiers » (ECDT) ; 

¶ lôexploitation des donn®es du recensement national des propri®t®s imposables 

(RNPI).  

Il est donc prévu une augmentation de 693,3 milliards de FCFA des recettes fiscales 

entre 2023 et 2024. Côest un chiffre record mais côest une performance que le 

Gouvernement estime quôil est tout ¨ fait possible de r®aliser. Car 2024 sera lôann®e 

où le Sénégal devrait atteindre le taux de croissance le plus élevé de son histoire : 

9,2%. 

Quand une économie fait un tel bond, les retombées fiscales mais aussi douanières 

(car celui induit une embellie de la consommation) sont forcément importantes, pour 

peu que les administrations chargées de la collecte soient bien préparées. 

Pour ce qui concerne la fiscalité de porte, le PROMAD (Programme de modernisation 

de lôadministration des Douanes) va monter en puissance, corr®lativement ¨ la SRMT, 

afin de faire basculer la DGD dans une autre dimension sur le plan technologique, 

permettant dôoptimiser ses recettes.  

Sôagissant de la fiscalit® int®rieure, la DGID a d®j¨ pr®par® un v®ritable plan de bataille, 

qui lôam¯nera ¨ sôattaquer avec vigueur ¨ ces gisements de recettes quasi-inexploités 

que sont : le secteur de lôimmobilier, notamment lôimmobilier de luxe, les professions 

libérales et les téléphones portables haut-de-gamme. 

La Brigade de contrôle mixte Impôts-Douane a déjà été réactivée mais ses moyens, 

mat®riels et humains, seront d®cupl®s d¯s le d®but de lôannée 2024. 

Un programme sp®cial permettra dôeffectuer plus de cent examens de situation fiscale 

personnelle en 2024 afin que tous les titulaires de hauts revenus et tous les détenteurs 

de patrimoines importants qui, du fait des lacunes du syst¯me dôimposition, 

sôacquittent dôun imp¹t sur le revenu sans commune mesure avec leur capacit® 

contributive réelle, soient appréhendés et fiscalisés correctement.  
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     2.2  une politique dôendettement contr¹l®e et maitris®e 

 

La maîtrise de la dette demeure une forte préoccupation. Globalement, la dette 

publique reste viable et soutenable. De m°me les rep¯res de la politique dôendettement 

restent inchang®s tant au niveau local quô¨ lôext®rieur. Ainsi, au niveau local, la 

stratégie est orientée vers une réduction progressive du recours aux bons de Trésor 

et lôallongement de la maturit® des obligations permettant dôam®liorer le profil de 

remboursement de la dette. Concernant la dette extérieure, les axes de la politique 

sont les suivants : (i) la recherche et le rec ours en priorité aux financements 

concessionnels, notamment les emprunts multilatéraux hautement concessionnels afin 

de r®duire les risques de refinancement et de taux dôint®r°t ; (ii) la diversification de 

la base des créanciers en ayant recours aux bailleurs non traditionnels pour le 

financement des projets politiquement réalistes et économiquement rentables.  

A partir de 2024, notre pays va renouer avec des taux de croissance élevés, ces 
nouvelles marges de manîuvre budg®taire vont nous permettre dôamorcer une 
strat®gie de d®sendettement. Le ratio Dette de lôadministration centrale / PIB devrait 
ainsi passer de 67% en 2024 à 60,2% en 2029.  

 2.3  la poursuite de la rationalisation et dôun meilleur ciblage des d®penses :     

un chantier permanent  

 

Il existe deux mani¯res dôaccro´tre les marges de manîuvre budg®taire de lô£tat : 

augmenter les ressources, en particulier les recettes fiscales, et diminuer les charges, 

particulièrement les dépenses de fonctionnement (puisque les dépenses de personnel 

sont, par définition, rigides. Quant aux d®penses dôinvestissement, un pays en 

développement ne peut pas se permettre, sauf en situation de crise, de les réduire).  

Le Sénégal joue sur les deux tableaux. 

Lôobjectif de consolidation budg®taire a pour corollaire une meilleure maitrise des 

d®penses de lôÉtat en vue de contribuer efficacement ¨ lôatteinte de la cible de d®ficit 

de 3% du PIB en 2025. 

Ainsi, lôaccent sera mis sur : 

Å La rationalisation des dépenses  :  
 
Ces deux dernières années, le Gouvernement a consenti beaucoup dôefforts pour 

revaloriser les salaires des agents publics. Ce volontarisme justifié par le contexte de 

pressions inflationnistes a été positivement apprécié par les partenaires sociaux et 

constitue une garantie certaine pour lôapaisement du front social en 2024.  

Depuis 2012, lô£tat nôa de cesse continuer de rationaliser ses dépenses de 

fonctionnement et à côté, des mesures bien connues de lôopinion publique 
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(suppression dôagences, r®duction de la facture de t®l®phonie de lôadministration, 

r®forme du syst¯me dôattribution des logements et des v®hicules administratifs, etc.), 

il est effectu® chaque ann®e, dans lôintimit® des services ®tatiques en charge de la 

préparation des lois de finances, des centaines de « coups de rabot » visant à éliminer 

les dépenses improductives.  

La masse salariale et les d®penses de fonctionnement de lô£tat vont augmenter mais 

uniquement dans les proportions rendues obligatoires par :  

- le respect des obligations légales et r®glementaires de lô£tat employeur 

mais aussi le respect des engagements pris ¨ lô®gard des partenaires 

sociaux ; 

- les besoins essentiels de la population en termes de services publics. 

 
Å Le bon usage des subventions  

 
La premi¯re vocation dôun £tat qui se respecte est de protéger sa population ; la 

prot®ger contre la d®linquance, la criminalit® et les ennemis ext®rieurs (dôo½ la 

nécessité de forces de défense et sécurité solides), la protéger contre les catastrophes 

naturelles et les maladies (lôexemple de la COVID 19 est l¨ pour nous rappeler lôacuit® 

de ce type de menace) mais la protéger aussi contre ce fléau des temps modernes : 

lôinflation, phénomène naturel dôune économie capitaliste, mais qui peut  jeter dans 

la précarité, voire la misère des milliers de ménages. Il est donc de la responsabilité 

de lôÉtat dôagir. Toutefois, le m°me principe de responsabilit® conduit ®galement lô£tat, 

lorsque la situation économique ne justifie plus son soutien direct aux prix, à revenir, 

totalement ou partiellement, sur les mesures de subvention quôil avait accord®es. Ce 

sera le cas en 2024 avec notamment avec : 

o une limitation en valeur à 1% du PIB du montant total des subventions 

budg®tis®es dans le secteur de lô®nergie, soit 215 milliards de FCFA, 

contre 450 milliards dans la LFI 2023 ; 

o un démantèlement progressif des subventions sur les produits 

alimentaires, à moins dôun choc ext®rieur impr®vu qui porterait les cours 

mondiaux de ces produits à des niveaux insupportables pour le 

consommateur sénégalais. 

 
Å Lôam®lioration de lôefficacit® des d®penses publiques 

 
Lôam®lioration de lôefficacit® des d®penses dôinvestissement public est un pilier central 

de la r®forme budg®taire. Ainsi, en 2024, la s®lection des projets dôinvestissement a 

été fortement améliorée avec la systématisation des évaluations ex ante des projets 

retenus, tenant compte de leur impact social et économique, ainsi que des mécanismes 

dô®valuation infra annuelle et ex-post. Dans le choix des d®penses dôinvestissement la 

priorité sera accordée aux projets à fort impact social et économique pour dynamiser 
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lôactivit® de production, stimuler la cr®ation dôemploi et des opportunit®s dôune 

meilleure insertion sociale des jeunes. 

Notre pays a fait aussi des pas importants vers la souveraineté budgétaire avec un 

budget en progression constante, qui est passé de 2 345 milliards de FCFA en 2012 à 

6 411 milliards de FCFA en 2023, soit près dôun triplement (2,7) sur la période. Cette 

situation résulte de la performance des régies financières, avec des recettes fiscales 

de lôÉtat qui ont augment® annuellement dôau moins 10% sur la p®riode. 

Lôaccompagnement de nos partenaires techniques et financiers (PTF) dans la mise en 

îuvre du Plan S®n®gal Émergent (PSE) a eu également un impact très appréciable.  

En outre, la structure du budget montre la prépondérance des ressources internes qui 

ont atteint 92,9% dans la loi de finances pour lôann®e 2023 tandis que les dépenses 

internes du budget (charges financières de la dette, masse salariale, dépenses de 

fonctionnement et d®penses dôinvestissements sur ressources internes) sont couvertes 

à 84,7% par les ressources propres.  

La gestion des ressources publiques sôest ®galement inscrite dans une nouvelle 

dynamique, ¨ la faveur de la mise îuvre du cadre harmonisé de gestion des finances 

publiques au sein de lôUEMOA, avec des budgets adoss®s aux politiques sectorielles 

articulés autour de programmes, avec des objectifs et des indicateurs de résultats 

pr®cis, permettant une ®valuation de la performance de lôaction publique, un 

renforcement de la transparence dans la gestion, lôimputabilit® des d®penses, et des 

mécanismes de contrôle et de reddition des comptes. La réforme a aussi permis de 

réaliser de bons niveaux dôex®cution des d®penses publiques. 

Å La prise en compte des changements clima tiques dans les 
investissements  

 
Par ailleurs, dans le cadre de la prise en compte de la dimension climatique, les 

d®penses dôinvestissement climato sensibles feront lôobjet dôun tra­age sp®cifique dans 

le budget pour faciliter le travail dôanalyse des politiques dôadaptation et dôatt®nuation 

des effets des changements climatiques menées par le Gouvernement.  

De façon générale le dispositif juridique de gestion des investissements publics est en 

train dô°tre revu avec un nouveau d®cret qui permettra de renforcer le processus de 

gestion des investissements publics et de lôadapter aux diverses phases de 

planification, de maturation, de sélection, de programmation et de budgétisation ainsi 

que de mise en îuvre et dô®valuations ex post.   

Å La gestion des risques budgétaires  
 
Pour préserver le budget des divers chocs environnementaux et financiers qui peuvent 

affecter sensiblement son équilibre, le dispositif réglementaire de provisions des 

risques budg®taires a ®t® am®lior®. Il sôagit aujourdôhui dôasseoir des m®canismes pour 
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une meilleure identification des risques et de leur occurrence, et de disposer des 

m®thodologies permettant lô®valuation des impacts quôils sont susceptibles de g®n®rer, 

dôidentifier les mesures dôatt®nuation, de programmer les provisions n®cessaires ¨ leur 

prise en charge dans la loi de finances avec des crit¯res dôacc¯s pr®cis ¨ ces ressources, 

les modalités de de leur exécution et de reporting de leur utilisation.    

III° partie  : 2024, année charnière  

 
 3.1  Contexte dô®laboration du projet de budget 2024 : des perturbations 

dans   lôenvironnement, mais de bonnes perspectives ¨ lôhorizon 

Au plan international , comme lôindique le Fonds monétaire international (FMI1) dans 

ses dernières prévisions, les perspectives économiques mondiales sont moins 

reluisantes, dans un contexte caractérisé par les perturbations du secteur financier 

avec le resserrement des conditions de crédits sur les marchés, le niveau encore élevé 

de lôinflation, les effets de la crise entre lôUkraine et la Russie et les effets encore 

présents de la pandémie de la COVID-19. Ainsi, il est prévu un ralentissement de la 

croissance attendue à 3% en 2023 et en 2024. Cette croissance sera essentiellement 

portée par les pays émergents et en développement, en particulier la Chine et lôInde 

qui afficheraient respectivement une croissance de 5,2% et 6,1% en 2023 contre 4,5% 

et 6,3% en 2024.  

Les pays avancés devraient connaître un ralentissement particulièrement marqué de 

leur activité économique, avec un taux de croissance chutant à 1,5% en 2023 contre 

1,4% en 2024. Une amplification des tensions sur le secteur financier demeure un 

risque majeur sur la croissance mondiale qui pourrait davantage ralentir en 2024.  

Sôagissant des prix, dans un contexte dôanticipation dôune politique mon®taire moins 

accommodante, les pressions inflationnistes devraient se poursuivre mais dans une 

moindre mesure. Elles devraient se réduire passant ainsi de 8,7% en 2022 à 6,8% en 

2023 et 5,2% en 2024, soit largement au -dessus du niveau dôavant COVID-19. Dans 

les pays émergents et en développement, les prix à la consommation devraient passer 

de 8,3% en 2023 à 6,8% en 2024 . Dans les pays avancés, le niveau général des prix 

est attendu à 4,7% en 2023 et 2,8% en 2024.  

 
Sur le plan financier, lôorientation de la politique mon®taire des grandes banques 

centrales demeure toujours restrictive. Bien que les pressions inflationnistes se soient 

atténuées, la Reserve fédérale (Fed) et la Banque Centrale Européenne (BCE) restent 

d®termin®es ¨ ramener lôinflation ¨ des niveaux beaucoup plus bas. 

Les effets des hausses de taux dôint®r°t se font de plus en plus sentir sur lôensemble 

de lô®conomie, et lôorientation restrictive de la politique mon®taire risque de mettre 

 
1 Perspectives de l'économie mondiale, juillet  2023. 
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davantage en évidence les vulnérabilités financières, en particulier dans les pays très 

endettés occasionnant des tensions sur les marchés financiers.  

Cette situation devrait fortement affectée les pays en développement.  

En Afrique subsaharienne , la croissance économique devrait ralentir à 3,5% en 
2023 avant de remonter à 4,1% en 2024, selon les dernières prévisions du FMI.  

Sur le  plan interne , la croissance économique en 2023 initialement projetée à 8,8% 

est revue à la baisse à 4,1% du fait, entre autres, du d®calage dans la mise en îuvre 

des projets dôhydrocarbures. Le pays pr®sente toutefois des perspectives de croissance 

robustes pour 2024, avec une croissance attendue à 9,2 % du fait dôun rebond du 

secteur secondaire grâce à la normalisation des cours internationaux des matières 

premières, à un environnement institutionnel favorable, au recours aux partenariats 

public-privé pour le financement des investissements publics et au renforcement des 

investissements directs étrangers pour l'exploitation des hydrocarbures. 

    3.2  Orientations économiques et budgétaires   

En cohérence avec les orientations du PAP 3 et de nos engagements internationaux, 

notamment dans le cadre du nouveau programme économique et financier conclu avec 

le FMI en juin 2023 au titre de la Facilité élargie de Crédit (FEC), du Mécanisme élargi 

de Crédit (MEC) appuyé par la Facilité pour la Résilience et la Durabilité (FRD), le Projet 

de loi de finances (PLF) 2024 vise à contribuer à la consolidation des acquis, à accélérer 

les réformes et politiques publiques à travers les axes ci-après :    

- la contribution ¨ la r®alisation dôune ®conomie plus r®siliente et plus inclusive 

avec une considération plus marquée pour les questions liées au changement 

climatique, à la souveraineté alimentaire et sanitaire ; une économique plus 

résiliente, capable de générer une croissance soutenue, inclusive, durable et 

cr®atrice dôemplois ; 

- la poursuite des efforts dôam®lioration de la gestion des finances publiques par 

la mobilisation accrue des recettes intérieures, la rationalisation des dépenses 

de subventions ®nerg®tiques et alimentaires et lôaccroissement de lôefficacit® des 

d®penses dôinvestissement ; 

- le renforcement de la gouvernance financière ainsi que lôam®lioration du 

dispositif anti-blanchiment des capitaux et la lutte cont re le financement du 

terrorisme. 

Il sôagira dôapporter des r®ponses appropri®es ¨ la probl®matique de lôemploi et de 

lôinsertion socioprofessionnelle des jeunes et aux effets néfastes du changement 

climatique, de renforcer le capital humain et la capture du dividende démographique 

et de poursuivre les actions en faveur de la promotion de lôéquité sociale et territoriale. 
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 3.3  Un budget pour amplifier les acquis et accélérer la marche vers 

lô®mergence  

La période 2000 à 2023 a été marquée par une série de turbulences qui ont éprouvé 

toutes les économies au plan mondial, imposant des ajustements budgétaires à tous 

les pays. Depuis lô®preuve de la COVID-19, notre pays a consenti des efforts sans 

pr®c®dents, pour pr®server le pouvoir dôachat des m®nages. Le renoncement aux droits 

et taxes sur les produits de grande consommation sôest traduit par des moins-values 

importantes de recettes, qui ont un fort impact b udgétaire, alors que les subventions 

au profit du secteur de lô®nergie ont cr®® un effet dô®viction sur les autres d®penses, 

notamment sur la r®alisation des projets dôinvestissement (556 milliards de FCFA de 

subvention en 2023, 750 milliards de FCFA en 2022). Bien des projets ont connu un 

ralentissement dans leur programmation si leur mise en îuvre nô®tait pas diff®r®e. 

Aujourdôhui, la ma´trise de ces subventions offre des marges de manîuvre, qui 

permettront de soutenir davantage lôinvestissement et de financer les dépenses 

sociales.  

Lôann®e 2024, sera marqu®e indéniablement par un rebond des investissements 

sur ressources internes , le renforcement des transferts  aux ménages et aux 

collectivités et des dépenses liées au renforcement du capital humain , avec un 

focus sur toutes les stratégies visant ¨ stimuler la cr®ation dôemploi et lôinsertion 

socio professionnelle des jeunes .   

LôÉtat  sôattachera ¨ mettre en îuvre une politique budgétaire cohérente et 

préservant la soutenabilité budgétaire .  

Afin de garantir un déficit maîtrisé en accord avec la trajectoire établie par la 

programmation budgétaire triennale et de préserver la soutenabil ité de la dette et 

réduire le recours au marché financier international, il importe de con solider les 

réformes structurelles et de mettre en place des mesures génératrices de marges 

supplémentaires en vue dôaméliorer les conditions de vie, de stimuler la croissance 

économique et de favoriser la cr®ation dôemplois. 

Le PLF 2024 consacre lôessentiel des cr®dits budg®taires : i) au renforcement des 

mesures visant la promotion des secteurs ¨ fort potentiel (lôagriculture, le tourisme, 

lô®conomie num®rique et lô®conomie du savoir, dont lôenseignement technique et la 

formation professionnelle) ii) à la poursuite des grands chantiers visant à combler le 

déficit infrastructurel du pays et iii) à la promotion du secteur industriel sélectif.  

La politique budgétaire de lôÉtat privilégiera lôaccroissement soutenu des recettes, le 

choix des projets dôinvestissement structurants ainsi que la rationalisation des 

dépenses improductives. En outre, la politique budgétaire au titre de la période 2023 -

2025 reste également sensible au genre, au climat, ¨ lôapproche s®curitaire, ¨ la 

consolidation du volet social de lôaction publique (mise ¨ ®chelle des mesures sociales 
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existantes en tout domaine, densification et extension des filets sociaux, amélioration 

de lôacc¯s aux soins de sant®), ¨ la poursuite de la mise en îuvre de la r®forme de 

lôadministration territoriale et au renforcement de lôÉtat de droit et de la paix.  

Elle sera menée dans une perspective de maintien de la trajectoire de consolidation 

budgétaire. Ainsi le déficit budgétaire devrait baisser dôun point de pourcentage en un 

an en passant de 4,9% du PIB en 2023 à 3,9% du PIB en 2024  ; ce qui permettrait 

de retrouver le seuil communautaire de 3% dès 2025. Par ailleurs, les réformes retenues 

dans le cadre de cette loi de finances devront permettre de disposer des moyens 

permettant dôassurer un financement stable, pr®visible et ad®quat pour les principales 

missions de lô£tat.  

    3.4  Les actions cibles pour consolider les acquis et relancer la croissance  

 
3.4.1 des moyens accrus pour la souveraineté alimentaire  
 

Le Projet de loi de finances 2024 mettra un accent particulier sur le financement de 

lôAgriculture afin de favoriser une meilleure structuration des filières agropastorales et 

le d®veloppement des chaines de valeur. Lôenjeu est de moderniser et de relever 

significativement la productivité  du secteur afin de gagner la bataille de la souveraineté 

alimentaire. Un accent particulier sera mis sur lôaccessibilit® et la disponibilit® des 

intrants et du mat®riel agricole, lôam®lioration des ressources génétiques et la santé 

animale et le renforcement des infrastructures de valorisation et de transformation des 

ressources halieutiques, lôaccompagnement des acteurs en ®quipement et la 

préservation de la ressource ainsi que le développement de lôaquaculture. Ces efforts 

devront se traduire par le d®veloppement du fort potentiel de cr®ation dôemplois et de 

croissance du secteur.   

Ce potentiel devra °tre stimul® ¨ travers la mise en îuvre des agropoles, des fermes 

intégrées et des aires de transformation. 

 3.4.2  des moyens renforc®s pour promouvoir lôemployabilit®, la cr®ation dôemploi et 
lôinsertion socio professionnelle des jeunes 
 
Investir dans lôavenir du S®n®gal, côest investir dans sa jeunesse. Lô®ducation et le 

développement du potentiel des jeunes demeurent la grande priorité du 

gouvernement. A cet effet, le PLF 2024 soutiendra davantage les initiatives en matière 

de formation professionnelle et de développement des apprentissages. Le PLF 2024, 

conform®ment aux orientations du Chef de lôÉtat, accompagnera la mise en îuvre du 

Programme « Xëyu Ndaw ñi » actualisé, dans ses volets formations, recrutements 

spéciaux et entreprenariat.  
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Le PLF 2024 misera également sur les opportunités de développement offert par le 

numérique, à travers des formations adaptées pour les apprenants, le soutien au 

développement des startups.  

 3.4.3 des efforts plus soutenus en faveur des programmes dô®quit® territoriale et 
sociale  

La correction des disparités spatiales sera poursuivie, pour entretenir la dynamique de 

changement au sein des terroirs et favoriser la valorisation de leur potentiel à tra vers 

les actions du PUMA, du PUDC, du PACASEN et du PROMOVILLES. Le PLF 2024 prendra 

en compte les investissements des plans régionaux de développement pour stimuler 

la vitalité économique régionale, assurer le développement et la mise en valeur de nos 

potentialités agro écologiques et touristiques.  

 

Le budget 2024 poursuivra les mesures de soutien direct aux ménages vulnérables à 

travers, entre autres, les bourses de sécurité familiale, la couverture maladie 

universelle, lôintensification et la montée en puissance des filets sociaux, pour préserver 

ces segments de la soci®t® de la pr®carit®, au nom des principes dô®quit®, de solidarit® 

et de cohésion sociale. Il est essentiel pour le gouvernement de poursuivre son action 

visant ¨ am®liorer lôinclusion et lô®galit® en luttant contre les violences, in®galit®s et 

discriminations sous toutes leurs formes et en appuyant les familles en situation de 

vulnérabilité, notamment, lôentreprenariat f®minin et les programmes de promotion 

économique et sociale des femmes. 

 
 3.4.4 un accès accéléré aux services essentiels (eau, électricité, santé, éducation) 
 

Dans le PLF 2024, une attention particulière sera accordée au développement du 

capital humain. LôÉtat mise sur la qualité des ressources humaines pour créer les bases 

durables de son d®veloppement en garantissant lôacc¯s ¨ lô®ducation et ¨ la formation, 

à la santé et à un cadre de vie décent.  LôÉtat poursuit ¨ cet effet, un objectif dôacc¯s 

universel ¨ lôeau, ¨ lôassainissement, ¨ lô®ducation et ¨ lô®lectricité pour les ménages, à 

la protection de lôenvironnement et ¨ la lutte contre les al®as climatiques comme les 

inondations, les s¯cheresses, la d®gradation des terres, lô®l®vation du niveau de la mer 

et les infestations de sauterelles. 

Lôoffre de service de santé sera améliorée en quantité et en qualité. Il sôagira ®galement 

dôappuyer le d®veloppement et le d®ploiement dôentreprises pharmaceutiques, de 

poursuivre les efforts de modernisation des services des urgences, de mise à niveau 

et de construction dôinfrastructures (blocs opératoires, services de néonatologie, 

centres et postes de santé) et de maintien des mesures de gratuité. 

Afin de favoriser lôacc¯s ¨ des logements abordables, le PLF comporte des projets 

permettant dôaccro´tre et dôentretenir lôoffre de logements sociaux et abordables et 
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dôacc®l®rer les am®nagements, constructions et d®veloppement de lô®cosyst¯me de la 

construction. 

 
3.4.5 des programmes dôinfrastructures de soutien ¨ la production, renforc®s et 
élargis 
 

La modernisation des infrastructures et services de transports  sera poursuivie 

pour améliorer la mobilité et renforcer les échanges à travers : 

¶ le maillage du territoire en routes, autoroutes, pistes et autoponts  ;  

¶ la relance du transport collectif  et de masse, à travers des projets innovants et 

structurants ; 

¶ la diversification de lôoffre de transport ; 

¶ le maintien des services aériens régionaux essentiels et ; 

¶ la relance du transport ferroviaire et maritime pour améliorer le fret.  
 

Dans le domaine de lô®nergie, des actions dôintensification de la production, de 

restructuration, de modernisation et dôextension du réseau électrique sont engagées 

pour combler durablement le d®ficit dôoffre dô®lectricit® et diversifier les sources 

dôapprovisionnement en vue de ma´triser les co¾ts de disponibilit® de lô®nergie pour le 

pays. Il sôagira ®galement de d®velopper lô®cosyst¯me du p®trole et du gaz ainsi que 

le contenu local, gage dôune participation ®quitable des entreprises et de la main 

dôîuvre nationales dans lôexploitation de ces ressources. 

Les importantes d®couvertes de p®trole et de gaz augurent dôune industrie p®troli¯re 

et gazi¯re en devenir avec des effets profitables pour toute lô®conomie. Les ressources 

tir®es de lôexploitation des hydrocarbures offrent ¨ lôÉtat de nouvelles possibilités de 

mieux investir dans le capital humain, le renforcement des équipements et 

infrastructures sociales et de soutien ¨ la production et lôacc®l®ration de la 

diversification des moteurs de la croissance. La loi sur le contenu local devrait 

contribuer ¨ mieux capitaliser les retomb®es de lôexploitation de ces ressources pour 

lô®conomie. LôÉtat a affich® une volont® sans ®quivoque dôune utilisation transparente 

des ressources issues de la manne pétrolière, et de la redevabilité, à travers la loi sur 

la répartition des ressources adoptée le 19 avril 2022.  

 

3.4.6 des moyens accrus et mieux adaptés pour lutter contre les effets du 
changement climatique  
 
Notre pays a pris des engagements forts concernant la mise en place du Budget vert 

et la prise en charge des effets n®fastes des changements climatiques. LôÉtat mettra 

tout en îuvre pour le respect de ses engagements en mati¯re de Contribution 

déterminée au niveau national  (CDN) à travers une meilleure prise en compte des 

mesures dôatt®nuation. De m°me, les efforts dôadaptation au changement climatique 

réalisés dans les secteurs sensibles se poursuivront dans le processus budgétaire. Il 



 
37 

sôagit notamment, des investissements prioritaires li®s ¨ lôam®lioration de la gestion de 

lôeau dans le secteur agricole, de la gestion de la r®silience ¨ lô®rosion c¹ti¯re et de la 

gestion des risques climatiques, de préservation de la biodiversité et du patrimoine 

naturel. Toutes les mesures y afférentes sont reflétées dans les politiques sectorielles 

et les réformes y afférentes. 
 

 

  3.4.7 relever le défi sécuritaire 
 
Le maintien de la dynamique de développement du pays résidera dans la capacité à 

maîtrise les défis et enjeux sécuritaires aux plans interne et externe, afin de préserver 

la paix sociale et la stabilité du pays en garantissant la protection des citoyens et de 

nos ressources.  Le PLF 2024 sôinscrit dans la poursuite des efforts engag®s en mati¯re 

de recrutement et de formation de personnels, de renforcement des équipements et 

des infrastructures s®curitaires sur lôensemble du territoire.  

 
3.4.8 investir pour les générations futures 

Dans une population ou plus de 61% des jeunes ont moins de 24 ans, investir dans le 

futur, côest aussi essentiellement investir dans le capital humain, pour stimuler la 

cr®ativit® des jeunes, favoriser lôinnovation, en vue dôacc®l®rer la transformation 

structurelle de lô®conomie. Un accent particulier sera mis sur la formation dans les 

m®tiers et lôapprentissage, le d®veloppement des mati¯res scientifiques dans les 

®coles. Le renforcement de lôemployabilit® des dipl¹m®s et le d®veloppement des 

formations certifiantes permettront de disposer des ressources humaines capables de 

contribuer à la densification du tissu des entreprises, et de favoriser le dynamisme des 

micros, petites et moyennes entreprises. Cette option permettra de mieux consolider 

les emplois, de créer des revenus et de favoriser progressivement la modernisation 

des petites unit®s de production. Les dotations au profit du secteur de lô®ducation et 

les diff®rents m®canismes de soutien ¨ lôentreprenariat (DER/FJ, 3FPT, Formation en 

alternance,) devront y contribuer.   

Le budget 2024 maintiendra la dynamique enclenchée depuis le début de la mise en 

îuvre du PSE et consistant, chaque ann®e, ¨ mettre un accent marqu® sur les 

d®penses dôinvestissement. 

 
Il est vrai que dans le cadre du PAP 3, une place très large est prévue pour les 

financements priv®s, mais lôinvestissement public continuera de jouer son r¹le de 

levier, en se focalisant sur les projets structurants qui vont avoir un effet 

dôentra´nement sur lôensemble du syst¯me ®conomique, parmi lesquels : 
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N°  Dénomination du projet  Axe du 
PSE 

concerné  

Montant en FCFA 
prévu dans le 
budget 2024  

Source du financement 
(ressources internes ou 

externes)  

1 AMELIORATION DE LA PRODUCTIVITE AGRICOLE 1 79 861 347 509 Interne : 100%  

2 ENTRETIEN ROUTIER  1 53 000 000 000 Interne : 100%  

3 PROGRAMME D'INVESTISSEMENT PATRIMOINE BÂTI DE 
Lô£TAT 

1 29 195 833 333 Interne : 100%  

4 SECOND COMPACT MCA SENEGAL/ENERGIE 1 35 957 494 981 Interne : 8 500 000  000 
Externe : 27 457 494 981 

5 PROGRAMME DE MODERNISATION DE 
L'ADMINISTRATION DES DOUANES (PROMAD) 

1 25 000 000 000 Interne : 100%  

6 PROGRAMME POUR LA COMPETITIVITE DE 
L'AGRICULTURE ET DE L'ELEVAGE AXE SUR LES 

RESULTATS 

1 24 958 250 000 Externe : 100% 

7 PROJET DE CONSTRUCTION DE LA DESSERTE 
FERROVIAIRE DAKAR-AIBD 

1 21 800 128 996 Interne : 12 500 000 000 
Externe : 9 300 128 996 

8 FONDS NATIONAL POUR L'ENTREPRENARIAT RAPIDE 1  
31 095 285 774  

Interne : 20 800 285 774 
Externe : 10 295 000 000 

9 PROJET DE CONSTRUCTION DE L'AUTOROUTE A PEAGE 
MBOUR - FATICK - KAOLACK 

1 19 309 370 853 Interne : 100%  

10  PROGRAMME POUR LA COMPETITIVITE DE 
L'AGRICULTURE ET DE L'ELEVAGE AXE SUR LES 

RESULTATS / VOLET ELEVAGE 

1 13 395 489 301 Externe : 100%  

11  CONSTRUCTION DE L'AUTOROUTE DAKAR-TIVAOUANE-
SAINT LOUIS 

1 14 000 000 000 Externe : 10 000 000 000 ; 
Interne  : 4  000 000 000 

12  REHABILITATION DES VOIES FERREES INTERIEURES, 
DES HAILTES, GARES ET GUICHETS DES DESSERTES 

INTERIEURES 

1 10 000 000 000 Interne : 100%  

13  PROGRAMME RECONSTITUTION CAPITAL SEMENCIER 1 9 000 000 000 Interne : 100%  

14  PROGRAMME DESENCLAVEMENT ZONES PRODUCTION 
AGRICOLES ET RIZICOLES (DANDE MAAYO LOUGA KEUR 

MOMAR SARR RICHARD TOLL) 

1 10 981 954 179 Interne : 2  000 000 000 
Externe : 8  981 954 179  

15  PROJET PILOTE DE BUS RAPID TRANSIT (BRT) 1 12 226 166 932 Interne : 3  500 000 000 ; 
Externe : 8  726 166 932 

16  TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA ROUTE SENOBA-
ZIGUINCHOR ET LA CONSTRUCTION D'UNE ROCADE DE 
DESENCLAVEMENT DANS LA COMMUNE DE ZIGUINCHOR 

1  
8 650 000 000  

Externe : 8 400 000 000 
Interne : 250 000  000 

17  ENTRETIEN ROUTIER 1 7 000 000 000 Interne : 100%  

18  PROGRAMME DE SUIVI DES PROJETS 
D'INVESTISSEMENTS EN COURS D'ACHEVEMENT 

1 7 000 000 000 Interne : 100%  

19  PROGRAMME NATIONAL D'ECLAIRAGE PUBLIC (EX 
PROJET D'INSTALLATION DE 100 000 LAMPADAIRES 

SOLAIRES) 

1 5 000 000 000  Interne : 100%  

20  PROGRAMME NATIONAL DE BOURSES DE SECURITE 
FAMILIALE 

2 52 930 875 200 Interne : 100%  

21  FONDS DE FINANCEMENT DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE ET TECHNIQUE  

2 30 000 000 000 Interne : 100%  

22  PROGRAMME EMPLOI, TRANSFORMATION ECONOMIQUE 
ET RELANCE (PROG. ETER) 

2 22 000 000 000 Externe : 100% 

23  PROJET DE DEPOLLUTION DE LA BAIE DE HANN 2 24 673 625 409  
Externe :  100%  

24  PROJET DE CONSTRUCTION ET D'EQUIPEMENT DE 
LABORATOIRES SCIENTIFIQUES 

2 20 000 000 000 Interne : 100%  

25  PROGRAMME ELECTRIFICATION 2000 VILLAGES 2 20 000 000 000 Interne : 100%  

26  PROJET DE CONSTRUCTION DE 4 STADES (LEOPOLD 
SEDAR SENGHOR, LAMINE GUEYE, ELIMANEL FALL ET 

ALINE SITOE DIATTA) 

2  
19 000 000 000   

Interne : 800  000 000 ; 
Externe : 18 200 000 000 

27  PROGRAMME DE PROMOTION DES VILLES DU SENEGAL 
(PROMOVILLES) 

2  
19 500 000 000  

Interne :  10 500 000 000  
Externe : 9 000 000 000 
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N°  Dénomination du projet  Axe du 
PSE 

concerné  

Montant en FCFA 
prévu dans le 
budget 2024  

Source du financement 
(ressources internes ou 

externes)  

28  PROGRAMME SANTE USAID 2021-2025 2 12 277 181 203 Externe : 12 177 181 203 
Interne : 100  000 000 ; 

29  PROJET DE CONSTRUCTION ET EQUIPEMENT DU POLE 
MERE - ENFANT DE DIAMNIADIO 

2 10 518 448 801 Externe : 100%  

30  PROGRAMMME D'URGENCE DE DEVELOPPMENT 
COMMUNAUTAIRE (PUDC) 

2 15 235 616 933 Externe : 10 235 616 933 ; 
Interne  : 5  000 000 000 

31  PROJET DE REHABILITATION DES INFRASTRUCTURES 
ENDOMMAGEES DANS LE MILIEU UNIVERSITAIRE 

2 10 000 000 000 Interne : 100%  

32  PROGRAMME PALUDISME ET AUTRES ENDEMIES 2 8 169 252 905  Externe : 100%  

33  PROJET DE PROMOTION DE LA GESTION INTEGREE ET 
DE L'ECONOMIE DES DECHETS SOLIDES AU SENEGAL 

(PROMOGED) 

2 9 107 488 437  Interne : 1  500 000 000 ; 
Externe : 7  607 488 437 

34  AUTONOMISATION DES HOPITAUX EN OXYGENE 2  8 968 719 383  Interne : 100%  

35  PROJET D'ASSAINISSEMENT DE TOUBA 2 8 663 665 101 Interne : 100%  

36  ENTRETIEN COURANT DES ROUTES NON-CLASSES / 
EMPLOI DES JEUNES 

2 6 690 000 000 Interne : 100%  

37  PROGRAMME USAID (GOUVERNANCE - DEMOCRATIE - 
PAIX ET SECURITE) 

3 6 500 000 000 Externe : 100% 

38  PROJET DE MODERNISATION DE LA GESTION FONCIERE 
(PROMOGEF) 

3 8 383 545 053 Interne :  8 083 545 053 
Externe : 300 000 000 

39  FONDS EQUIPEMENT DES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES 

3 40 726 933 149 Interne : 100%  

40  PROGRAMME DE MODERNISATION DES 
INFRASTRUCTURES / MINISTERE JUSTICE 

3 25 100 000 000 Interne : 100%  

41  PROJET D'APPUI AUX COMMUNES ET AUX 
AGGLOMERATIONS AU SENEGAL/ADM 

3 22 755 236 022 Interne : 500  000 000 
Externe : 22 255 236 022 

 
     3.5. Les chiffres clés du budget 2024   

 

Les recettes du budget g®n®ral sô®tablissent ¨ 4 693,7 milliards de FCFA, contre 

3 919,5 milliards de FCFA dans la loi de finances pour lôann®e 2023, soit une 

augmentation de 774,3 milliards de FCFA (+19,8%).  

Les dépenses du budget général sont arrêtées à un montant total de 5  533,9 milliards 

de FCFA, contre 4 965 milliards de FCFA pour lôann®e 2023, soit une augmentation 

de 568,9 milliards de FCFA (11,5%).  

Les recettes et d®penses des Comptes sp®ciaux du Tr®sor sô®quilibrent ¨ 221,5 

milliards de FCFA. 

Au total, les pr®visions de recettes du projet de loi de finances 2024 sô®tablissent ¨ 

4 915,2 milliards de FCFA, contre 4 096,4 milliards de FCFA dans la loi de finances 

pour lôann®e 2023, soit une augmentation de 818,8 milliards de FCFA (+20%).  

Elles sont composées des grandes masses suivantes :  

- recettes internes : 4 390  milliards de FCFA ; 

- dons budgétaires et en capital : 303, 8  milliards de FCFA ; 

- recettes des comptes spéciaux du Trésor : 221,5 milliards de FCFA. 
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Graphique 1  : Structure des  recettes budgétaires  

 

 

 

Le montant total des dépenses du projet de loi de finances 2024 sô®tablit à 5 755,4 

milliards de FCFA  contre 5 141,9 milliards de FCFA en 2023 soit une hausse de 

613,5 milliards de FCFA (+11,9%).  Il se répartit comme suit  : 

 

- dépenses sur ressources internes : 4 832,3 milliards de FCFA ; 

- dépenses sur ressources extérieures : 701,6 milliards de FCFA ; 

- dépenses des comptes spéciaux du Trésor : 221,5 milliards de FCFA. 

ê lôimage des dispositions prises dans les pr®c®dentes lois de finances, le 

Gouvernement mettra en place, pour 2024, une réserve de précaution 

(investissements sur ressources internes et externes) dotée de 90 milliards de FCFA, 

pour tenir compte du contexte mondial difficile et incertain entrainant des 

conséquences importantes sur la volatilité des prix des matières premières et sur 

lôactivit® ®conomique. Aussi, subsiste-t-il des risques importants qui pourraient peser 

sur le recouvrement des recettes. La mise en place de cette réserve permettra de se 

donner les moyens dôajustements n®cessaires en cours dôann®e, sôalignant ainsi sur les 

bonnes pratiques en matière de gestion budgétaire. 
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Graphique 2 : Structure des  dépenses  budgétaires  

 

  

 

Il ressort des chiffres du tableau dô®quilibre un déficit budgétaire  de 840,2 milliards 

de FCFA, correspondant à 3,9% du PIB projeté pour 2024 , contre 1 045,5 milliards 

de FCFA, (5,5%) en 2023. Ce déficit devrait poursuivre une tendance à la baisse pour 

converger vers le plafond communautaire de 3,0%  à compter de 2025 à la faveur de 

la dynamique de croissance vigoureuse sur la période 2024-2028, ainsi que de 

lôam®lioration de lôefficacit® et de lôefficience des d®penses publiques. 

 

En comparaison avec lôancienne méthode comptable, les chiffres de la loi de finances 

de 2024 seraient de lôordre de 7 003,6 milliards de FCFA , si on y ajoute 

lôamortissement de la dette dôun montant de 1 248, 21 milliards de FCFA.  

La répartition en grandes catégories de recettes et de dépenses du tableau dô®quilibre 

se présente comme suit : 
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Telle est lô®conomie du pr®sent projet de loi de finances pour lôann®e 2024. 
 

 

 LFI 2023   LFI 2024  

 Recettes fiscales  3 486,7    4 180,0    693,3   19,9%

 Recettes non fiscales et autres  153,8    210,0    56,2   36,6%

 Total recettes internes   3 640,5    4 390,0    749,5   20,6%

 Tirages sur Dons en capital (projet)  232,3    256,6    24,3   10,5%

 Dons budgétaires  46,7    47,2    0,5   1,0%

 Total recettes externes   279,0    303,8    24,8   8,9%

 RECETTES BUDGET GENERAL  3 919,5    4 693,7    774,3   19,8%

 Comptes d'affectation spéciale  154,4    195,0    40,7   26,3%

              dont Fonds intergénérationnel   5,2    7,2    2,0   39,0%

             dont Fonds de stabilisation   12,7    15,2    2,5   19,8%

             dont Fonds national de Retraite   134,3    168,5    34,1   25,4%

 Compte de commerce  0,5    0,5   0,0%

 Compte de prêts  20,8    20,8   0,0%

 Compte d'avances  0,8    0,8   0,0%

 Compte de garanties et aval  0,5    4,4    3,9   774,7%

 RECETTES CST  176,9    221,5    44,5   25,2%

 TOTAL RECETTES LOI DE FINANCES  4 096,4    4 915,2    818,8   20,0%

 Intérêts de la dette  424,3    578,3    153,9   36,3%

 Dépenses de personnel  1 273,0    1 442,5    169,5   13,3%

 Acquisit ions de biens et services et transferts 

courants  
 1 679,4    1 676,9   

-2,5   
-0,2%

 Acquisitions de biens et services  395,8    428,4    32,7   8,3%

 transferts courants   1 283,7    1 248,5   -35,2   -2,7%

 Total dépenses courantes   3 376,7    3 697,6    320,9   9,5%

 Dépenses capital sur ress. internes  920,3    1 134,7    214,4   23,3%

     Dont dépenses afférentes sur recettes d'hydrocarbures 33,7    49,3    15,6   46,2%

 Investissements sur ressources externes   667,9    701,6    33,7   5,0%

                                             Prêts projets  435,6    445,0    9,4   2,2%

                                            Dons en capital   232,3    256,6    24,3   10,5%

 Total dépenses d'investissement   1 588,2    1 836,3    248,1   15,6%

 DEPENSES BUDGET GENERAL   4 965,0    5 533,9    568,9   11,5%

 Comptes d'affectation spéciale  154,4    195,0    40,7   26,3%

             dont Fonds intergénérationnel   5,2    7,2    2,0   39,0%

            dont  Fonds stabilisation   12,7    15,2    2,5   19,8%

          dont  Fonds national de Retraite   134,3    168,5    34,1   25,4%

 Compte de commerce 
 0,5    0,5   0,0%

 Compte de prêts  20,8    20,8   0,0%

 Compte d'avances  0,8    0,8   0,0%

 Compte de garanties et aval  0,5    4,4    3,9   774,7%

  DEPENSES CST  176,9    221,5    44,5   25,2%

   TOTAL DEPENSES LOI DE FINANCES  5 141,9    5 755,4    613,5   11,9%

 Déficit budgétaire   -1 045,5   -840,2    205,3   

Déficit % PIB  -5,50% -3,9%

 PIB NOMINAL  19 008,7    21 551,3   

 Taux de pression fiscale  19,4%

Amortissement de la dette  1 269,6    1 248,2   

 Total Loi de finances  6 411,5    7 003,6   

 2.COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 

 ECART LFI 2024/LF1 

2023 

 I.RECETTES 

 1.BUDGET GENERAL  

 2.COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 

 II.DEPENSES 

 1.BUDGET GENERAL  
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La pr®sentation de la loi de finances pour lôann®e 2024 obéit aux règles fixées aux 

articles 43 et suivants de la loi organique n°2020-07 du 26 février 2020 relative aux lois 

de finances (LOLF). Elle comprend le texte de loi proprement dit et les annexes qui 

lôaccompagnent et en font partie int®grante. Le texte de loi est pr®sent® en deux 

parties : les donn®es de lô®quilibre et la r®partition des cr®dits.  

 

PREMIERE PARTIE  : DONNEES GENERALES DU BUDGET DE 
LôETAT 

 

Au regard des dispositions de lôarticle 44 de la loi organique précitée, cette première 

partie de la loi de finances a pour objet de pr®voir et dôautoriser les ressources de lôÉtat 

ainsi que celles affectées aux collectivités territoriales et aux établissements publics, de 

fixer les plafonds des charges de lôÉtat, dôarr°ter lô®quilibre budg®taire et financier qui 

en r®sulte et dôapprouver le tableau de financement.  

 

TITRE PREMIER  : DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES ET 
CHARGES DE LôETAT 

 

Conform®ment aux dispositions de lôarticle 6 de la loi organique n°2020-07 du 26 février 

2020 relative aux lois de finances, les ressources et les charges de lôÉtat sont constituées 

des recettes et des dépenses budgétaires ainsi que des ressources et des charges de 

trésorerie. 

A ï Dispositions  relatives aux ressources  

ARTICLE PREMIER  : Prévision et autorisation des recettes du budget général  

 Exposé des motifs  

Cet article pr®voit et autorise les recettes du budget g®n®ral ®valu®es sur la base, dôune 

part, des projections faites lors des campagnes des budgets ®conomiques et dôautre 

part, des projections révisées du programme économique et financier du mois de 

septembre 2023.  

Elles sont arrêtées à 4 693 736 900 000 de FCFA pour lôann®e 2024. Elles excluent les 

emprunts qui sont consid®r®s comme ressources de tr®sorerie, au sens de lôarticle 8 de 

la loi organique n°2020-07 du 26 février 2020 relative aux lois de finances. 

Les recettes du budget général de 2024 sont composées des recettes internes pour un 

montant de 4 389 980 000 000 de FCFA, des recettes externes dôun montant de 303 

756 900 000 FCFA (dons budgétaires pour un montant de 47 156 900 000 de FCFA et 

des tirages sur dons en capital pour un montant de 256 600 000 000 FCFA). Le détail 

des recettes du budget général est donné en annexe I de la présente loi de finances. 
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Texte de lôarticle : 

« I ï Les recettes internes du budget général sont prévues dans la loi de finances 

pour lôann®e 2024, à la somme de 4 389 980 000 000 de FCFA conformément à 

lôannexe I de la pr®sente loi.  

II ï Les dons budgétaires et en capital sur recettes externes du budget général sont 

pr®vus dans la loi de finances pour lôann®e 2024, à 303 756 900 000 de FCFA.   

III ï Les recettes totales du budget g®n®ral sont ainsi pr®vues, pour lôann®e 2024 à 

4 693 736 900 000 de FCFA ».  

ARTICLE 2  : Pr®vision et autorisation des ressources de tr®sorerie de lôÉtat  

 

Exposé des motifs  

En application des dispositions de lôarticle 27 de la loi organique nÁ2020-07 du 26 février 

2020 relative aux lois de finances, les ressources de trésorerie sont évaluées et 

autorisées chaque année par une loi de finances.  

Les ressources de trésorerie, à moyen et long terme pour lôann®e 2024 sont estimées à 

un montant de 2  138 376 718 000 de FCFA. Elles sont composées : 

- des emprunts projets pour un montant de 445 000 000 000 de FCFA ; 

- des emprunts programmes évalués à 300 000 000 000 de FCFA ; 

- dôautres emprunts pour un montant de 1 012 376 718 000 de FCFA ; 

- et du surfinancement prévisionnel à reporter de 381 000 000 000 FCFA. 

 

Texte de lôarticle 

« I - Pour lôann®e 2024, les ressources de tr®sorerie du budget de lôÉtat sont évaluées 

à 2 138 376 718 000 FCFA. Les autorisations dôintervenir sur les march®s sont 

arrêtées à 2 138 376 718 000 de FCFA.  

II - Ces emprunts pourront être contractés soit sur le marché national, soit sur le 

marché extérieur auprès de pays ou organismes ®trangers et aupr¯s dôorganismes 

internationaux, à des conditions fixées par décret ou par convention. »  
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ARTICLE 3  : Autorisation de perception des impôts et taxes affectés aux 

collectivités territoriales et aux organismes  publics  

Exposé des motifs  

Les impôts et taxes affectés aux collectivités territoriales et aux organismes publics ne 

sont pas inclus dans les recettes du budget g®n®ral. Toutefois, lôautorisation de leur 

perception est demandée annuellement au Parlement à travers la loi de finances de 

lôann®e. 

Texte de lôarticle :  

« La perception des impôts et taxes affectés aux collectivités territoriales et aux 

organismes publics continue dô°tre effectu®e pendant lôann®e 2024, conformément aux 

lois et règlements en vigueur. » 

ARTICLE 4  : Prévision et autorisation des recettes des comptes spéciaux du Trésor  

Exposé  des motifs  : 

Cet article évalue le montant des recettes affectées aux comptes spéciaux du Trésor, 

conformément aux dispositions des articles 36 à 42 de la loi organique précitée.  

 
Pour lôann®e 2024, il est prévu la création et la dotation de deux comptes de commerce 

au profit des forces de s®curit® et de lôadministration p®nitentiaire. 

 
En effet, dans le cadre de la politique dôoptimisation des ressources, lôÉtat a mis en 

place pour les Forces de défense et de sécurité un système de services rendus 

(r®tribu®s) côest-à-dire quôen dehors des missions strictement professionnelles, elles 

peuvent effectuer certains services nôentrant pas express®ment dans leurs attributions, 

pour le compte dôorganismes ou de personnes priv®es, moyennant rémunération. 

 
Le décret 2008-756 du 15 juillet 2008 réglementant la rémunération des services 

rendus par les Forces de S®curit® et fixant les r¯gles dôutilisation des recettes, offre 

une niche additionnelle de ressources financi¯res ¨ lôInstitution Policière. 

 
De m°me, dans le cadre de la r®insertion des d®tenus, lôadministration p®nitentiaire a 

mis en place des unités marchandes (boulangeries, usine de fabrication de 

d®tergents). Lôexploitation de ces unit®s marchandes occasionnent des ressources 

destin®es ¨ lôam®lioration des conditions de vie carc®rale au soutien ¨ la r®insertion 

sociale des d®tenus. Jusquô¨ aujourdôhui, ces recettes ne sont pas retrac®es dans les 

comptes publics de lôÉtat.  

Côest dans cette perspective que la pr®sente loi de finances prévoit la création des 

comptes « Compte de commerce de la Police » et «  Compte de commerce de 

lôadministration p®nitentiaire è conform®ment aux dispositions de lôarticle 39 de la loi 

organique n°2020-07 précitée. 
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Texte de lôarticle :  

 

« I- La perception des recettes affectées aux comptes spéciaux du Trésor continue 

dô°tre effectu®e pendant lôann®e 2024, conformément aux lois et règlements en 

vigueur notamment aux dispositions de la présente loi de finances. 

II. Il est créé les comptes de commerce suivants : 

- Compte de commerce de la Police ; 

- Compte de commerce de lôadministration p®nitentiaire. 
 

I I I - Conformément au développement donné en annexe I bis, les prévisions de recettes 

de la loi de finances pour lôann®e 2024 pour lôensemble des Comptes Spéciaux du 

Tr®sor sô®l¯vent ¨ 221 454 890 000 de FCFA.  

Par catégorie de compte spécial du Trésor, les recettes sont évaluées comme suit : 

- Compte dôaffectation sp®ciale ¨ 195 , 04  milliards  de FCFA : 

o Fonds national de retraite : 168, 47 milliards FCFA ; 

o Caisse dôencouragement ¨ la P°che et aux Industries annexes : 3,5 milliards 

de FCFA ; 

o Fonds de Lutte contre les incendies : 200 millions de FCFA ; 

o Frais de contrôle des Sociétés à participation Publique : 500 millions de 

FCFA ; 

o Fonds intergénérationnel :  7, 165 milliards de FCFA ; 

o Fonds de stabilisation :15, 20 milliards de FCFA. 

- Compte de commerce à 490  millions  de FCFA : 

o Opérations à caractère industriel et commercial des armées :150 millions 

FCFA ; 

o Compte de Commerce Administration pénitentiaire : 200 millions FCFA ; 

o Compte de Commerce Police : 140 millions de FCFA. 

- Compte de prêts à 20 , 75  milliards d e FCFA ; 

- Compte dôavances ¨ 800 millions de FCFA ; 

- Compte de garanties et dôavals ¨ 4, 37  milliards  de FCFA ».  
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B ï Dispositions relatives aux charges  
 

 B.1 BUDGET GENERAL 

ARTICLE 5  : Les dépenses du budget général  

Exposé des motifs  

Le plafond des autorisations dôengagement et des cr®dits de paiements du budget 

général sont respectivement fixés, dans la loi de finances pour lôann®e 2024, à                          

6 478 801 306 308 de FCFA et 5 533 903 618 000 de FCFA.  

Pour les dépenses de personnel, elles sont assorties, par ministère, de plafonds 

dôautorisation dôemplois r®mun®r®s par lôÉtat.  

 

Texte de lôarticle : 

  « I - Les crédits de paiement ouverts dans la loi de finances pour lôann®e 2024, au 
titre des dépenses du budget général, sont fixés à 5 533 903 618 000 de FCFA 
conform®ment ¨ lôannexe II et selon la r®partition par cat®gorie suivante :  

 
- Intérêts et commissions :                         578 273 618 000 de FCFA  

- Dépenses de personnel :                       1 442 465 000 000 de FCFA 

- Biens et services et transferts courants :  1  676 893 430 000 de FCFA 

- Investissements exécutés par l'État :            953 281 294 201 de FCFA 

- Transferts en capital :                               882 990 275 799 de FCFA 

 
 II ï Il est ouvert dans la loi de finances pour lôann®e 2024, au titre des dépenses du 
budget général, des autorisations dôengagements dôun montant de                                   
6 478 801 306 308 de FCFA. 

Ces autorisations dôengagements (AE) sont reprises conform®ment ¨ lôannexe II, 
jointe à la présente loi.  

IIIï Il est ouvert dans la loi de finances pour lôann®e 2024, au titre des dépenses de 

personnel, des plafonds dôautorisations dôemplois r®mun®r®s par lôÉtat dôun montant 

de 1 442 465 000 000 de FCFA ». 
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B.2 Plafond des comptes spéciaux du Trésor  

a) COMPTES DôAFFECTATION SPECIALE 

ARTICLE 6  : D®penses des comptes dôaffectation sp®ciale 

Exposé des motifs  

Cet article ®value pour lôann®e 2024, les charges des comptes dôaffectation sp®ciale 

à un montant de 195 041 390 000 FCFA. Il autorise le paiement de traitements ou 

dôindemnit®s ¨ des agents de lôÉtat ou dôautres organismes publics par imputation 

directe aux comptes dôaffectation sp®ciale ci-après :  

 
- la Caisse dôEncouragement ¨ la P°che et aux Industries Annexes ;  
- les Frais de Contrôle des Sociétés à Participation Publique.  

                 Texte de lôarticle :  

« I ï Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement applicables aux 

comptes dôaffectation sp®ciale pour la loi de finances pour lôann®e 2024, sô®l¯vent ¨ 

195 041 390 000 de FCFA, r®partis ainsi quôil suit : 

- Fonds national de Retraite : 168 473 390 000 de FCFA 

- Fonds de lutte contre les incendies : 200 000 000 de FCFA   

- Caisse dôEncouragement ¨ la P°che et aux Industries annexes : 3 500 000 000 

de FCFA ; 

- Frais de contrôle des sociétés à participation publique : 500 000 000 de FCFA ; 

- Fonds intergénérationnel :  7 165 000 000 de FCFA ; 

- Fonds de stabilisation : 15 203 000 000 de FCFA. 

 
II ï Est autorisé le paiement direct des indemnités et traitements dus au personnel 

qui concourt ¨ la r®alisation des objectifs des comptes dôaffectation sp®ciale suivants : 

- Caisse dôencouragement ¨ la p°che et aux industries annexes ; 

- Frais de contrôle des sociétés à participation publique.  

ARTICLE 7  : Autorisation de report  

Exposé des motifs  

En application des dispositions de lôarticle 37 de la loi organique n°2020-07 du 26 février 

2020 relative aux lois de finances, le solde de chaque compte spécial du Trésor soit 

report® de droit sur lôexercice suivant sauf dispositions contraires pr®vues par une loi de 

finances. 
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Texte de lôarticle :  

« Le solde de chaque compte sp®cial du Tr®sor est report® de droit sur lôexercice 

suivant sauf le solde d®biteur du compte dôaffectation sp®ciale d®nomm® Fonds 

national de retraite (FNR) ». 

b) COMPTES DE COMMERCE 

ARTICLE 8  : dépenses des comptes de commerce  

Exposé des motifs  

Cet article arrête le montant des charges des comptes de commerce et fixe le 

d®couvert, qui a un caract¯re limitatif, conform®ment aux dispositions de lôarticle 39 

de la loi organique n°2020-07 du 26 f®vrier 2020 relative aux lois de finances. Il sôagit 

des comptes ci-après : 

- Opérations à caractère industriel et commercial des armées :150 000 000 de 

FCFA ; 

- Compte de Commerce Administration pénitentiaire : 200 000 000 de FCFA ; 

- Compte de Commerce Police : 140 000 000 de FCFA. 

 

En application des dispositions de lôarticle 39 de la loi organique pr®cit®e, il est 

interdit, dôex®cuter dans le cadre des comptes de commerce, des op®rations 

dôinvestissement financier, de pr°ts ou dôavances, ainsi que des op®rations 

dôemprunts. 

 

Texte de lôarticle :  

            « I- Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement applicables 

aux comptes de commerce, pour la loi de finances pour lôann®e 2024, sô®l¯vent ¨ 

490 000 000 de FCFA. » 

 II - Il est prévu, pour chaque compte de commerce, un découvert fixé à 10% des 

crédits ouverts. » 

 

c) COMPTES DE PRETS ET DôAVANCES 

ARTICLE 9 : D®penses des comptes de Pr°ts et dôavances 

Exposé des motifs  

 

Le présent article prévoit le montant des prêts et avances que le Ministre chargé des 

Finances est autoris® ¨ consentir au courant de lôann®e 2024, conformément aux 

dispositions des articles 40 et 41 de la loi organique n°2020-07 du 26 février 2020 

relative aux lois de finances. Ces dépenses concernent les prêts accordés à des 
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organismes publics ou à des particuliers et les avances accordées aux collectivités 

territoriales.  

 
Texte de lôarticle :  
 

 « I - Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement des comptes de prêts 

et dôavances, dans la pr®sente loi de finances pour lôann®e 2024, sont évalués à            

21 550 000 000 de FCFA.  

II. les plafonds des comptes de pr°ts et dôavances sont ainsi r®partis : 

- Prêts aux collectivités territoriales :  800  000 000 de FCFA ; 

- Prêts à divers particuliers :  19  950 000 000 de FCFA ; 

- Avances aux collectivités territoriales :  800  000 000 de FCFA. » 

 
d) COMPTES DE GARANTIES ET DôAVALS 

ARTICLE 10 : Crédits ouverts pour les garanties et avals  

Exposé des motifs   

Les comptes de garanties et dôavals retracent les engagements de lôÉtat résultant des 

garanties financières accordées par lui à une personne physique ou morale, notamment 

dans le cadre des contrats de partenariats publics-privés. 

La variation nette de lôencours des garanties et avals qui peuvent °tre accord®s par lôÉtat 

sur les comptes de garanties et dôavals est plafonn®e annuellement par la loi de finances. 

Les cr®dits dôun montant de 4 373 500 000 FCFA inscrits dans la présente loi permettent 

de couvrir, éventuellement, les défauts de remboursement ou appels en garantie qui 

interviendraient au cours de la gestion à venir.  

 
Texte de lôarticle :  

 

ç Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement applicables aux comptes 

de garanties et dôavals, pour la loi de finances 2024, sô®l¯vent ¨ 4 373 500 000 FCFA ». 

Il est autoris® lôoctroi de garanties et dôavals, au titre de lôann®e 2024. La variation 

nette de lôencours des garanties et avals, pour lôann®e 2024 est plafonnée à                  

4 373 500 000 FCFA ». 
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B.3 LES CHARGES DE TRESORERIE 

ARTICLE 11  : Évaluation  des charges de trésorerie  

Exposé des motifs  

En application des dispositions de lôarticle 28 de la LOLF, les charges de tr®sorerie sont 

®valu®es chaque ann®e par une loi de finances. Pour lôann®e 2024, elles sont évaluées 

à un montant de 2 138 376 718 000 FCFA et concernent principalement lôamortissement 

de la dette pour un montant de 1 248 210 000 000 de FCFA et le financement du déficit 

pour un montant 840 166 718 000 de FCFA. 

 

Texte de lôarticle 

« Pour lôann®e 2024, les charges de tr®sorerie du budget de lôÉtat sont évaluées à un 

montant de 2 138 376 718 000 de FCFA ». 

TITRE II  : DISPOSITIONS RELATIVES A LôEQUILIBRE DES RESSOURCES ET 

DES CHARGES 

 

ARTICLE 12  : Équilibre  budgétaire et financier  

Exposé des motifs  

Le présent article arrête les données g®n®rales de lô®quilibre budg®taire et financier 

pr®sent®es dans un tableau dô®quilibre. Il arr°te le d®ficit budg®taire et autorise 

également le Ministre chargé des Finances à émettre des emprunts et à recevoir des 

dons afin dôassurer le besoin de financement de lôÉtat. 

 

Texte de lôarticle 

« I - Pour lôann®e 2024, les prévisions de ressources et les plafonds des charges de 

lôÉtat, évalués dans les précédents articles de la présente loi et le déficit qui en résulte, 

sont fixés aux montants indiqués dans le tableau ci-après » : 
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II - Pour lôann®e 2024, le Ministre chargé des Finances est autorisé à contracter des 

emprunts, ¨ recevoir des dons au nom de lôÉtat du Sénégal et à lever des ressources 

de trésorerie pour un montant total de 2 442 133 618 000 de FCFA. Ces opérations 

de trésorerie pourront être contractées soit sur le marché national, soit sur le marché 

 LFI 2023   LFI 2024  

 Recettes fiscales  3 486,7    4 180,0    693,3   19,9%

 Recettes non fiscales et autres  153,8    210,0    56,2   36,6%

 Total recettes internes   3 640,5    4 390,0    749,5   20,6%

 Tirages sur Dons en capital (projet)  232,3    256,6    24,3   10,5%

 Dons budgétaires  46,7    47,2    0,5   1,0%

 Total recettes externes   279,0    303,8    24,8   8,9%

 RECETTES BUDGET GENERAL  3 919,5    4 693,7    774,3   19,8%

 Comptes d'affectation spéciale  154,4    195,0    40,7   26,3%

              dont Fonds intergénérationnel   5,2    7,2    2,0   39,0%

             dont Fonds de stabilisation   12,7    15,2    2,5   19,8%

             dont Fonds national de Retraite   134,3    168,5    34,1   25,4%

 Compte de commerce  0,5    0,5   0,0%

 Compte de prêts  20,8    20,8   0,0%

 Compte d'avances  0,8    0,8   0,0%

 Compte de garanties et aval  0,5    4,4    3,9   774,7%

 RECETTES CST  176,9    221,5    44,5   25,2%

 TOTAL RECETTES LOI DE FINANCES  4 096,4    4 915,2    818,8   20,0%

 Intérêts de la dette  424,3    578,3    153,9   36,3%

 Dépenses de personnel  1 273,0    1 442,5    169,5   13,3%

 Acquisit ions de biens et services et transferts 

courants  
 1 679,4    1 676,9   

-2,5   
-0,2%

 Acquisitions de biens et services  395,8    428,4    32,7   8,3%

 transferts courants   1 283,7    1 248,5   -35,2   -2,7%

 Total dépenses courantes   3 376,7    3 697,6    320,9   9,5%

 Dépenses capital sur ress. internes  920,3    1 134,7    214,4   23,3%

     Dont dépenses afférentes sur recettes d'hydrocarbures 33,7    49,3    15,6   46,2%

 Investissements sur ressources externes   667,9    701,6    33,7   5,0%

                                             Prêts projets  435,6    445,0    9,4   2,2%

                                            Dons en capital   232,3    256,6    24,3   10,5%

 Total dépenses d'investissement   1 588,2    1 836,3    248,1   15,6%

 DEPENSES BUDGET GENERAL   4 965,0    5 533,9    568,9   11,5%

 Comptes d'affectation spéciale  154,4    195,0    40,7   26,3%

             dont Fonds intergénérationnel   5,2    7,2    2,0   39,0%

            dont  Fonds stabilisation   12,7    15,2    2,5   19,8%

          dont  Fonds national de Retraite   134,3    168,5    34,1   25,4%

 Compte de commerce 
 0,5    0,5   0,0%

 Compte de prêts  20,8    20,8   0,0%

 Compte d'avances  0,8    0,8   0,0%

 Compte de garanties et aval  0,5    4,4    3,9   774,7%

  DEPENSES CST  176,9    221,5    44,5   25,2%

   TOTAL DEPENSES LOI DE FINANCES  5 141,9    5 755,4    613,5   11,9%

 Déficit budgétaire   -1 045,5   -840,2    205,3   

Déficit % PIB  -5,50% -3,9%

 PIB NOMINAL  19 008,7    21 551,3   

 Taux de pression fiscale  19,4%

Amortissement de la dette  1 269,6    1 248,2   

 Total Loi de finances  6 411,5    7 003,6   

 2.COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 

 ECART LFI 2024/LF1 

2023 

 I.RECETTES 

 1.BUDGET GENERAL  

 2.COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 

 II.DEPENSES 

 1.BUDGET GENERAL  
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extérieur auprès de pays ou organismes étrangers et aupr¯s dôorganismes 

internationaux, à des conditions fixées par décret ou par convention ». 

ARTICLE 13  : Approbation du tableau de financement  

Exposé des motifs  

Le pr®sent article a pour objet dôapprouver le tableau de financement qui r®capitule, 

pour lôann®e 2024, les prévisions de ressources et de charges de trésorerie telles que 

définies par les articles 27 et 28 de la LOLF. 

 

Texte de lôarticle : 

« Pour lôann®e 2024, le tableau de financement récapitulant les ressources et les 

charges de trésorerie à 2 138 376 718 000 FCFA est approuvé conformément aux lois 

et règlements en vigueur notamment aux dispositions de la présente loi de 

finances. » 

 

  

 LFI 2023  LFI 2024 

Amortissement de la dette 1 269,6       1 248,2         21,4 -        -1,7%

Financement déficit 1 045,483    840,2            205,3 -       -19,6%

 Autres opérations de financement -            

Déficit OPEX 30,0           50,0              20,0          66,7%

Total remboursement  2 345,1     2 138,4        206,7 -     -8,8%

Emprunts projets 435,6         445,0            9,4           2,2%

Surfinancement prévisionnel à reporter 381,0            381,0        

 Emprunts programmes 158,0         300,0            142,0        89,9%

 Autres emprunts 1 751,5       1 012,4         739,1 -       -42,2%

Total tirages 2 345,1     2 138,4        206,7 -     -8,8%

 FINANCEMENT

Besoin de financement

 ECART LFI 2024/LFI 

2023 

       Couverture du besoin de financement 
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DEUXIEME PARTIE  : REPARTITION DES CREDITS BUDGETAIRES 
ET DISPOSITIONS DIVERSES  
 

Conformément à lôarticle 44 de la LOLF, cette seconde partie de la loi de finances fixe, 

pour le budget général et les comptes spéciaux du Trésor, le plafond des crédits de 

paiement et des autorisations dôengagement ouverts au titre des dotations et 

programmes et énonce les dispositions diverses.  

 

TITRE PREMIER  : DISPOSITIONS RELATIVES AUX CREDITS DES 

PROGRAMMES ET DOTATIONS  
 

En application des dispositions de lôarticle 12 de la loi organique pr®cit®e, la loi de 

finances pour lôann®e 2024 répartit les crédits budgétaires en programmes entre les 

ministères et Institutions constitutionnelles. Les crédits non répartis en programmes 

sont r®partis en dotations conform®ment ¨ lôarticle 14 de ladite loi.  

Font lôobjet de dotations les cr®dits destinés aux Institutions constitutionnelles, les 

crédits globaux, les charges financières de la dette ainsi que les crédits destinés à couvrir 

les défauts de remboursement ou appels en garantie intervenus sur les comptes 

dôavances, de pr°ts, dôavals et de garanties. 

 

A ï CREDITS DES PROGRAMMES 

A. 1 Programmes du Budget général  

ARTICLE 14  : Ouverture des autorisations dôengagement et des cr®dits de 

paiement  

Exposé des motifs  

Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement ouverts pour lôann®e 2024, 

au titre des programmes du budget g®n®ral sô®l¯vent respectivement ¨                    

5 184 179 817 786 FCFA et 4 241 906 130 857 FCFA. 

La r®partition par section et par programme des autorisations dôengagement et des 

crédits de paiement est donnée en annexe III de la présente loi de finances.  

 

Texte de lôarticle : 

« Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement ouverts pour la loi de 

finances pour lôann®e 2024, au titre des programmes du budget général, sont fixés 

respectivement à 5 184 179 817 786 FCFA et 4 241 906 130 857 FCFA conformément 

à lôannexe III et selon la r®partition par minist¯re et par cat®gorie de d®penses ». 
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A.2 Programmes des comptes spéciaux du Trésor  

ARTICLE 15  : Ouverture des autorisations dôengagement et des cr®dits de 

paiement  

Exposé des motifs  

Les comptes spéciaux du Trésor sont considérés comme des programmes budgétaires 

au sens de lôarticle 36 de la loi organique pr®cit®e. 

Les crédits de paiement des programmes des CST sont évalués à un montant de           

221 454 890 000 FCFA ainsi réparti : 

- Comptes dôaffectation sp®ciale : 195 , 04  milliards de FCFA  ; 

o Fonds national de retraite : 168, 47 milliards de FCFA ; 

o Caisse dôencouragement à la Pêche et aux Industries annexes : 3,5 milliards 

de FCFA ; 

o Fonds de Lutte contre les incendies : 200 millions de FCFA ; 

o Frais de contrôle des Sociétés à participation Publique : 500 millions de 

FCFA ; 

o Fonds intergénérationnel : 7, 165 milliards de FCFA ; 

o Fonds de stabilisation :15, 20 milliards de FCFA. 

- Comptes de commerce  : 490 millions de FCFA  ; 

o Opérations à caractère industriel et commercial des armées :150 millions de 

FCFA ; 

o Compte de Commerce Administration pénitentiaire : 200 millions de FCFA ; 

o Compte de Commerce Police : 140 millions de FCFA. 

 

- Comptes de prêts  : 20,75 milliards de FCFA  ; 

- Comptes dôavance : 800 millions de FCFA  ; 

- Comptes de garanties et dôavals : 4,37  milliards de FCFA. 

 
Texte de lôarticle : 
 
« Pour les programmes des comptes spéciaux du Trésor, le montant des autorisations 

dôengagement et celui des cr®dits de paiement ouverts par la loi de finances pour 

lôann®e 2024, sont fixés pour chacun à 221 454 890 000 FCFA. La répartition par 

programme et par catégorie de dépense est donnée en annexe II et III  ». 
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B ï CREDITS DES DOTATIONS DU BUDGET GENERAL  

ARTICLE 16 : Dotations des institutions constitutionnelles  

  Exposé des motifs  

Conform®ment aux dispositions de lôarticle 12, alin®a 3, il est ouvert pour lôann®e 2024, 

pour les Institutions , des autorisations dôengagement de 162 796 699 404 de FCFA et 

des crédits de paiement 160 958 578 025 de FCFA, selon la répartition par dotation de 

lôannexe III. 

 

Texte de lôarticle : 

 ç Les cr®dits ouverts par la loi de finances pour lôann®e 2024, au titre des dotations 
des institutions constitutionnelles sont fixés à 162 796 699 404 de FCFA en 
autorisations dôengagement et 160 958 578 025 de FCFA en crédits de paiement 
conform®ment ¨ lôannexe III et selon la r®partition par institutions et par cat®gories 
de dépenses. » 

 
ARTICLE 17 : Dotation des charges communes  

 Exposé des motifs  

En application des dispositions de lôarticle 14 de loi organique, il est ouvert pour lôann®e 

2024, pour les charges communes, des autorisations dôengagement pour 553 551 171 

118 de FCFA et des crédits de paiement pour 552 765 291 118 de FCFA.  

Texte de lôarticle : 

« Le plafond des autorisations dôengagement ouvertes pour la loi de finances pour 

lôann®e 2024 au titre des charges communes est fixé à la somme de 553 551 171 118 

de FCFA ». 

ç Le plafond des cr®dits de paiement ouverts par la loi de finances pour lôann®e 2024, 

au titre des charges communes, est fixé à la somme de 552 765 291 118 de FCFA 

conform®ment ¨ lôannexe III et selon la r®partition par cat®gories de d®penses ». 
 

A. 3 ï Dotation dette publique  

ARTICLE 18 : charges financières de la dette publique  

Exposé des motifs  

En application des dispositions de lôarticle 14 de la LOLF, font lôobjet de dotation, les 

crédits ouverts au profit des charges financières de la dette publique.  
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Texte de lôarticle : 

ç Les cr®dits ouverts par la loi de finances pour lôann®e 2024, au titre  des charges 

financi¯res de la dette publique, sô®l¯vent ¨ 578 273 618 000 de FCFA en autorisations 

dôengagement et en cr®dits de paiement conform®ment ¨ lôannexe III è. 

TITRE II : DISPOSITIONS DIVERSES  
 
ARTICLES :19,20,21 ,22,23,24,25,26,27,28,29,30,31,32,33,34,35,36,37,38,

39,40,41,42,43,44,45  et 46  portant m odification de certaines dispositions 

de la loi 2012 -31 du 31 décembre 2012, portant Code général des Impôts, 

modifiée.  

Exposé des motifs  

Le Gouvernement sôest donn® pour objectif dôatteindre, en 2024, un taux de pression 

fiscale de 20% conformément à ses engagements communautaires. Dans cette 

optique, des r®formes fiscales sont continuellement men®es pour ®largir lôassiette 

taxable tout en assurant une répartiti on équilibrée de la charge fiscale. 

Dans cette perspective, il est envisagé de renforcer les obligations déclaratives des 

entités délégataires de service public dans le secteur de lôeau et de lô®lectricit®, des 

exploitants dôouvrages portuaires et a®roportuaires et des opérateurs de plateformes 

numériques. Concrètement, ces entreprises devront désormais fournir à 

lôadministration fiscale des informations pr®cises sur leurs transactions avec leurs 

clients. Ces obligations sont étendues à la personne publique détentrice du monopole 

des jeux de hasard et à toutes les personnes publiques ou privées soumises à la 

réglementation applicable en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et le 

financement du terrorisme. 

De plus, avec la perspective de lôexploitation pétrolière et gazière  en 2024, une 

clarification s'imposait concernant le dispositif fiscal relatif aux cessions de titres 

sociaux r®alis®s ¨ lô®tranger, dans le but de pr®venir de potentielles pertes de recettes 

fiscales. La nouvelle rédaction du dernier paragraphe du point 5 du II de lôarticle 4 

permet, ainsi, dôappr®hender ¨ lôimp¹t sur le revenu au S®n®gal, toutes les cessions 

de titres de sociaux r®alis®es ¨ lô®tranger lorsquôelles se rapportent directement ou 

indirectement à des titres miniers ou dôhydrocarbures d®livr®s par lô£tat du S®n®gal. 

D'autre part, des ajustements ont été apportés au Code général des Impôts. Ces 

modifications ont pour but de renforcer la cohérence du système fiscal, de préserver 

le tissu économique local tout en respectant les normes communautaires.  

Côest dans ce sens que les dispositions du 1 de lôarticle 223 du CGI ont ®t® 

r®am®nag®es de fa­on ¨ permettre aux contribuables redevables dôacomptes 

provisionnels en matière de revenus de valeurs mobilières de faire valoir leurs 

excédents de versement sur les impôts dus au titre des exercices ultérieurs, selon les 
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m°mes modalit®s et garanties que celles applicables en mati¯re dôacomptes 

provisionnels au titre des impôts sur les revenus. 

Aussi, l'article 444 ter du CGI a été modifié pour éviter que ceux qui achètent des 

emballages vides destinés à des produits qu'ils produisent ou vendent soient taxés 

deux fois. 

Dans le même sillage, le régime de la taxe sur les boissons et liquides alcoolisés est 

rationnalisé avec la modification des articles 412 et 605 bis du code pour assurer, à 

titre principal, la protection de lôindustrie locale et permettre, par ailleurs, de 

d®courager lôimportation clandestine de produits alcoolis®s frelat®s vendus ¨ vil prix 

qui, en plus dô®roder lôassiette fiscale, constitue une menace à la santé publique. 

D'autres mesures, telles que la révision des droits de timbre pour certains documents 

administratifs, ont également été mises en place. Il sôagit principalement des droits de 

timbre liés à la délivrance du duplicata des passeports ordinaires et ceux des pèlerins. 

Il est aussi pr®vu lôintroduction dôun droit de timbre de 2.000 FCFA pour la d®livrance 

du certificat apostille par le Ministère des Affaires étrangères. 

Suite aux recommandations de lôOrganisation de Coop®ration et de D®veloppement 

économiques (OCDE), le Sénégal a adapté son dispositif de déclaration « pays par 

pays », pour participer à la lutte mondiale contre lô®rosion de la base dôimposition et 

le transfert des bénéfices (BEPS).  

La possibilit® pour lôAdministration fiscale dôop®rer un contr¹le sur pi¯ces ¨ la suite 

dôune v®rification totale ou partielle de la comptabilit® du contribuable a toujours divis® 

les acteurs du système fiscal et soulève beaucoup de contentieux et dôinterpr®tations 

divergentes. Il a donc été apparu n®cessaire dôexclure, pour renforcer les garanties 

des contribuables, la possibilit® dôop®rer un contrôle sur pièces portant sur des impôts, 

droits et taxes déjà vérifiés sur place pour une certaine p®riode, sous peine dôune 

nullité complète de la procédure. En conséquence, les articles 595 et 603 du CGI ont 

été revus. 

Enfin, pour lever les freins au développement du marché des titres, il est prévu 

dôexon®rer, aux droits dôenregistrements, les cessions de créances entraînant un 

transfert de propri®t® lorsque le d®biteur c®d® est lô£tat du S®n®gal, une collectivit® 

territoriale ou une entité du secteur parapublic de cet État, y compris les transactions 

portant sur des titres de la dette publique d u Sénégal.  

Texte de lôarticle 19 . -  Les dispositions de lôarticle 31 ter du code susvis® sont 

abrogées et remplacées par les dispositions suivantes : 

« 1) Toute personne morale établie au Sénégal est tenue de déposer, dans les douze 

(12) mois suivant la cl¹ture de lôexercice fiscal, par voie ®lectronique, une d®claration 

pays par pays, selon un format ®tabli par lôadministration fiscale, comportant la 

r®partition des b®n®fices pays par pays du groupe dôentreprises multinationales auquel 
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elle appartient et des données fiscales et comptables ainsi que des renseignements 

sur le lieu dôexercice de lôactivit® des entreprises du groupe, lorsque :  

(a) elle détient directement ou indirectement, une participation dans une ou plusieurs 

personne (s) morales de telle sorte quôelle est tenue dô®tablir des ®tats financiers 

consolidés conformément à la législation comptable en vigueur ;  

(b) elle r®alise un chiffre dôaffaires annuel hors taxes consolid® sup®rieur ou ®gal ¨ 

quatre cent quatre-vingt-douze milliards (492 000 000 000) de francs au titre de 

lôexercice pr®c®dant celui au titre duquel la d®claration se rapporte ;  

(c) aucune autre personne morale ne détient, directement ou indirectement, dans la 

personne morale susmentionnée une participation au sens du a) du présent 

paragraphe.  

2) Est également tenue de déposer la déclaration prévue par le présent article dans le 

délai et selon les moyen et format susvisés, toute personne morale établie au Sénégal 

qui remplit lôune des conditions ci-après :  

(a) elle est détenue, directement ou indirectement, par une personne morale établie 

dans un £tat nôexigeant pas le d®p¹t de la d®claration pays par pays mais qui serait 

tenue de déposer cette déclaration si elle était établie au Sénégal ; ou  

(b) elle est détenue, directement ou indirectement, par une personne morale établie 

dans un État ne figurant pas sur la liste prévue au paragraphe 8 du présent article 

mais avec lequel le S®n®gal a conclu un accord dô®change de renseignements en 

matière fiscale. 

3) Est également tenue de déposer la déclaration prévue par le présent article, toute 

personne morale établie au Sénégal détenue, directement ou indirectement, par une 

personne morale établie dans un État figurant sur la liste prévue au paragraphe 8 du 

présent article, qui est tenue de déposer une déclaration pays par pays en vertu de la 

législation en vigueur dans cet État ou qui serait tenue de déposer cette déclaration si 

elle ®tait ®tablie au S®n®gal, lorsquôelle est inform®e par lôadministration fiscale dôune 

d®faillance syst®mique de lô£tat de r®sidence fiscale de la personne morale qui la 

détient directement ou indirectement.  

4) Une personne morale ®tablie au S®n®gal, autre que lôentit® m¯re ultime dôun groupe 

dôentreprises multinationales, nôest pas tenue de déposer la déclaration pays par pays 

au titre dôun exercice fiscal en cas de d®p¹t de substitution dans une autre juridiction 

par le groupe dôentreprises multinationales, sous r®serve que les conditions 

cumulatives suivantes soient remplies pour cet exercice fiscal : 

-la juridiction de r®sidence fiscale de lôentit® d®clarante impose le d®p¹t dôune 

déclaration pays par pays similaire à celle prévue par le présent article ; 
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-la juridiction de r®sidence fiscale de lôentit® d®clarante a conclu un accord autorisant 

lô®change automatique des d®clarations pays par pays avec le S®n®gal qui est en 

vigueur à la date prévue pour le dépôt de la déclaration pays par pays ;  

-la juridiction de r®sidence fiscale de lôentit® d®clarante nôa pas inform® le S®n®gal 

dôune d®faillance systémique ; 

-la déclaration pays par pays est échangée par la juridiction de résidence fiscale de 

lôentit® d®clarante avec le S®n®gal ; 

-la juridiction de r®sidence fiscale de lôentit® d®clarante a ®t® inform®e par lôentit® 

constitutive résidente à des fins fiscales dans sa juridiction que cette dernière a été 

d®sign®e par le groupe dôentreprises multinationales pour d®poser la d®claration pays 

par pays pour son compte ; 

-une notification de lôentit® constitutive r®sidente ¨ des fins fiscales au Sénégal a été 

re­ue par lôadministration fiscale, indiquant l'identit® et la juridiction de r®sidence 

fiscale de l'entité déclarante. 

5) Lorsque deux ou plusieurs personnes morales établies au Sénégal appartenant au 

m°me groupe dôentreprises multinationales remplissent une ou plusieurs conditions 

vis®es aux paragraphes 2 et 3 du pr®sent article, lôune dôentre elles peut °tre d®sign®e 

par le groupe dôentreprises multinationales pour d®poser la d®claration pays par pays 

prévue par le présent article sous réserve dôinformer lôadministration fiscale que ce 

d®p¹t vise ¨ remplir lôobligation d®clarative impartie ¨ toutes les personnes morales de 

ce groupe dôentreprises multinationales qui sont ®tablies au S®n®gal. 

6) Le contenu et le format de la déclaration pays par pays prévue par le présent article 

sont fixés par arrêté du Ministre chargé des Finances. 

7) La d®claration pays par pays pr®vue par le pr®sent article peut faire lôobjet dôun 

échange automatique avec les États et territoires ayant conclu avec le Sénégal un 

accord à cet effet.  

8) La liste des États et territoires ayant conclu un accord avec le Sénégal autorisant 

lô®change automatique de la d®claration pays par pays, pr®vue par le pr®sent article, 

est fixée par arrêté du Ministre chargé des Finances. » 

Texte de lôarticle 20 .-  Il est ajout®, ¨ la suite de lôarticle 31 ter du code susvisé, un 

article 31 quater ainsi rédigé :  

« I. Nonobstant les autres obligations prévues au présent code à leur charge, les 

entreprises délégataires de service public urbain ou rural dans le secteur de lôeau et 

de lô®lectricit® sont tenues de communiquer, au plus tard le 31 janvier de chaque 

année, à la Direction générale des Impôts et des Domaines, les informations relatives 

à leur portefeuille client selon des modalités fixées par arrêté du Ministre chargé des 

Finances » 
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« II. Les entreprises délégataires et les entreprises exploitants de services publics ou 

dôinstallations portuaires et a®roportuaires sont tenues de communiquer ¨ leur centre 

fiscal de rattachement, au plus tard le 31 janvier de chaque année, un tableau 

r®capitulatif des informations suivantes relatives ¨ chaque entreprise b®n®ficiaire dôune 

concession au niveau des ports ou aéroports ou à chaque client bénéficiaire de 

prestations : 

 
-la d®nomination de lôentreprise ; 

-lôadresse pr®cise du si¯ge social ; 

-le num®ro dôidentification fiscale ; 

-le montant annuel de la redevance payée par le bénéficiaire de la concession ; 

-la superficie de la surface concédée, le cas échéant ; 

-le montant annuel des prestations réalisées par entreprise ; 

-lôidentit®, lôadresse et le num®ro dôidentification fiscale de lôinterm®diaire ou du 

commissionnaire en douane du contribuable.  

 
Les dispositions du II du pr®sent article sôappliquent dans le cas dôune concession ou 

dôune exploitation g®r®e par une administration ou un organisme public qui ne peut, 

en aucun cas, opposer le secret professionnel pour se soustraire aux obligations du 

présent article. »  

 

Texte de lôarticle 21 . -  Il est inséré, après lôarticle 31 quater du code susvisé, un 

article 31 quinquies ainsi rédigé :  

 

« Lôentreprise, quel que soit son lieu d'®tablissement, qui, en qualit® d'op®rateur de 

plateforme, met en relation à distance, par voie électronique, des personnes en vue 

de la vente d'un bien, de la fourniture d'un service ou de l'échange ou du partage d'un 

bien ou d'un service, quelle que soit la nature du bien ou du service, est tenue  : 

 

 1° d'adresser, par voie électronique aux vendeurs, aux prestataires ou aux parties à 

l'échange ou au partage d'un bien ou service qui ont perçu, en qualité d'utilisateur 

d'une plateforme, des sommes à l'occasion de transactions réalisées dont elle a 

connaissance, au plus tard le 31 janvier de l'année suivant celle au titre de laquelle les 

informations sont données, un document mentionnant, pour chacun d'eux, les 

informations suivantes : 

 

a) les éléments d'identification de l'opérateur de la plateforme concernée ;  

b) les ®l®ments d'identification de lôutilisateur de la plateforme ; 

c) le statut de  particulier ou de professionnel indiqué par l'utilisateur de la plateforme  ; 

d) le nombre et le montant total brut des transactions r®alis®es par lôop®rateur avec 

chaque utilisateur au cours de l'année civile précédente ; 
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e) si elles sont connues de l'opérateur, les coordonnées du compte bancaire sur lequel 

les sommes sont versées ; 

2° d'adresser à l'administration fiscale, au plus tard le 30 avril de l'année suivant celle 

au titre de laquelle les informations sont données, un document récapitulant l'ensemble 

des informations mentionn®es au 1Á. En cas dôautorisation expresse de lôadministration 

fiscale, lesdites informations pourront être transmises par voie électronique. 

 

Les obligations prévues aux 1° à 2° du présent article s'appliquent également à l'égard 

des utilisateurs de plateforme résidant au Sénégal et qui réalisent, en qualité de 

fournisseurs, des ventes ou des prestations de service au Sénégal au sens des articles 

356 à 360 du présent code.» 

 

Texte de lôarticle 22 . -  Il est créé, apr¯s lôarticle 31 quinquies du code, un article 31 

sexies ainsi rédigé : 

 

« La société publique détentrice du monopole des jeux de hasard au Sénégal est tenue 

de communiquer à son service fiscal de rattachement, au plus tard le 31 janvier de 

chaque année, un tableau récapitulatif des informations suivantes relatives à chaque 

entreprise b®n®ficiaire dôune convention pour lôorganisation, sur le territoire du 

Sénégal, de jeux et paris, quel que soit le procédé ou le support utilisé : 
 

-la d®nomination de lôentreprise ; 

-lôadresse pr®cise du si¯ge social ; 

-le num®ro dôidentification fiscale ; 

-le montant annuel de la quote -part de rémunérations ou de commissions versées par 

lôentreprise d®tentrice du monopole susvisé. »   

  

Texte de lôarticle 23 . -  Il est ajouté, apr¯s lôarticle 31 sexies du code susvisé, un 

article 31 septies ainsi rédigé :  

 

« Les casinos ainsi que les groupements, les cercles et les sociétés organisant des jeux 

d'argent et de hasard, des paris ou des pronostics sportifs ou hippiques, quel que soit 

le procédé ou le support utilisé, sont tenus de communiquer à la Direction générale 

des Impôts et des Domaines les informations consignées en application des 

dispositions de la loi uniforme n° 2004 -09 du 06 février 2004 relative à la lutte contre 

le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme. Nonobstant les 

dispositions du premier alinéa de cet article, l'Administration peut utiliser ces 

informations pour l'exercice de ses missions. 

 
Les dispositions du premier paragraphe du pr®sent article sôappliquent ®galement aux 

personnes cit®es ¨ lôarticle 5 de la loi uniforme susvis®e telles que les organismes 

financiers, les membres des professions juridiques ind®pendantes lorsquôelles 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006304235&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006304255&dateTexte=&categorieLien=cid
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représentent ou assistent des clients en dehors de toute procédure judiciaire, les 

apporteurs dôaffaires des organismes financiers,  les commissaires aux comptes, les 

agents immobiliers, les marchands dôarticles de grande valeur tels que les objets dôart, 

métaux et pierres précieuses, les transporteurs de fonds, les agences de voyages et 

les organisations non gouvernementales. » 

 

Texte de lôarticle 24 . -  Il est ins®r® ¨ lôarticle 432 du code susvis® un e. libell® comme 

suit :  

« e. tout autre produit fabriqué entièrement ou partiellement à partir du tabac et 

destiné à être fumé, sucé, chiqué, prisé ou consommé de quelle que façon que ce soit, 

ainsi que les matériels associés tels que les pipes à eau, les pipes et leurs parties, les 

préparations pour pipes, les inhalateurs contenant ou non de la nicotine, les matériels 

de la chicha, la cigarette ®lectronique ou tout autre dispositif de cette nature que lôon 

porte à la bouche pour inhaler ».  

Texte de lôarticle 25 . -  Il est ajout®, ¨ lôarticle 444 ter du code susvis®, un point 3 

ainsi rédigé :  

« Article 444 ter. -  

 

Lorsque quôun assujetti acquiert des emballages sans contenu destin®s ¨ contenir des 

produits commercialis®s, la taxe nôest due quôune seule fois, au moment de lôachat 

desdits emballages taxés conformément au point 2 du présent article. » 

 

Texte de lôarticle 26 .- Il est ajout®, ¨ la suite du 2Á du II de lôarticle 471 du code 

susvisé, un point 3° ainsi rédigé :  

« 3° les transmissions de créances entraînant un transfert de propriété lorsque le  

d®biteur c®d® est lô£tat du S®n®gal, une collectivit® territoriale ou une entit® du 

secteur parapublic de cet État, y compris les transactions portant sur des titres de la 

dette publique du Sénégal. » 

Texte de lôarticle 27 .- il est ajout® un huiti¯me tiret ¨ lô®num®ration mentionn®e ¨ 

lôarticle 524 du code susvis® ainsi r®dig® : 

« - la délivrance du certificat Apostille prévu par la Convention de La Haye du 05 

octobre 1961 supprimant lôexigence de la l®galisation des actes publics ®trangers entre 

les Parties contractantes. Les modalités de perception de ce droit sont fixées par arrêté 

conjoint du ministre chargé des Finances et du ministre chargé des Affaires 

étrangères. » 

Texte de lôarticle 28 .-  : Il est ajout® au 1 de lôarticle 556 du code susvis® un 

paragraphe libellé comme suit :  
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« La taxe de plus-value immobilière est également due sur les cessions indirectes de 

biens immeubles, immatriculés ou non situés au Sénégal, de droits réels immobiliers, 

de fonds de commerce ou de clientèle relatifs à des biens situés dans ce même 

pays vis®s au 1) du B de lôarticle 464 du pr®sent code è. 

Texte de lôarticle 29 .-  : Les dispositions du 2 de lôarticle 559 du code susvisé sont 

complétées comme suit :  

 

ç Les modalit®s dôacquittement de la taxe vis®e au paragraphe pr®c®dent sôappliquent 

également dans le cas de cessions indirectes de biens immeubles situés au Sénégal ou 

de droits y relatifs  au sens du 1) du B de lôarticle 464 du présent code ».  

 

Texte de lôarticle 30 .-  : Il est ins®r® au II de lôarticle 603 du code susvis® un k) 

libellé comme suit :  

« k) la mise en îuvre par l'administration d'un contr¹le sur pi¯ces portant sur un imp¹t 

ou un groupe d'impôts et pour une p®riode d®termin®e ayant d®j¨ fait lôobjet dôun 

contrôle sur place. » 

Texte de lôarticle 31 .- Il est ajout® au III de lôarticle 667 du code susvis® un h) libell® 

comme suit : 

 

« Article 667.- 

 

h) tout manquement ¨ lôune des obligations pr®vues aux articles 31 quater, quinquies, 

sexies et septies du pr®sent code donne ouverture au paiement dôune amende ®gale 

¨ cinq millions (5.000.000) de francs CFA. Lôamende est due autant de fois quôil y a de 

types de renseignements ou de documents requis et non produits, omis, incomplets 

ou inexacts ». 

Texte de lôarticle 32 .-  Les dispositions du dernier paragraphe du point 5 du II de 

lôarticle 4 du CGI sont modifi®es par les dispositions suivantes : 

« Article 4.- 

II.  

Il en est de même des plus-values résultant de la cession totale ou partielle de droits 

sociaux r®alis®e ¨ lô®tranger lorsque ladite cession, quel que soit le proc®d® de 

transmission utilisé, se rapporte directement ou indirectement à des titres miniers ou 

dôhydrocarbures au S®n®gal ; » 

Texte de l ôarticle 33 . - Les dispositions du second paragraphe du 1 de lôarticle 223 

du code susvisé sont modifiées comme suit : 
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« Chaque année, après la distribution, et au plus tard le 20 juillet, il est procédé à une 

liquidation d®finitive de la taxe due pour lôexercice entier. Si de cette liquidation, il 

r®sulte un compl®ment dôimp¹t au profit du Tr®sor, il est imm®diatement acquitt®. 

Dans le cas contraire, lôexc®dent vers® est imputable sur lôimp¹t d¾ dans les m°mes 

conditions et suivant les mêmes garanties que celles applicables aux acomptes 

provisionnels ».  

 

Texte de lôarticle 34 . - Les dispositions du 1 de lôarticle 355 du code susvis® sont 

modifiées comme suit : 

 

« Article 355. - D®signation dôun repr®sentant fiscal  

 1. Sous r®serve des dispositions de lôarticle 355 bis, un assujetti qui nôest pas ®tabli 

au Sénégal doit désigner un représentant fiscal accrédité auprès du service des impôts 

territorialement compétent.  »  

 

Texte de lôarticle 35 . - Les dispositions de lôarticle 355 bis du code susvis® sont 

modifiées comme suit : 

 

Article 355 bis. -  

« 1) Lorsqu'en application des dispositions de l'article 357 du présent Code, le lieu 

d'imposition d'une prestation de service numérique réalisée par une personne physique 

ou morale étrangère est situé au Sénégal, la TVA est collectée et reversée, pour le 

compte du fournisseur, par l'intermédiaire qui a permis de réaliser la transaction.  

2) Les fournisseurs établis à l'étranger disposant de leur propre technologie et réalisant 

les prestations visées à l'alinéa ci-dessus, sont également soumis à l'obligation de 

collecter et de reverser la TVA afférente à ces opérations.  

3) La TVA s'applique sur le prix des prestations numériques et, le cas échéant, sur les 

commissions perçues par les intermédiaires.  

4) On entend par prestations de services numériques, les fournitures de biens ou 

services immatériels réalisées de manière automatisée sur un réseau informatique 

et/ou électronique.  

5) Sont considérés comme intermédiaires, les acteurs des ventes en ligne notamment, 

les plateformes numériques, les marchés ou places de marchés en ligne qui mettent 

en relation des fournisseurs et leurs clients pour leur permettre de conclure des 

transactions grâce à l'utilisation de technologies de l'information.  

Les modalités d'application du présent article sont précisées par arrêté du Ministre en 

charge des Finances. » 
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Texte de lôarticle 36 . - Les dispositions du e. du 3. de lôarticle 371 du code susvis® 

sont modifiées comme suit : 

« e.  ̈compter du 1er janvier 2015, aux livraisons de biens et prestations de services 

effectuées par des personnes physiques ou morales immatriculées aux services en 

charge des moyennes entreprises ; » 

 

Texte de lôarticle 37 . - Les dispositions de lôarticle 412 du code susvis® sont 

modifiées comme suit : 

« Article 412. Sont exonérées de la taxe les mises à la consommation et les cessions 

ou opérations assimilées portant sur les produits suivants : 

1° vins destinés à la célébration du culte ; 

2Á produits m®dicamenteux alcoolis®s ¨ lôexception de lôalcool de menthe et de lôalcool 

éthylique rectifié ; 

3° cidres, poirés et vins de palme vendus ¨ lô®tat pur ; 

4° alcools et liquides alcoolisés exportés ; 

5° alcools et liquides alcoolisés destinés à la fabrication de parfums, à la vinaigrerie et 

à la fabrication de produits médicamenteux exonérés, en vertu des dispositions du 

point 2 ci-dessus du présent article ; 

6° alcools et liquides alcoolisés en vrac destinés à être utilisés, au Sénégal, pour la 

production ou la commercialisation par un assujetti de boissons ou liquides alcoolisés ; 

7° alcool pur destin® aux laboratoires dô®tudes et de recherches des ®tablissements 

scientifiques et dôenseignement l®galement reconnus et fonctionnant conform®ment ¨ 

la réglementation en vigueur ; 

8Á alcool d®natur® ¨ br¾ler de m°me que lôalcool de t°te destin® ¨ la fabrication de 

lôalcool d®natur® ¨ br¾ler ; 

9° alcool industriel dénaturé destiné au fonctionnement des duplicateurs  ; 

10° vinaigres. 

A lôexception des exon®rations aux points 3Á et 4Á ci-dessus, toute exonération 

attach®e ¨ la destination finale du produit est obtenue sur pr®sentation dôune 

attestation de lôacqu®reur final, indiquant la nature du produit, la destination motivant 

lôexon®ration des quantités ou volumes à recevoir en franchise et la référence de la 

déclaration de mise à la consommation. 

Cette attestation est pr®sent®e en quatre exemplaires vis®s par les services dôassiette 

compétents de la Direction générale des Impôts et des Domaines. 



 
68 

Deux sont conserv®s par lesdits services, lôautre est d®pos® en douane pour obtenir 

lôautorisation dôenl¯vement et le quatri¯me est conserv® par lôimportateur ¨ lôappui de 

sa comptabilité. 

Par cette attestation, lôacqu®reur final sôengage ¨ acquitter les droits et taxes qui 

deviendraient exigibles au cas où le produit recevrait une destination autre que celle 

motivant lôexon®ration. 

Sôagissant sp®cifiquement de lôexon®ration vis®e au point 6 du pr®sent article, sa mise 

en îuvre est subordonn®e ¨ la pr®sentation par lôacqu®reur au fournisseur local ou 

aux services des douanes dôune attestation d®livr®e par le service dôassiette de la 

Direction générale des Impôts et des Domaines certifiant de sa qualité de producteur 

et de sa régularité vis-à-vis de ses obligations de déclaration et de paiement de la taxe 

sp®cifique sur les boissons et liquides alcoolis®s. Lôattestation est d®livr®e suivant les 

modalit®s d®finies ¨ lôarticle 650 bis du pr®sent code. » 

Texte de lôarticle 38 .-  Les dispositions de lôarticle 424 du code susvisé sont modifiées 

comme suit : 

« Sous r®serve des dispositions du dernier alin®a de lôarticle 412 du pr®sent code, la 

taxe supportée sur les alcools destinée à être utilisée, au Sénégal, pour la production 

de boissons ou liquides alcoolis®s peut faire lôobjet dôune imputation sur la taxe 

collectée sur la vente des boissons ou liquides ainsi produits. 

En aucun cas, cette imputation ne peut donner lieu à un remboursement  ». 

Texte de lôarticle 39 .-  : Les dispositions du troisi¯me alin®a de lôarticle 258 du code 

susvisé sont modifiées comme suit :  

ç Les articles 60 ¨ 63 sôappliquent aux impositions ®tablies en vertu du pr®sent article. 

Il est fait application ¨ la totalit® des sommes ainsi impos®es, dôun taux de 43 %, sans 

abattement ».  

Texte de lôarticle 40 .-  : Les dispositions de lôarticle 413 du code susvis® sont 

modifiées comme suit : 

« Article 413.-  

Le taux de la taxe est fixé à : 

a) 50 % pour les alcools et liquides alcoolisés. Toutefois, pour les boissons alcoolisées 

produites localement, le taux est de 25 %.  

En ce qui concerne les boissons alcoolisées, il est fait application, quel que soit le 

contenant, dôune taxe additionnelle d®termin®e comme suit : 

¶ 800 FCFA par litre dôalcool pour les alcools dôun tirage sup®rieur ¨ 6Á dôalcool 

et inférieur ou égal à 15°  ; 

¶ 3 000 FCFA par litre dôalcool pour les alcools dôun tirage sup®rieur ¨ 15Á. 
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La taxe additionnelle est liquidée sur la base de la teneur en alcool contenue dans 

chaque litre de boisson. Elle ne sôapplique toutefois pas aux vins en vrac destinés à la 

mise en bouteille et contenus dans des emballages de 200 litres ou plus. 

b) 5 % pour les autres boissons et liquides.  » 

 

Texte de lôarticle 41 . ï Les dispositions des 1), 3), 5) et 12) du B du I - de lôarticle 

464 du code susvisé sont modifiées comme suit :  

« B- dans le d®lai dôun mois, ¨ compter de leur date ou de lôentr®e en possession : 

1) les conventions écrites ou verbales, sous seing privé ou authentiques, autres 

que celles visées au A du présent article portant :  

ï mutation directe ou indirecte entre vifs, à titre gratuit ou onéreux, de 

propriété, de nue-propri®t®, dôusufruit ou de jouissance dôimmeubles 

immatriculés ou non situés au Sénégal, de droits réels immobiliers, de fonds de 

commerce ou de clientèle relatifs à des biens situés dans ce même pays ; 

ï cession directe ou indirecte de titres sociaux ou de parts de groupements 

dôint®r°t ®conomique, dôobligations ou dôautres valeurs mobili¯res relatifs ¨ des 

entités situées au Sénégal ; 

ï transmission directe ou indirecte de créances entrainant un transfert de 

propriété au Sénégal ; 

ï cession de v®hicules ¨ moteur neufs ou dôoccasion ; 

3) les actes de constitution, prorogation et dissolution directe ou indirecte des 

soci®t®s et des groupements dôint®r°t économique, de même que ceux 

constatant leurs augmentations, réductions et amortissements de capital ; 

5) les mandats, promesses de vente, actes translatifs de propri®t® et dôune 

mani¯re g®n®rale tous les actes se rattachant ¨ la profession dôinterm®diaire 

pour lôachat et la vente, de fa­on directe ou indirecte, des immeubles ou des 

fonds de commerce situés au Sénégal, ou à la qualité de propriétaire acquise 

par lôachat, de fa­on directe ou indirecte, des m°mes biens en vue de les 

revendre ; 

12)  les actes constatant un partage direct ou indirect de biens meubles ou 

immeubles situés au Sénégal, à quelque titre que ce soit ;»  

Texte de lôarticle 42.- Les dispositions du point 9 du V de lôarticle 472 du code 

général des impôts sont modifiées comme suit : 

« les transferts, cessions et autres mutations à titre onéreux de créances sous réserve 

du 3Á du II de lôarticle 471 du pr®sent code.è 

Texte de lôarticle 43 .- : Les dispositions du premier paragraphe de lôarticle 527 du 

code susvisé sont modifiées comme suit :  
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« la d®livrance du passeport et son renouvellement donnent lieu au paiement dôun 

droit de timbre fixé comme suit  : 

¶ passeport ordinaire : 20.000 FCFA ; 

¶ passeport spécial Pèlerins : 2.000 FCFA. 

Lô®tablissement du duplicata dôun passeport donne lieu au paiement dôun droit de 

timbre fixé comme suit  : 

¶ passeport ordinaire : 40.000 FCFA ; 

¶ passeport spécial Pèlerins : 4.000 FCFA.» 

Les passeports délivrés par le ministre chargé des Affaires étrangères aux 

fonctionnaires se rendant en mission ¨ lô®tranger sont dispensés du droit de timbre.  » 

Texte de lôarticle 44 .-  : Les dispositions du premier paragraphe de lôarticle 650 bis 

du code susvisé sont modifiées comme suit :  

« Il est délivré, en même temps que les quittances et reçus de paiement, à tout 

contribuable qui souscrit régulièrement à ses obligations de déclaration et de paiement 

en matière de taxe spécifique sur les boissons et liquides alcoolisés ou de taxe sur les 

produits pétroliers, une attestation mensuelle de paiement  ». 

Texte de lôarticle 45 .- Les dispositions du b) III de lôarticle 667 du code susvis® sont 

modifiées comme suit : 

 

« Article 667.- 

 

b) le défaut de dépôt,  ou le dépôt de manière incomplète ou inexacte, dans le délai 

prévu, de la déclaration pays par pays mentionnée à lôarticle 31 ter entra´ne 

lôapplication dôune amende de vingt-cinq millions (25.000.000) de francs CFA ;». 

 

Texte de lôarticle 46 .- : Les dispositions du II de lôarticle 595 du code susvis® sont 

modifiées comme suit :  

 « II. Lorsque la vérification de la comptabilité pour une période déterminée est 

achevée, l'Administration ne peut plus procéder à une nouvelle vérification sur place 

ou sur pièces portant sur la même période et sur les impôts, droits, taxes et redevances 

qui ont fait objet de la vérificatio n sur place achevée. 

Ladite interdiction ne fait toutefois pas obstacle ¨ la mise en îuvre par lôadministration, 

au titre de la période déjà vérifiée sur place, des moyens de contrôle prévus aux articles 

571, 576 et 577 du présent code en vue de statuer sur la situation fiscale dôun 

contribuable tiers au contribuable vérifié.  » 
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Articles 47, 48, 49 et 50 abrogeant  et remplaçant certaines dispositions de 
la loi n°81 -52 du 10 juillet 1981 portant Code des Pensions civiles et 
militaires de Retraites, modifiée  
 

ARTICLE 47  : émoluments de base  

 

Exposé des motifs  

 

La loi n°2002-08 du 22 février 2002 abrogeant et remplaçant certaines dispositions de 

la loi n°81-52 du 10 juillet 1981 portant Code des Pensions civiles et militaires de 

Retraites avait consacr® une r®forme param®trique et restaur® lô®quilibre du r®gime de 

retraite des fonctionnaires par diff®rentes mesures dont lô®largissement de lôassiette 

soumise à cotisation. 

Cependant, lôenvergure et la pertinence de cette r®forme est, aujourdôhui, largement 

en déphasage avec le régime indemnitaire actuellement en vigueur . Cela se constate 

avec le fossé exorbitant entre le dernier salaire et la première pension de retraite 

illustré par des taux de remplacement relativement bas.  

Le présent projet de modification de lôalin®a 2 de lôarticle 28 de la loi n°81-52 du 10 

juillet 1981 portant Code des Pensions civiles et militaires de Retraites, modifiée, vise 

à corriger cette disparit® en int®grant lôindemnit® de judicature des magistrats et 

lôindemnité de risque des fonctionnaires du secteur de la santé dans lôassiette soumise 

à cotisation et les émoluments servant de base à la liquidation de la pension de retraite.  

Cette réforme a le double avantage de relever le niveau de la pension de retraite des 

magistrats et des fonctionnaires du secteur de la santé, tout en améliorant 

sensiblement les recettes du Fonds national de Retraites.       

Texte de lôarticle. -  Les dispositions de lôalin®a 2 de lôarticle 28 de la loi nÁ 81-52 du 

10 juillet 1981 portant Code des Pensions civiles et militaires de Retraites, modifiée, 

sont abrogées et remplacées par les dispositions suivantes :  

« Ces émoluments se décomposent comme suit : 

a) la solde indiciaire ; 

b) le complément spécial de solde ; 

c) lôindemnit® de r®sidence ; 

d) lôindemnit® diff®rentielle d®gressive en cas de changement de corps ; 

e) lôindemnit® sp®ciale pour lôenseignement ; 

f)  les augmentations et ajustements de salaire ; 

g) lôindemnit® sp®ciale Recherche Formation ; 

h) lôindemnit® de Judicature ; 

i) lôindemnit® de risque du secteur de la sant®». 
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ARTICLE 48  : conditions de réversion de la pension de retraite  

                                         Exposé des motifs  

 
Lôarticle 55 de la loi n° 81 -52 du 10 juillet 1981 portant Code des Pensions civiles et 

militaires de Retraites, modifiée, excluait du droit à pension de réversion les veuves 

dont la dur®e du mariage contract® avant la cessation dôactivit® ®tait inf®rieure ¨ deux 

(2) ans. 

Cette disposition avait un impact dramatique dans la vie des veuves concernées qui 

perdaient, au décès de leur conjoint, le revenu du foyer et la couverture médicale. Il 

est propos® lôabrogation de cette condition de deux (2) ans pour °tre en phase avec 

la politique de protection sociale du gouvernement et le maintien du principe de 

lôant®riorit®. 

Suivant le m°me esprit, les exceptions au principe de lôant®riorit® du mariage ont ®t® 

®largies ¨ lôexistence dôenfants issus du mariage ou ¨ la dur®e de trois (3) ans. 

 

Texte de lôarticle. ï «  Le droit à pension de veuve est subordonné, aux conditions 

cumulatives suivantes, si : 

- le fonctionnaire civil a obtenu ou pouvait obtenir une pension de retraite accordée 

dans les cas prévus aux articles 4 et 6 ; 

- le mariage a ®t® contract® avant la cessation dôactivit® d®finitive du fonctionnaire. 

 

Nonobstant la condition d'antériorité prévue ci -dessus, le droit à pension de veuve est 

reconnu :  

1°) si un ou plusieurs enfants sont issus du mariage avec une jouissance immédiate ;  

2°) ou si le mariage, postérieur à la cessation définitive de l'activité, a duré au moins 

trois (03) ann®es avec une jouissance ®ventuellement diff®r®e jusquô¨ lô©ge de 40 ans. 

 

ARTICLE 49  : prescr iption annale du paiement de rappel des pensions  

                                        Exposé des motifs   

 

Lôarticle 69 prévoyait une double prescription : 

- une prescription annale fixant le rappel des arr®rages ¨ un maximum dôun an pour 

toute demande de pension ou de révision déposée au-del¨ dôun an et dans la limite 

de cinq ans apr¯s la date de lôadmission ¨ la retraite, de la radiation des cadres ou 

du jour du  décès du de cujus ; 

- une prescription quinquennale fixant la date de liquidation des arrérages à compter 

de la date de dépôt pour toute demande introduite au -delà de cinq ans après la 

date de lôadmission ¨ la retraite, de la radiation des cadres ou du jour du décès du 

de cujus. Ainsi, dans ce cas, le fonctionnaire retraité ou radié et les ayant - causes 

du de cujus ne peuvent pas bénéficier de rappel. 
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Dans le cadre du renforcement de la protection sociale des pensionn®s, il est propos®, 

dans lôhypoth¯se o½ la demande de pension serait introduite après cinq ans, de 

supprimer la prescription quinquennale afin de permettre aux tributaires se trouvant 

dans cette situation de b®n®ficier dôau moins du paiement dôun rappel dôune ann®e 

dôarr®rages.  

 

Texte de lôarticle. ï Le titulaire dôune pension ne peut pr®tendre quôau rappel dôune 

ann®e dôarr®rages ant®rieurs ¨ la date de d®p¹t de la demande, lorsque, par suite 

de son fait personnel, la demande de liquidation ou de révision de la pension 

est déposée au -del¨ dôun an à partir  : 

- de lô©ge l®gal dôadmission ¨ la retraite, pour lôayant-droit ; 

- du jour du décès du fonctionnaire civil ou du militaire, pour les ayants cause  ». 

 

ARTICLE 50  : prescription du remboursement des retenues  

                                        Exposé des motifs   

 

Le dernier alin®a de lôarticle 84 a consacr® la prescription quinquennale du 

remboursement des retenues, pour les fonctionnaires nôayant pas droit ¨ pension pour 

quelque motif que ce soit, à compt er de la radiation des cadres. En effet, ces derniers 

peuvent ne pas remplir les conditions exig®es par lôarticle 86 du Code des Pensions en 

vigueur pour obtenir une pension de retraite.  

Cette disposition fait appel à diverses interprétations selon la durée qui peut survenir 

entre la radiation des cadres et la notification de lôint®ress® quôil nôa pas droit ¨ une 

pension. Tel que formul®, lôalin®a 3 de lôarticle 84 fait courir le d®lai de prescription du 

droit à remboursement des cotisations à compter de la date de lôacte de radiation des 

cadres. Alors que le fonctionnaire, d¯s sa radiation, nôest pas cens® savoir quôil nôa pas 

droit à une pension.  

Ainsi, lôapplication de cet alin®a a port® pr®judice ¨ plusieurs fonctionnaires civils qui 

nôont pas pu b®n®ficier de pension de retraite. En effet, ils attendent généralement 

lô©ge de la retraite qui intervient, pour la plupart, cinq ans apr¯s leur radiation pour 

déposer leur demande de pension de retraite. En ce moment, ils sont frappés par la 

prescription quinquennale qui ne leur permet plus de prétendre au remboursement de 

leurs cotisations au cas o½ ils sont notifi®s quôils nôont pas droit ¨ une pension de 

retraite.  

Par cons®quent, il est propos® de modifier lôalin®a 3 de lôarticle 84 pour permettre au 

fonctionnaire civil radié des cadres, pour quelque motif que ce soit, de pouvoir au 

moins obtenir le remboursement de ses cotisations au cas o½ il nôaurait pas droit ¨ une 

pension. Ainsi, le délai de prescription pourrait démarrer à partir de la date où 

lôint®ress® est notifi®, par le service en charge des pensions, quôil nôa pas droit ¨ une 

pension.  
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La modification consiste désormais à compter le délai de prescription à partir du 1er 

jour de lôann®e suivant celle au cours de laquelle le fonctionnaire radié est notifié,  par 

le service en charge des pensions, quôil nôa pas droit une pension de retraite.  

En outre, conform®ment ¨ lôarticle 69 de la loi organique relative aux lois de finances, 

il est proposé également de fixer le délai de prescription à quatre ans au lieu de cinq 

ans comme pr®vu par lôalin®a 3 de lôarticle 84. 

Texte de lôarticle. ï «  Le fonctionnaire civil ou le militaire qui vient de quitter le 

service pour quelque cause que ce soit, avant de pouvoir obtenir une pension de 

retraite, perd ses droits auxdites pensions et rentes. 

Il peut pr®tendre, sauf hypoth¯ses vis®es ¨ lôarticle 79 du pr®sent Code, au 

remboursement direct et imm®diat de la retenue subie dôune mani¯re effective sur son 

traitement sous réserve, le cas échéant, de la compensation avec les sommes dont il 

peut °tre redevable du chef des d®bets pr®vus ¨ lôarticle 75. 

A cet effet, une demande personnelle doit être déposée à peine de déchéance, dans 

un délai de quatre ans à partir du 1 er jour de lôann®e suivant celle au cours de laquelle 

lôint®ress® est notifi® quôil nôa pas droit ¨ une pension ». 
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PREMIERE PARTIE  : DONNEES GENERALES DU BUDGET DE 
LôETAT 

 

TITRE PREMIER  : DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES ET 
CHARGES DE LôETAT 

 

A ï Dispositions  relatives aux ressources  

ARTICLE PREMIER  : Prévision et autorisation des recettes du budget général  

« I ï Les recettes internes du budget général sont prévues dans la loi de finances 

pour lôann®e 2024, ¨ la somme de 4 389 980 000 000 de FCFA conformément à 

lôannexe I de la pr®sente loi. 

II ï Les dons budgétaires et en capital sur recettes externes du budget général sont 

prévus dans la loi de finances pour lôann®e 2024, ¨ 303 756 900 000 de FCFA.   

III ï Les recettes totales du budget g®n®ral sont ainsi pr®vues, pour lôann®e 2024 ¨ 

4 693 736 900 000 de FCFA ».  

ARTICLE 2  : Pr®vision et autorisation des ressources de tr®sorerie de lô£tat 

 

« I- Pour lôann®e 2024, les ressources de tr®sorerie du budget de lô£tat sont ®valu®es 

à 2 138 376 718 000 FCFA. Les autorisations dôintervenir sur les march®s sont 

arrêtées à 2 138 376 718 000 de FCFA.  

II - Ces emprunts pourront être contractés soit sur le marché national, soit sur le 

march® ext®rieur aupr¯s de pays ou organismes ®trangers et aupr¯s dôorganismes 

internationaux, à des conditions fixées par décret ou par convention. »  

 

ARTICLE 3  : Autorisation de perception des impôts et taxes affectés aux 

col lectivités territoriales et aux organismes  publics  

« La perception des impôts et taxes affectés aux collectivités territoriales et aux 

organismes publics continue dô°tre effectu®e pendant lôann®e 2024, conform®ment aux 

lois et règlements en vigueur. » 

ARTICLE 4  : Prévision et autorisation des recettes des comptes spéciaux du Trésor  

 

« I- La perception des recettes affectées aux comptes spéciaux du Trésor continue 

dô°tre effectu®e pendant lôann®e 2024, conform®ment aux lois et r¯glements en 

vigueur notamment aux dispositions de la présente loi de finances. 

II. Il est créé les comptes de commerce suivants : 

- Compte de commerce de la Police ; 

- Compte de commerce de lôadministration p®nitentiaire. 
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III - Conformément au développement donné en annexe I bis, les prévisions de recettes 

de la loi de finances pour lôann®e 2024 pour lôensemble des Comptes Sp®ciaux du 

Tr®sor sô®l¯vent ¨ 221 454 890 000 de FCFA.  

Par catégorie de compte spécial du Trésor, les recettes sont évaluées comme suit : 

- Compte dôaffectation sp®ciale ¨ 195, 04 milliards  de FCFA : 

o Fonds national de retraite : 168, 47  milliards FCFA ; 

o Caisse dôencouragement ¨ la P°che et aux Industries annexes : 3,5 milliards 

de FCFA ; 

o Fonds de Lutte contre les incendies : 200 millions de FCFA ; 

o Frais de contrôle des Sociétés à participation Publique : 500 millions de 

FCFA ; 

o Fonds intergénérationnel : 7, 165 milliards de FCFA ; 

o Fonds de stabilisation :15, 20 milliards de FCFA. 

- Compte de commerce à 490  millions de FCFA  : 

o Opérations à caractère industriel et commercial des armées :150 millions 

FCFA ; 

o Compte de Commerce Administration pénitentiaire : 200 millions FCFA ; 

o Compte de Commerce Police : 140 millions de FCFA. 

- Compte de prêts à 20,  75 milliards de FCFA  ; 

- Compte dôavances ¨ 800 millions de FCFA  ; 

- Compte de garanties et dôavals ¨ 4, 37 milliards de FCFA  ».  

 

B ï Dispositions relatives aux charges  
 

 B.1 BUDGET GENERAL 

ARTICLE 5  : Les dépenses du budget général  

           « I- Les crédits de paiement ouverts dans la loi de finances pour lôann®e 2024, 
au titre des dépenses du budget général, sont fixés à 5 533 903 618 000 de FCFA 
conform®ment ¨ lôannexe II et selon la r®partition par catégorie suivante :  
 
- Intérêts et commissions :                         578  273 618 000 de FCFA  

- Dépenses de personnel :                       1 442  465 000 000 de FCFA 

- Biens et services et transferts courants :  1  676 893 430 000 de FCFA 

- Investissements exécutés par l'État :            953 281 294 201 de FCFA 

- Transferts en capital :                               882 990 275 799 de FCFA 
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 II ï Il est ouvert dans la loi de finances pour lôann®e 2024, au titre des d®penses du 
budget général, des autorisations dôengagements dôun montant de                                   
6 478 801 306 308 de FCFA. 

Ces autorisations dôengagements (AE) sont reprises conform®ment ¨ lôannexe II, 
jointe à la présente loi.  

IIIï Il est ouvert dans la loi de finances pour lôann®e 2024, au titre des d®penses de 

personnel, des plafonds dôautorisations dôemplois r®mun®r®s par lô£tat dôun montant 

de 1 442 465 000 000 de FCFA ». 

B.2 Plafond des comptes spéciaux du Trésor  

a) COMPTES DôAFFECTATION SPECIALE 

ARTICLE 6  : D®penses des comptes dôaffectation sp®ciale 

« I ï Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement applicables aux 

comptes dôaffectation sp®ciale pour la loi de finances pour lôann®e 2024, sô®l¯vent ¨ 

195 041 390 000 de FCFA, r®partis ainsi quôil suit : 

- Fonds national de Retraite : 168 473 390 000 de FCFA 

- Fonds de lutte contre les incendies : 200 000 000 de FCFA   

- Caisse dôEncouragement ¨ la P°che et aux Industries annexes : 3 500 000 000 

de FCFA ; 

- Frais de contrôle des sociétés à participation publique : 500 000 000 de FCFA ; 

- Fonds intergénérationnel : 7 165 000 000 de FCFA ; 

- Fonds de stabilisation : 15 203 000 000 de FCFA. 

 
II ï Est autorisé le paiement direct des indemnités et traitements dus au personnel 

qui concourt à la réalisation des objectifs des comptes dôaffectation sp®ciale suivants : 

- Caisse dôencouragement ¨ la p°che et aux industries annexes ; 

- Frais de contrôle des sociétés à participation publique.  

ARTICLE 7  : Autorisation de report  

« Le solde de chaque compte sp®cial du Tr®sor est report® de droit sur lôexercice 

suivant sauf le solde d®biteur du compte dôaffectation sp®ciale d®nomm® Fonds 

national de retraite (FNR) ». 
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b) COMPTES DE COMMERCE 

ARTICLE 8  : dépenses des comptes de comme rce  

            « I- Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement applicables 

aux comptes de commerce, pour la loi de finances pour lôann®e 2024, sô®l¯vent ¨ 

490 000 000 de FCFA. » 

 II - Il est prévu, pour chaque compte de commerce, un découvert fixé à 10% des 

crédits ouverts. » 

 

c) COMPTES DE PRETS ET DôAVANCES 

ARTICLE 9 : D®penses des comptes de Pr°ts et dôavances 

 
 « I - Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement des comptes de pr°ts 

et dôavances, dans la pr®sente loi de finances pour lôann®e 2024, sont ®valu®s ¨            

21 550 000 000 de FCFA.  

II. les plafonds des comptes de pr°ts et dôavances sont ainsi répartis : 

- Prêts aux collectivités territoriales :  800  000 000 de FCFA ; 

- Prêts à divers particuliers :  19  950 000 000 de FCFA ; 

- Avances aux collectivités territoriales :  800  000 000 de FCFA. » 

 
d) COMPTES DE GARANTIES ET DôAVALS 

ARTICLE 10 : Crédits ouverts pour les garanties et avals  

ç Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement applicables aux comptes 

de garanties et dôavals, pour la loi de finances 2024, sô®l¯vent ¨ 4 373 500 000 FCFA ». 

Il est autoris® lôoctroi de garanties et dôavals, au titre de lôann®e 2024. La variation 

nette de lôencours des garanties et avals, pour lôann®e 2024 est plafonn®e ¨                  

4 373 500 000 FCFA ». 

B.3 LES CHARGES DE TRESORERIE 

ARTICLE 11  : Évaluation des charges de trésorerie  

 

« Pour lôann®e 2024, les charges de tr®sorerie du budget de lô£tat sont ®valu®es ¨ un 

montant de 2 138 376 718 000 de FCFA ». 
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TITRE II  : DISPOSITIONS RELATIVES A LôEQUILIBRE DES RESSOURCES ET 

DES CHARGES 

 
ARTICLE 12  : Équilibre budgétaire et financier  

 

« I - Pour lôann®e 2024, les pr®visions de ressources et les plafonds des charges de 

lô£tat, ®valu®s dans les pr®c®dents articles de la pr®sente loi et le d®ficit qui en r®sulte, 

sont fixés aux montants indiqués dans le tableau ci-après » : 

 

 LFI 2023   LFI 2024  

 Recettes fiscales  3 486,7    4 180,0    693,3   19,9%

 Recettes non fiscales et autres  153,8    210,0    56,2   36,6%

 Total recettes internes   3 640,5    4 390,0    749,5   20,6%

 Tirages sur Dons en capital (projet)  232,3    256,6    24,3   10,5%

 Dons budgétaires  46,7    47,2    0,5   1,0%

 Total recettes externes   279,0    303,8    24,8   8,9%

 RECETTES BUDGET GENERAL  3 919,5    4 693,7    774,3   19,8%

 Comptes d'affectation spéciale  154,4    195,0    40,7   26,3%

 Compte de commerce  0,5    0,5   0,0%

 Compte de prêts  20,8    20,8   0,0%

 Compte d'avances  0,8    0,8   0,0%

 Compte de garanties et aval  0,5    4,4    3,9   774,7%

 RECETTES CST  176,9    221,5    44,5   25,2%

 TOTAL RECETTES LOI DE FINANCES  4 096,4    4 915,2    818,8   20,0%

 Intérêts de la dette  424,3    578,3    153,9   36,3%

 Dépenses de personnel  1 273,0    1 442,5    169,5   13,3%

 Acquisit ions de biens et services et transferts 

courants  
 1 679,4    1 676,9   

-2,5   
-0,2%

 Total dépenses courantes   3 376,7    3 697,6    320,9   9,5%

 Dépenses capital sur ress. internes  920,3    1 134,67    214,4   23,3%

     Dont dépenses afférentes sur recettes d'hydrocarbures 33,7    49,3    15,6   46,2%

 Investissements sur ressources externes   667,9    701,6    33,7   5,0%

 Total dépenses d'investissement   1 588,2    1 836,3    248,1   15,6%

 DEPENSES BUDGET GENERAL   4 965,0    5 533,9    568,9   11,5%

 Comptes d'affectation spéciale  154,4    195,0    40,7   26,3%

 Compte de commerce  0,5    0,5   0,0%

 Compte de prêts  20,8    20,8   0,0%

 Compte d'avances  0,8    0,8   0,0%

 Compte de garanties et aval  0,5    4,4    3,9   774,7%

  DEPENSES CST  176,9    221,5    44,5   25,2%

   TOTAL DEPENSES LOI DE FINANCES  5 141,9    5 755,4    613,5   11,9%

 Déficit budgétaire   -1 045,5   -840,2   

Déficit % PIB  -5,50% -3,9%

 2.COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 

 ECART LFI 2024/LF1 

2023 

 I.RECETTES 

 1.BUDGET GENERAL  

 2.COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 

 II.DEPENSES 

 1.BUDGET GENERAL  
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II - Pour lôann®e 2024, le Ministre chargé des Finances est autorisé à contracter des 

emprunts, ¨ recevoir des dons au nom de lô£tat du S®n®gal et ¨ lever des ressources 

de trésorerie pour un montant total de 2 442 133 618 000 de FCFA. Ces opérations 

de trésorerie pourront être contractées soit sur le marché national, soit sur le marché 

ext®rieur aupr¯s de pays ou organismes ®trangers et aupr¯s dôorganismes 

internationaux, à des conditions fixées par décret ou par convention ». 

ARTICLE 13  : Approbation du tableau de financement  

« Pour lôann®e 2024, le tableau de financement r®capitulant les ressources et les 

charges de trésorerie à 2 138 376 718 000 FCFA est approuvé conformément aux lois 

et règlements en vigueur notamment aux dispositions de la présente loi de 

finances. » 

 

  

 LFI 2023  LFI 2024 

Amortissement de la dette 1 269,6       1 248,2         21,4 -        -1,7%

Financement déficit 1 045,483    840,2            205,3 -       -19,6%

 Autres opérations de financement -            

Déficit OPEX 30,0           50,0              20,0          66,7%

Total remboursement  2 345,1     2 138,4        206,7 -     -8,8%

Emprunts projets 435,6         445,0            9,4           2,2%

Surfinancement prévisionnel à reporter 381,0            381,0        

 Emprunts programmes 158,0         300,0            142,0        89,9%

 Autres emprunts 1 751,5       1 012,4         739,1 -       -42,2%

Total tirages 2 345,1     2 138,4        206,7 -     -8,8%

 FINANCEMENT

Besoin de financement

 ECART LFI 2024/LFI 

2023 

       Couverture du besoin de financement 
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DEUXIEME PARTIE  : REPARTITION DES CREDITS BUDGETAIRES 
ET DISPOSITIONS DIVERSES  

 

TITRE PREMIER  : DISPOSITIONS RELATIVES AUX CREDITS DES 

PROGRAMMES ET DOTATIONS  
 

A ï CREDITS DES PROGRAMMES 

B. 1 Programmes du Budget général  

ARTICLE 14  : Ouverture des autorisations dôengagement et des cr®dits de 

paiement  

« Les autorisations dôengagement et les cr®dits de paiement ouverts pour la loi de 

finances pour lôann®e 2024, au titre des programmes du budget g®n®ral, sont fix®s 

respectivement à 5 184 179 817 786 FCFA et 4 241 906 130 857 FCFA conformément 

¨ lôannexe III et selon la répartition par ministère et par catégorie de dépenses  ». 

 
A.2 Programmes des comptes spéciaux du Trésor  

ARTICLE 15  : Ouverture des autorisations dôengagement et des cr®dits de 

paiement  

« Pour les programmes des comptes spéciaux du Trésor, le montant des autorisations 

dôengagement et celui des cr®dits de paiement ouverts par la loi de finances pour 

lôann®e 2024, sont fix®s pour chacun ¨ 221 454 890 000 FCFA. La répartition par 

programme et par catégorie de dépense est donnée en annexe II et III  ». 
 

B ï CREDITS DES DOTATIONS DU BUDGET GENERAL  

ARTICLE 16 : Dotations des institutions constitutionnelles  

ç Les cr®dits ouverts par la loi de finances pour lôann®e 2024, au titre des dotations 
des institutions constitutionnelles sont fixés à 162 796 699 404 de FCFA en 
autorisations dôengagement et 160 958 578 025 de FCFA en crédits de paiement 
conform®ment ¨ lôannexe III et selon la r®partition par institutions et par cat®gories 
de dépenses. » 

 
ARTICLE 17 : Dotation des charges communes  

« Le plafond des autorisations dôengagement ouvertes pour la loi de finances pour 

lôann®e 2024 au titre des charges communes est fix® ¨ la somme de 553 551 171 

118 de FCFA ». 

ç Le plafond des cr®dits de paiement ouverts par la loi de finances pour lôann®e 2024, 

au titre des charges communes, est fixé à la somme de 552 765 291 118 de FCFA 

conform®ment ¨ lôannexe III et selon la r®partition par cat®gories de d®penses ». 
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A. 3 ï Dotation dette publique  

ARTICLE 18 : charges financières de la dette publique  

ç Les cr®dits ouverts par la loi de finances pour lôann®e 2024, au titre des charges 

financi¯res de la dette publique, sô®l¯vent ¨ 578 273 618 000 de FCFA en autorisations 

dôengagement et en cr®dits de paiement conform®ment ¨ lôannexe III è. 

TITRE II : DISPOSITIONS DIVERSES  
 
ARTICLES :19,20,21 ,22,23,24,25,26,27,28,29,30,31,32,33,34,35,36,37,38,

39,40,41,42,43,44,45  et 46  portant m odification de certaines dispositions 

de la loi 2012 -31 du 31 décembre 2012, portant Code général des Impôts, 

modifi ée.  

Article 19.  -  Les dispositions de lôarticle 31 ter du code susvis® sont abrog®es et 

remplacées par les dispositions suivantes : 

« 1) Toute personne morale établie au Sénégal est tenue de déposer, dans les douze 

(12) mois suivant la cl¹ture de lôexercice fiscal, par voie ®lectronique, une d®claration 

pays par pays, selon un format ®tabli par lôadministration fiscale, comportant la 

r®partition des b®n®fices pays par pays du groupe dôentreprises multinationales auquel 

elle appartient et des données fiscales et comptables ainsi que des renseignements 

sur le lieu dôexercice de lôactivit® des entreprises du groupe, lorsque :  

(a) elle dét ient directement ou indirectement, une participation dans une ou plusieurs 

personne (s) morales de telle sorte quôelle est tenue dô®tablir des ®tats financiers 

consolidés conformément à la législation comptable en vigueur ;  

(b) elle r®alise un chiffre dôaffaires annuel hors taxes consolidé supérieur ou égal à 

quatre cent quatre-vingt-douze milliards (492 000 000 000) de francs au titre de 

lôexercice pr®c®dant celui au titre duquel la d®claration se rapporte ;  

(c) aucune autre personne morale ne détient, d irectement ou indirectement, dans la 

personne morale susmentionnée une participation au sens du a) du présent 

paragraphe.  

2) Est également tenue de déposer la déclaration prévue par le présent article dans le 

délai et selon les moyen et format susvisés, toute personne morale établie au Sénégal 

qui remplit lôune des conditions ci-après :  

(a) elle est détenue, directement ou indirectement, par une personne morale établie 

dans un £tat nôexigeant pas le d®p¹t de la d®claration pays par pays mais qui serait 

tenue de déposer cette déclaration si elle était établie au Sénégal ; ou  

(b) elle est détenue, directement ou indirectement, par une personne morale établie 

dans un État ne figurant pas sur la liste prévue au paragraphe 8 du présent article 

mais avec lequel le S®n®gal a conclu un accord dô®change de renseignements en 

matière fiscale. 
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3) Est également tenue de déposer la déclaration prévue par le présent article, toute 

personne morale établie au Sénégal détenue, directement ou indirectement, par une 

personne morale établie dans un État figurant sur la liste prévue au paragraphe 8 du 

présent article, qui est tenue de déposer une déclaration pays par pays en vertu de la 

législation en vigueur dans cet État ou qui serait tenue de déposer cette déclaration si 

elle ®tait ®tablie au S®n®gal, lorsquôelle est inform®e par lôadministration fiscale dôune 

d®faillance syst®mique de lô£tat de r®sidence fiscale de la personne morale qui la 

détient directement ou indirectement.  

4) Une personne morale établie au Sénégal, autre que lôentit® m¯re ultime dôun groupe 

dôentreprises multinationales, nôest pas tenue de d®poser la d®claration pays par pays 

au titre dôun exercice fiscal en cas de d®p¹t de substitution dans une autre juridiction 

par le groupe dôentreprises multinationales, sous réserve que les conditions 

cumulatives suivantes soient remplies pour cet exercice fiscal : 

-la juridiction de r®sidence fiscale de lôentit® d®clarante impose le d®p¹t dôune 

déclaration pays par pays similaire à celle prévue par le présent article ; 

-la juridiction de r®sidence fiscale de lôentit® d®clarante a conclu un accord autorisant 

lô®change automatique des d®clarations pays par pays avec le S®n®gal qui est en 

vigueur à la date prévue pour le dépôt de la déclaration pays par pays ;  

-la juridiction de r®sidence fiscale de lôentit® d®clarante nôa pas inform® le S®n®gal 

dôune d®faillance syst®mique ; 

-la déclaration pays par pays est échangée par la juridiction de résidence fiscale de 

lôentit® d®clarante avec le S®n®gal ; 

-la juridiction de r®sidence fiscale de lôentit® d®clarante a ®t® inform®e par lôentit® 

constitutive résidente à des fins fiscales dans sa juridiction que cette dernière a été 

d®sign®e par le groupe dôentreprises multinationales pour d®poser la d®claration pays 

par pays pour son compte ; 

-une notification de lôentit® constitutive r®sidente ¨ des fins fiscales au S®n®gal a ®t® 

re­ue par lôadministration fiscale, indiquant l'identit® et la juridiction de r®sidence 

fiscale de l'entité déclarante. 

5) Lorsque deux ou plusieurs personnes morales établies au Sénégal appartenant au 

m°me groupe dôentreprises multinationales remplissent une ou plusieurs conditions 

vis®es aux paragraphes 2 et 3 du pr®sent article, lôune dôentre elles peut °tre d®sign®e 

par le groupe dôentreprises multinationales pour déposer la déclaration pays par pays 

pr®vue par le pr®sent article sous r®serve dôinformer lôadministration fiscale que ce 

d®p¹t vise ¨ remplir lôobligation d®clarative impartie ¨ toutes les personnes morales de 

ce groupe dôentreprises multinationales qui sont établies au Sénégal. 

6) Le contenu et le format de la déclaration pays par pays prévue par le présent article 

sont fixés par arrêté du Ministre chargé des Finances. 
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7) La déclaration pays par pays prévue par le présent article peut faire lôobjet dôun 

échange automatique avec les États et territoires ayant conclu avec le Sénégal un 

accord à cet effet.  

8) La liste des États et territoires ayant conclu un accord avec le Sénégal autorisant 

lô®change automatique de la d®claration pays par pays, prévue par le présent article, 

est fixée par arrêté du Ministre chargé des Finances. » 

Article  20 .-  Il est ajout®, ¨ la suite de lôarticle 31 ter du code susvis®, un article 31 

quater ainsi rédigé :  

« I. Nonobstant les autres obligations prévues au présent code à leur charge, les 

entreprises d®l®gataires de service public urbain ou rural dans le secteur de lôeau et 

de lô®lectricit® sont tenues de communiquer, au plus tard le 31 janvier de chaque 

année, à la Direction générale des Impôts et des Domaines, les informations relatives 

à leur portefeuille client selon des modalités fixées par arrêté du Ministre chargé des 

Finances » 

« II. Les entreprises délégataires et les entreprises exploitants de services publics ou 

dôinstallations portuaires et aéroportuaires sont tenues de communiquer à leur centre 

fiscal de rattachement, au plus tard le 31 janvier de chaque année, un tableau 

r®capitulatif des informations suivantes relatives ¨ chaque entreprise b®n®ficiaire dôune 

concession au niveau des ports ou aéroports ou à chaque client bénéficiaire de 

prestations : 

 
-la d®nomination de lôentreprise ; 

-lôadresse pr®cise du si¯ge social ; 

-le num®ro dôidentification fiscale ; 

-le montant annuel de la redevance payée par le bénéficiaire de la concession ; 

-la superficie de la surface concédée, le cas échéant ; 

-le montant annuel des prestations réalisées par entreprise ; 

-lôidentit®, lôadresse et le num®ro dôidentification fiscale de lôinterm®diaire ou du 

commissionnaire en douane du contribuable.  

 
Les dispositions du II du pr®sent article sôappliquent dans le cas dôune concession ou 

dôune exploitation g®r®e par une administration ou un organisme public qui ne peut, 

en aucun cas, opposer le secret professionnel pour se soustraire aux obligations du 

présent article. »  

 

Article  21 . -  Il est ins®r®, apr¯s lôarticle 31 quater du code susvis®, un article 31 

quinquies ainsi rédigé :  

 

« Lôentreprise, quel que soit son lieu d'®tablissement, qui, en qualit® d'op®rateur de 

plateforme, met en relation à distance, par voie électronique, des personnes en vue 
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de la vente d'un bien, de la fourniture d'un service ou de l'échange ou du partage d'un  

bien ou d'un service, quelle que soit la nature du bien ou du service, est tenue  : 

 

 1° d'adresser, par voie électronique aux vendeurs, aux prestataires ou aux parties à 

l'échange ou au partage d'un bien ou service qui ont perçu, en qualité d'utilisateur 

d'une plateforme, des sommes à l'occasion de transactions réalisées dont elle a 

connaissance, au plus tard le 31 janvier de l'année suivant celle au titre de laquelle les 

informations sont données, un document mentionnant, pour chacun d'eux, les 

informations suivantes : 

 

a) les éléments d'identification de l'opérateur de la plateforme concernée ;  

b) les ®l®ments d'identification de lôutilisateur de la plateforme ; 

c) le statut de particulier ou de professionnel indiqué par l'utilisateur de la plateforme  ; 

d) le nombre et le montant total brut des transactions r®alis®es par lôop®rateur avec 

chaque utilisateur au cours de l'année civile précédente ; 

e) si elles sont connues de l'opérateur, les coordonnées du compte bancaire sur lequel 

les sommes sont versées ; 

2° d'adresser à l'administration fiscale, au plus tard le 30 avril de l'année suivant celle 

au titre de laquelle les informations sont données, un document récapitulant l'ensemble 

des informations mentionn®es au 1Á. En cas dôautorisation expresse de lôadministration 

fiscale, lesdites informations pourront être transmises par voie électronique. 

 

Les obligations prévues aux 1° à 2° du présent article s'appliquent également à l'égard 

des utilisateurs de plateforme résidant au Sénégal et qui réalisent, en qualité de 

fournisseurs, des ventes ou des prestations de service au Sénégal au sens des articles 

356 à 360 du présent code.» 

 

Article  22 . -  Il est créé, apr¯s lôarticle 31 quinquies du code, un article 31 sexies ainsi 

rédigé : 

 

« La société publique détentrice du monopole des jeux de hasard au Sénégal est tenue 

de communiquer à son service fiscal de rattachement, au plus tard le 31 janvier de 

chaque année, un tableau récapitulatif des informations suivantes relatives à chaque 

entreprise b®n®ficiaire dôune convention pour lôorganisation, sur le territoire du 

Sénégal, de jeux et paris, quel que soit le procédé ou le support utilisé : 
 

-la d®nomination de lôentreprise ; 

-lôadresse pr®cise du si¯ge social ; 

-le num®ro dôidentification fiscale ; 

-le montant annuel de la quote -part de rémunérations ou de commissions versées par 

lôentreprise d®tentrice du monopole susvis®. »   

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006304235&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006304255&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article  23 . -  Il est ajouté, apr¯s lôarticle 31 sexies du code susvisé, un article 31 

septies ainsi rédigé :  

 

« Les casinos ainsi que les groupements, les cercles et les sociétés organisant des jeux 

d'argent et de hasard, des paris ou des pronostics sportifs ou hippiques, quel que soit 

le procédé ou le support utilisé, sont tenus de communiquer à la Direction générale 

des Impôts et des Domaines les informations consignées en application des 

dispositions de la loi uniforme n° 2004-09 du 06 février 2004 relative à la lutte contre 

le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme. Nonobstant les 

dispositions du premier alinéa de cet article, l'Administration peut utiliser ces 

informations pour l'exercice de ses missions. 

 
Les dispositions du premier paragraphe du pr®sent article sôappliquent ®galement aux 

personnes cit®es ¨ lôarticle 5 de la loi uniforme susvis®e telles que les organismes 

financiers, les membres des professions juridiques ind®pendantes lorsquôelles 

représentent ou assistent des clients en dehors de toute procédure judiciaire, les 

apporteurs dôaffaires des organismes financiers,  les commissaires aux comptes, les 

agents immobiliers, les marchands dôarticles de grande valeur tels que les objets dôart, 

métaux et pierres précieuses, les transporteurs de fonds, les agences de voyages et 

les organisations non gouvernementales. » 

 

Article  24 . -  Il est ins®r® ¨ lôarticle 432 du code susvis® un e. libellé comme suit :  

« e. tout autre produit fabriqué entièrement ou partiellement à partir du tabac et 

destiné à être fumé, sucé, chiqué, prisé ou consommé de quelle que façon que ce soit, 

ainsi que les matériels associés tels que les pipes à eau, les pipes et leurs parties, les 

préparations pour pipes, les inhalateurs contenant ou non de la nicotine, les matériels 

de la chicha, la cigarette ®lectronique ou tout autre dispositif de cette nature que lôon 

porte à la bouche pour inhaler ».  

Article  25 . -  Il est ajout®, ¨ lôarticle 444 ter du code susvis®, un point 3 ainsi r®dig® :  

« Article 444 ter. -  

 

Lorsque quôun assujetti acquiert des emballages sans contenu destin®s ¨ contenir des 

produits commercialis®s, la taxe nôest due quôune seule fois, au moment de lôachat 

desdits emballages taxés conformément au point 2 du présent article. » 

 

Article  26 .- Il est ajout®, ¨ la suite du 2Á du II de lôarticle 471 du code susvis®, un 

point 3° ainsi rédigé  :  

« 3° les transmissions de créances entraînant un transfert de propriété lorsque le  

d®biteur c®d® est lô£tat du S®n®gal, une collectivit® territoriale ou une entit® du 

secteur parapublic de cet État, y compris les transactions portant sur des titres de la 



 
88 

dette publique du Sénégal. » 

Article  27 .- il est ajout® un huiti¯me tiret ¨ lô®num®ration mentionn®e ¨ lôarticle 524 

du code susvisé ainsi rédigé : 

« - la délivrance du certificat Apostille prévu par la Convention de La Haye du 05 

octobre 1961 supprimant lôexigence de la l®galisation des actes publics ®trangers entre 

les Parties contractantes. Les modalités de perception de ce droit sont fixées par arrêté 

conjoint du ministre chargé des Finances et du ministre chargé des Affaires 

étrangères. » 

Article 28. -  Il est ajout® au 1 de lôarticle 556 du code susvisé un paragraphe libellé 

comme suit :  

« La taxe de plus-value immobilière est également due sur les cessions indirectes de 

biens immeubles, immatriculés ou non situés au Sénégal, de droits réels immobiliers, 

de fonds de commerce ou de clientèle relatifs à des biens situés dans ce même 

pays vis®s au 1) du B de lôarticle 464 du pr®sent code è. 

Article  29 .-  Les dispositions du 2 de lôarticle 559 du code susvis® sont compl®t®es 

comme suit :  

 

ç Les modalit®s dôacquittement de la taxe vis®e au paragraphe pr®c®dent sôappliquent 

également dans le cas de cessions indirectes de biens immeubles situés au Sénégal ou 

de droits y relatifs  au sens du 1) du B de lôarticle 464 du pr®sent code è. 

 

Article  30 .-  Il est ins®r® au II de lôarticle 603 du code susvisé un k) libellé comme 

suit :  

« k) la mise en îuvre par l'administration d'un contr¹le sur pi¯ces portant sur un imp¹t 

ou un groupe d'imp¹ts et pour une p®riode d®termin®e ayant d®j¨ fait lôobjet dôun 

contrôle sur place. » 

Article  31 .- Il est ajout® au III de lôarticle 667 du code susvis® un h) libell® comme 

suit : 

 

« Article 667.- 

 

h) tout manquement ¨ lôune des obligations pr®vues aux articles 31 quater, quinquies, 

sexies et septies du pr®sent code donne ouverture au paiement dôune amende ®gale 

¨ cinq millions (5.000.000) de francs CFA. Lôamende est due autant de fois quôil y a de 

types de renseignements ou de documents requis et non produits, omis, incomplets 

ou inexacts ». 
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Article  32 .-  Les dispositions du dernier paragraphe du point 5 du II de lôarticle 4 du 

CGI sont modifiées par les dispositions suivantes : 

« Article 4.- 

II.  

Il en est de même des plus-values résultant de la cession totale ou partielle de droits 

sociaux r®alis®e ¨ lô®tranger lorsque ladite cession, quel que soit le procédé de 

transmission utilisé, se rapporte directement ou indirectement à des titres miniers ou 

dôhydrocarbures au S®n®gal ; » 

Article  33 . - Les dispositions du second paragraphe du 1 de lôarticle 223 du code 

susvisé sont modifiées comme suit : 

 

« Chaque année, après la distribution, et au plus tard le 20 juillet, il est procédé à une 

liquidation d®finitive de la taxe due pour lôexercice entier. Si de cette liquidation, il 

r®sulte un compl®ment dôimp¹t au profit du Tr®sor, il est imm®diatement acquitt®. 

Dans le cas contraire, lôexc®dent vers® est imputable sur lôimp¹t d¾ dans les m°mes 

conditions et suivant les mêmes garanties que celles applicables aux acomptes 

provisionnels ».  

 

Article  34 . - Les dispositions du 1 de lôarticle 355 du code susvis® sont modifiées 

comme suit : 

 

« Article 355. - D®signation dôun repr®sentant fiscal  

 1. Sous r®serve des dispositions de lôarticle 355 bis, un assujetti qui nôest pas ®tabli 

au Sénégal doit désigner un représentant fiscal accrédité auprès du service des impôts 

territorialement compétent.  »  

 

Article  35 . - Les dispositions de lôarticle 355 bis du code susvis® sont modifi®es comme 

suit : 

 

Article 355 bis. -  

« 1) Lorsqu'en application des dispositions de l'article 357 du présent Code, le lieu 

d'imposition d'une prestation de service numérique réalisée par une personne physique 

ou morale étrangère est situé au Sénégal, la TVA est collectée et reversée, pour le 

compte du fournisseur, par l'intermédiaire qui a permis de réaliser la transaction.  

2) Les fournisseurs établis à l'étranger disposant de leur propre technologie et réalisant 

les prestations visées à l'alinéa ci-dessus, sont également soumis à l'obligation de 

collecter et de reverser la TVA afférente à ces opérations.  
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3) La TVA s'applique sur le prix des prestations numériques et, le cas échéant, sur les 

commissions perçues par les intermédiaires.  

4) On entend par prestations de services numériques, les fournitures de biens ou 

services immatériels réalisées de manière automatisée sur un réseau informatique 

et/ou électronique.  

5) Sont considérés comme intermédiaires, les acteurs des ventes en ligne notamment, 

les plateformes numériques, les marchés ou places de marchés en ligne qui mettent 

en relation des fournisseurs et leurs clients pour leur permettre de conclure des 

transactions grâce à l'utilisation de technologies de l'information.  

Les modalités d'application du présent article sont précisées par arrêté du Ministre en 

charge des Finances. » 

Article  36 . - Les dispositions du e. du 3. de lôarticle 371 du code susvis® sont modifi®es 

comme suit : 

« e.  ̈compter du 1er janvier 2015, aux livraisons de biens et prestations de services 

effectuées par des personnes physiques ou morales immatriculées aux services en 

charge des moyennes entreprises ; » 

Article  37 . - Les dispositions de lôarticle 412 du code susvis® sont modifi®es comme 

suit : 

« Article 412. Sont exonérées de la taxe les mises à la consommation et les cessions 

ou opérations assimilées portant sur les produits suivants : 

1° vins destinés à la célébration du culte ; 

2Á produits m®dicamenteux alcoolis®s ¨ lôexception de lôalcool de menthe et de lôalcool 

éthylique rectifié ; 

3° cidres, poirés et vins de palme vendus ¨ lô®tat pur ; 

4° alcools et liquides alcoolisés exportés ; 

5° alcools et liquides alcoolisés destinés à la fabrication de parfums, à la vinaigrerie et 

à la fabrication de produits médicamenteux exonérés, en vertu des dispositions du 

point 2 ci-dessus du présent article ; 

6° alcools et liquides alcoolisés en vrac destinés à être utilisés, au Sénégal, pour la 

production ou la commercialisation par un assujetti de boissons ou liquides alcoolisés ; 

7Á alcool pur destin® aux laboratoires dô®tudes et de recherches des établissements 

scientifiques et dôenseignement l®galement reconnus et fonctionnant conform®ment ¨ 

la réglementation en vigueur ; 
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8Á alcool d®natur® ¨ br¾ler de m°me que lôalcool de t°te destin® ¨ la fabrication de 

lôalcool d®naturé à brûler ; 

9° alcool industriel dénaturé destiné au fonctionnement des duplicateurs  ; 

10° vinaigres. 

A lôexception des exon®rations aux points 3Á et 4Á ci-dessus, toute exonération 

attach®e ¨ la destination finale du produit est obtenue sur pr®sentation dôune 

attestation de lôacqu®reur final, indiquant la nature du produit, la destination motivant 

lôexon®ration des quantités ou volumes à recevoir en franchise et la référence de la 

déclaration de mise à la consommation. 

Cette attestation est pr®sent®e en quatre exemplaires vis®s par les services dôassiette 

compétents de la Direction générale des Impôts et des Domaines. 

Deux sont conserv®s par lesdits services, lôautre est d®pos® en douane pour obtenir 

lôautorisation dôenl¯vement et le quatri¯me est conserv® par lôimportateur ¨ lôappui de 

sa comptabilité. 

Par cette attestation, lôacqu®reur final sôengage ¨ acquitter les droits et taxes qui 

deviendraient exigibles au cas où le produit recevrait une destination autre que celle 

motivant lôexon®ration. 

Sôagissant sp®cifiquement de lôexon®ration vis®e au point 6 du pr®sent article, sa mise 

en îuvre est subordonn®e ¨ la pr®sentation par lôacqu®reur au fournisseur local ou 

aux services des douanes dôune attestation d®livr®e par le service dôassiette de la 

Direction générale des Impôts et des Domaines certifiant de sa qualité de producteur 

et de sa régularité vis-à-vis de ses obligations de déclaration et de paiement de la taxe 

sp®cifique sur les boissons et liquides alcoolis®s. Lôattestation est d®livr®e suivant les 

modalit®s d®finies ¨ lôarticle 650 bis du pr®sent code. » 

Article  38 .-  Les dispositions de lôarticle 424 du code susvis® sont modifi®es comme 

suit : 

« Sous r®serve des dispositions du dernier alin®a de lôarticle 412 du pr®sent code, la 

taxe supportée sur les alcools destinée à être utilisée, au Sénégal, pour la production 

de boissons ou liquides alcoolis®s peut faire lôobjet dôune imputation sur la taxe 

collectée sur la vente des boissons ou liquides ainsi produits. 

En aucun cas, cette imputation ne peut donner lieu à un remboursement  ». 

Article  39 .-  Les dispositions du troisi¯me alin®a de lôarticle 258 du code susvisé sont 

modifiées comme suit :  

ç Les articles 60 ¨ 63 sôappliquent aux impositions ®tablies en vertu du pr®sent article. 

Il est fait application ¨ la totalit® des sommes ainsi impos®es, dôun taux de 43 %, sans 

abattement ».  
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Article  40.-  Les dispositions de lôarticle 413 du code susvis® sont modifi®es comme 

suit : 

« Article 413.-  

Le taux de la taxe est fixé à : 

a) 50 % pour les alcools et liquides alcoolisés. Toutefois, pour les boissons alcoolisées 

produites localement, le taux est de 25 %.  

En ce qui concerne les boissons alcoolisées, il est fait application, quel que soit le 

contenant, dôune taxe additionnelle d®termin®e comme suit : 

¶ 800 FCFA par litre dôalcool pour les alcools dôun tirage sup®rieur ¨ 6Á dôalcool 

et inférieur ou égal  à 15° ; 

¶ 3 000 FCFA par litre dôalcool pour les alcools dôun tirage sup®rieur ¨ 15Á. 

La taxe additionnelle est liquidée sur la base de la teneur en alcool contenue dans 

chaque litre de boisson. Elle ne sôapplique toutefois pas aux vins en vrac destinés à la 

mise en bouteille et contenus dans des emballages de 200 litres ou plus. 

b) 5 % pour les autres boissons et liquides.  » 

 

Article  41 . ï Les dispositions des 1), 3), 5) et 12) du B du I - de lôarticle 464 du code 

susvisé sont modifiées comme suit :  

« B- dans le d®lai dôun mois, ¨ compter de leur date ou de lôentr®e en possession : 

2) les conventions écrites ou verbales, sous seing privé ou authentiques, autres 

que celles visées au A du présent article portant :  

ï mutation directe ou indirecte entr e vifs, à titre gratuit ou onéreux, de 

propriété, de nue-propri®t®, dôusufruit ou de jouissance dôimmeubles 

immatriculés ou non situés au Sénégal, de droits réels immobiliers, de fonds de 

commerce ou de clientèle relatifs à des biens situés dans ce même pays ; 

ï cession directe ou indirecte de titres sociaux ou de parts de groupements 

dôint®r°t ®conomique, dôobligations ou dôautres valeurs mobili¯res relatifs ¨ des 

entités situées au Sénégal ; 

ï transmission directe ou indirecte de créances entrainant un transfert de 

propriété au Sénégal ; 

ï cession de v®hicules ¨ moteur neufs ou dôoccasion ; 

4) les actes de constitution, prorogation et dissolution directe ou indirecte des 

soci®t®s et des groupements dôint®r°t ®conomique, de m°me que ceux 

constatant leurs augmentations, réductions et amortissements de capital  ; 

6) les mandats, promesses de vente, actes translatifs de propri®t® et dôune 

mani¯re g®n®rale tous les actes se rattachant ¨ la profession dôinterm®diaire 

pour lôachat et la vente, de fa­on directe ou indirecte, des immeubles ou des 

fonds de commerce situés au Sénégal, ou à la qualité de propriétaire acquise 
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par lôachat, de fa­on directe ou indirecte, des m°mes biens en vue de les 

revendre ; 

13)  les actes constatant un partage direct ou indirect d e biens meubles ou 

immeubles situés au Sénégal, à quelque titre que ce soit ;»  

Article 42.- Les dispositions du point 9 du V de lôarticle 472 du code g®n®ral des 

impôts sont modifiées comme suit : 

« les transferts, cessions et autres mutations à titre onéreux de créances sous réserve 

du 3Á du II de lôarticle 471 du pr®sent code.è 

Article  43 .-  Les dispositions du premier paragraphe de lôarticle 527 du code susvis® 

sont modifiées comme suit :  

« la délivrance du passeport et son renouvellement donnent lieu au paiement dôun 

droit de timbre fixé comme suit  : 

¶ passeport ordinaire : 20.000 FCFA ; 

¶ passeport spécial Pèlerins : 2.000 FCFA. 

Lô®tablissement du duplicata dôun passeport donne lieu au paiement dôun droit de 

timbre fixé comme suit  : 

¶ passeport ordinaire : 40.000 FCFA ; 

¶ passeport spécial Pèlerins : 4.000 FCFA.» 

Les passeports délivrés par le ministre chargé des Affaires étrangères aux 

fonctionnaires se rendant en mission ¨ lô®tranger sont dispens®s du droit de timbre.  » 

Article  44 .-  Les dispositions du premier paragraphe de lôarticle 650 bis du code 

susvisé sont modifiées comme suit :  

« Il est délivré, en même temps que les quittances et reçus de paiement, à tout 

contribuable qui souscrit régulièrement à ses obligations de déclaration et de paiement 

en matière de taxe spécifique sur les boissons et liquides alcoolisés ou de taxe sur les 

produits pétroliers, une attestation mensuelle de paiement  ». 

Article  45 .- Les dispositions du b) III de lôarticle 667 du code susvis® sont modifi®es 

comme suit : 

 

« Article 667.- 

 

b) le défaut de dépôt,  ou le dépôt de manière incomplète ou inexacte, dans le délai 

pr®vu, de la d®claration pays par pays mentionn®e ¨ lôarticle 31 ter entra´ne 

lôapplication dôune amende de vingt-cinq millions (25.000.000) de francs CFA ;». 
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Article  46 .- : Les dispositions du II de lôarticle 595 du code susvis® sont modifi®es 

comme suit :  

 « II. Lorsque la vérification de la comptabilité pour une période déterminée est 

achevée, l'Administration ne peut plus procéder à une nouvelle vérification sur place 

ou sur pièces portant sur la même période et sur les impôts, droits, taxes et redevances 

qui ont fait objet de la vérification sur place achevée.  

Ladite interdiction ne fait toutefois pas obstacle ¨ la mise en îuvre par lôadministration, 

au titre de la période déjà vérifiée sur place, des moyens de contrôle prévus aux articles 

571, 576 et 577 du pr®sent code en vue de statuer sur la situation fiscale dôun 

contribuable tiers au contribuable vérifié.  » 

Articles 47, 48, 49 et 50 abrogeant  et remplaçant certaines dispositions de 
la loi n°81 -52 du 10 juillet 1981 portant Code des Pensions civiles e t 
militaires de Retraites, modifiée  

ARTICLE 47  : émoluments de base  

 

Les dispositions de lôalin®a 2 de lôarticle 28 de la loi nÁ 81-52 du 10 juillet 1981 portant 

Code des Pensions civiles et militaires de Retraites, modifiée, sont abrogées et 

remplacées par les dispositions suivantes :  

« Ces émoluments se décomposent comme suit : 

j)  la solde indiciaire ; 

k) le complément spécial de solde ; 

l) lôindemnit® de r®sidence ; 

m) lôindemnit® différentielle dégressive en cas de changement de corps ; 

n) lôindemnit® sp®ciale pour lôenseignement ; 

o) les augmentations et ajustements de salaire ; 

p) lôindemnit® sp®ciale Recherche Formation ; 

q) lôindemnit® de Judicature ; 

r) lôindemnit® de risque du secteur de la santé». 

 

ARTICLE 48  : conditions de réversion de la pension de retraite                                         

 

 «  Le droit à pension de veuve est subordonné, aux conditions cumulatives suivantes, 

si : 

- le fonctionnaire civil a obtenu ou pouvait obtenir une pension de retraite accordée 

dans les cas prévus aux articles 4 et 6 ; 

- le mariage a ®t® contract® avant la cessation dôactivit® d®finitive du fonctionnaire. 

 

Nonobstant la condition d'antériorité prévue ci -dessus, le droit à pension de veuve est 

reconnu :  

1°) si un ou plusieurs enfants sont issus du mariage avec une jouissance immédiate ; 
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2°) ou si le mariage, postérieur à la cessation définitive de l'activité , a duré au moins 

trois (03) ann®es avec une jouissance ®ventuellement diff®r®e jusquô¨ lô©ge de 40 ans. 

 

ARTICLE 49  : prescr iption annale du paiement de rappel des pensions  

                                

Le titulaire dôune pension ne peut pr®tendre quôau rappel dôune ann®e dôarr®rages 

antérieurs à la date de dépôt de la demande, lorsque, par suite de son fait 

personnel, la demande de liquidation ou de révision de la pension est 

déposée au -del¨ dôun an à partir  : 

- de lô©ge l®gal dôadmission ¨ la retraite, pour lôayant-droit ; 

- du jour du décès du fonctionnaire civil ou du militaire, pour les ayants cause  ». 

ARTICLE 50  : prescription du remboursement des retenues  

 «  Le fonctionnaire civil ou le militaire qui vient de quitter le service pour quelque cause 

que ce soit, avant de pouvoir obtenir une pension de retraite, perd ses droits auxdites 

pensions et rentes. 

Il peut pr®tendre, sauf hypoth¯ses vis®es ¨ lôarticle 79 du pr®sent Code, au 

remboursement direct et imm®diat de la retenue subie dôune manière effective sur son 

traitement sous réserve, le cas échéant, de la compensation avec les sommes dont il 

peut °tre redevable du chef des d®bets pr®vus ¨ lôarticle 75. 

A cet effet, une demande personnelle doit être déposée à peine de déchéance, dans 

un délai de quatre ans à partir du 1 er jour de lôann®e suivant celle au cours de laquelle 

lôint®ress® est notifi® quôil nôa pas droit ¨ une pension ». 
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ANNEXE I  : TABLEAU DES RECETTES DU BUDGET GENERAL ET DES 
COMPTES SPECIAUX DU TRESOR PAR ARTICLE, PARAGRAPHE  

 

Nature de recettes LFI 2023 LFI 2024 
Delta 
(2024/2023) 

% 

R_711 - Impôts sur revenus, bénéfices et gains en capital 381,19 535,38 154,19 40,45% 

R_712 - Impôts sur salaires versés et autres rémunérations 648,36 830,94 182,58 28,16% 

R_713 - Impôts sur le patrimoine   50,96 50,96 0,00% 

R_714 - Autres impôts directs 0 0,06 0,06 0,00% 

TOTAL IMPOTS DIRECTS (711+712+713+714) 1 029,55 1 417,34 387,79 37,67% 

R_715 - Impôts et taxes intérieurs sur biens et services 1 720,56 1 907,49 186,93 10,86% 

R_716 - Droits d'enregistrement et taxes assimilées 146,91 140,42 -6,49 -4,42% 

R_717 - Droits et taxes à l'importation 505,55 594,44 88,90 17,58% 

R_718 - Droits et taxes à l'exportation 0,00 0,00 0,00 0,00% 

 R_719 - Autres recettes fiscales  83,23 120,30 37,07 44,54% 

TOTAL IMPOTS INDIRECTS (715+716+717+718+719) 2 457,18 2 762,66 305,47 12,43% 

RECETTES FISCALES (IMPOTS DIRECTS + IMPOTS INDIRECTS (R_71)) 3 486,73 4 180,00 693,27 0,20 

R_721 - Revenus de l'entreprise et du domaine (y compris revenu du 
pétrole) 

86,34 121,62 35,27 40,85% 

R_729 - Autres recettes non fiscales 1,00 1,47 0,47 46,67% 

RECETTES NON FISCALES (R_72) 87,30 123,08 35,78 40,99% 

TOTAL RECETTES FISCALES ET NON FISCALES (71+72) 3 574,07 4 303,09 729,02 20,40% 

R_773 - Dividendes 49,40 61,23 11,8 23,95% 

R_774 - Revenus des titres de placements 0,0 1,51 1,5 0,00% 

R_775 - Commissions à caractères financiers 13,8 22,56 8,8 63,95% 

R_779 - Autres produits financiers 3,2 1,6 -1,6 -50,31% 

PRODUITS FINANCIERS (77) 66,4 86,90 20,50 30,87% 

R_742_Dons projets 232,30 256,60 24,30 10,46% 

R_741_Dons Programmes et legs 46,69 47,16 0,47 1,00% 

RESSOURCES EXTERIEURES (74) 278,99 303,76 24,77 8,88% 

TOTAL RESSOURCES BUDGET GENERAL (71+72+74+77) 3 919,47 4 693,74 774,268 19,75% 

TOTAL COMPTES SPECIAUX DU TRESOR 176,93 221,45 44,52 25,17% 

TOTAL RECETTES LOI DE FINANCES (Budget général + Comptes 
spéciaux du trésor) 

4 096,40 4 915,19 818,79 19,99% 
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ANNEXE I  BIS  : TABLEAU DES COMPTES SPECIAUX DU TRESOR  
 

LIBELLES RECETTES  

COMPTES DôAFFECTATION SPECIALE   

Fonds National de retraite  168 473 390 000    

Fonds de Lutte contre incendies  200 000 000    

Caisse dôencouragement ¨ la P°che et Industries Annexes  3 500 000 000    

Frais de contrôle des Sociétés à participation Publique  500 000 000    

Fonds intergénérationnel  7 165 000 000    

Fonds de stabilisation  15 203 000 000    

s/total  195 041 390 000    

COMPTES DE COMMERCE   

Opérations à caractère industriel et Commercial des Armées  150 000 000    

Compte de commerce de la Police  140 000 000    

Compte de commerce de l'administration pénitentiaire  200 000 000    

s/total  490 000 000    

COMPTES DE PRETS   

Prêts aux Collectivités locales  800 000 000    

Prêts à divers particuliers  19 950 000 000    

s/total  20 750 000 000    

COMPTES DôAVANCES   

Avance à 1 an aux collectivités locales 800 000 000 

s/total 800 000 000 

COMPTES DE GARANTIES ET AVALS   

 Garanties et avals   4 373 500 000    

s/total 4 373 500 000 

RECAPITULATION GENERALE   

COMPTES DôAFFECTATION SPECIALE 195 041 390 000 

COMPTES DE COMMERCE 490 000 000 

COMPTES DE PRETS  20 750 000 000    

COMPTES DôAVANCES 800 000 000 

COMPTES DE GARANTIES ET AVALS 4 373 500 000 

TOTAL 221 454 890 000 
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ANNEXE II :   TABLEAU RECAPITUL ATIF GLOBAL EN AE/CP PAR CATEGORIES DE DEPENSES   
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ANNEXE III : TABLEAU RECAPITULATIF DES DOTATIONS ET PROGRAMMES DU BUDGET GENERAL   

  



 
102 

  



 
103 

 

  



 
104 

  



 
105 

  



 
106 

  



 
107 

  



 
108 

 



 
109 

  



 
110 

  



 
111 

  



 
112 

  



 
113 

  



 
114 

  



 
115 

  



 
116 

  



 
117 

 



 
118 

 



 
119 

 

 



 
120 

 



 
121 

 



 
122 

  



 
123 

  



 
124 

  



 
125 

  




























































